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Agence Régionale de Santé Occitanie 
Délégation départementale du GERS 
Cité Administrative - Place de l'Ancien Foirail  
32020 AUCH CEDEX 9 

occitanie.ars.sante.fr     

 
Service émetteur : Délégation départementale du Gers 

Unité prévention et promotion de la santé 
environnementale 

Affaire suivie par : Agnès Sangerma 
Courriel : ars-oc-dd32-pgas@ars.sante.fr  
Téléphone : 05.62.61.55.72 
Date : 25/08/2025 

 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet :  Révision du Plan LRFDO G¶8UEDQLVPH (3L8) GH OD FRPPXQH GH 12GA52 ± CRQWULEXWLRQ j O¶avis de 
O¶DXWRULWp HQYLURQQHPHQWDOH (PP 15180) 
 
 
Par votre courriel en date du 12 août 2025, vous me consultez pour avis dans le cadre de notre contribution à 
O¶DYLV GH O¶AXWRULWp EQYLURQQHPHQWDOH VXU le dossier cité en objet. 
 
Le PLU de la commune de Nogaro vise notamment à permettre la construction de 282 nouveaux logements (soit 
O¶DFFXHLO G¶HQYLURQ 340 habitants supplémentaire) et à ouvrir une zone AUx pour favoriser l¶emploi local (création 
de 237 emploi prévue) et la diversification économique. 
 
 
Le dossier transmis appelle de ma part les observations suivantes dans le champ de compétences de la santé 
environnementale : 
 
En ce qui concerne la protection de la ressource en eau destinée à la consommation humaine : 
La commune de Nogaro est concernée par le périmètre de protection immédiate du FDSWDJH G¶HDX GHVWLQpH j OD 
consommation humaine situé sur son territoire, pour ce qui concerne les installations situées sur le département 
du Gers. 
Ce point a bien été pris en considération dans le projet. 
 
En ce qui concerne la distribution en eau potable de la commune : 
LHV GRFXPHQWV GX 3L8 IRQW ELHQ DSSDUDLWUH OH QRP GX V\QGLFDW SURGXLVDQW HW GLVWULEXDQW O¶HDX VXU OD FRPPXQH GH 
1RJDUR. DHV LQIRUPDWLRQV VRQW GRQQpHV VXU OD TXDOLWp GX UpVHDX GH GLVWULEXWLRQ DLQVL TXH VXU OD TXDOLWp GH O¶HDX 
distribuée. 
Les zones insuffisamment desservies, au nombre de 4, ont été identifiées et les nouvelles constructions y ont été 
interdites.  
 
IO HVW ELHQ LQGLTXp TXH O¶HDX GX UpVHDX SXEOLF SURYLHQW GX IRUDJH GH 1RJDUR, géré par le SIAEP de Nogaro. Le 
nombre de communes alimentées par cette usine de production est bien de 4. Les autres données auraient 
toutefois pu être actualisées. 
En effet, il est indiqué page 248 du RP notamment que « AXFXQH GRQQpH SOXV UpFHQWH TXH 2019 Q¶HVW GLVSRQLEOH ».  

¾ Je UDSSHOOH TX¶XQH QRWH G¶LQIRUPDWLRQ DQQXHOOH j MRLQGUH j OD IDFWXUH G¶HDX HVW SURGXLWH SDU OHV VHUYLFHV GH 
O¶A56 j GHVWLQDWLRQ GHV DERQQpV. LH 6IAE3 GH 1RJDUR, TXL DOLPHQWH FHWWH FRPPXQH, SRVVqGH pJDOHPHQW 
GHV LQIRUPDWLRQV VXU OD TXDOLWp GH O¶HDX SURGXLWH Ht distribuée. Des données actualisées sont donc 
disponibles. 

 
Par ailleurs, le SAEP de Nogaro semble ne pas avoir été consulté. Cela aurait permis, en outre, de confirmer la 
capacité de la ressource et du réseau, à alimenter les nouvelles habitations prévues par le PLU révisé.  
Je rappelle que cette nécessité correspond à la mesure B26 su SDAGE reprise page 130 du RP :  

« Le PLU devra prendre en compte l¶adéquation entre la ressource disponible et les besoins induits par l¶accueil 
de nouvelles populations ». 

Une estimation du volume G¶HDX supplémentaire nécessaire aurait pu être indiquée. 
 
A noter enfin que le réseau AEP a été omis dans le paragraphe 6 « Les réseaux », page 51 du RP. 
 

Monsieur le Directeur de la DREAL Occitanie 
Direction Energie Connaissance 
Département Autorité Environnementale 
 
ae.dreal-occitanie@developpement-durable.gouv.fr 
 
 
 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
mailto:ars-oc-dd32-pgas@ars.sante.fr
mailto:ae.dreal-occitanie@developpement-durable.gouv.fr
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En ce qui concerne les eaux de loisirs : 
AXFXQH ]RQH GH EDLJQDGH Q¶HVW GpFODUpH VXU OD FRPPXQH GH 1RJDUR. 
CH SRLQW Q¶D SDV pWp DERUGp GDQV OHV GRFXPHQWV. 
 
En ce qui concerne les nuisances : 
- Les nuisances sonores OLpHV j OD SUpVHQFH G¶XQ DpURGURPH HW G¶XQ FLUFXLW DXWRPRELOH GDQV OD ]RQH 8s ont été 
évoquées dans les documents du PLU.   
/D FRPPXQH GH 1RJDUR GLVSRVH G¶XQ FLUFXLW DXWRPRELOH VLWXp DX 1RUG GH OD FRPPXQH, OH FLUFXLW 3DXO AUPDJQDF 
dont une partie y compris des zones de stationnement sont sur le territoire de la commune de Nogaro. 
Depuis le décret du 7 août 2017 relatif à la prévention des risques liés aux bruits et aux sons amplifiés, les activités 
des circuits automobiles ne sont plus exclues des activités rentrant dans la réglementation relative au bruit de 
voisinage ; elles sont donc désormais soumises aux dispositions des articles R1336-1 à R1336-7 du code de la 
santé publique. 
DH SOXV, OH CRQVHLO G¶EWDW, GDQV VRQ DUUrW HQ GDWH GX 7 GpFHPEUH 2018, FRQILUPH TXH OHV UqJOHV WHFKQLTXHV HW GH 
sécurité (RTS) des fédérations sportives peuvent fixer les niveaux sonores maximum à l'émission des véhicules, 
mais en toute hypothèse le gestionnaire doit s'assurer que l'activité du circuit respecte la règle d'émergence définit 
par les dispositions du code de la santé publique. 
Je souhaite insister sur l'importance d'une maîtrise très rigoureuse de l'urbanisation au voisinage de la piste afin 
G¶pYLWHU OHV FRQVWUXFWLRQV GH QRXYHOOHV KDELWDWLRQV RFFXSpHV SDU OHV WLHUV DX[ DERUGV GX FLUFXLW WRXW HQ YHLOODQW j 
intégrer les autres déteUPLQDQWV GH VDQWp UDSSRUWpV GDQV OH FRQFHSW G¶XQ XUEDQLVPH IDYRUDEOH j OD VDQWp. 
Je note toutefois que le PLU révisé de Nogaro, objet du présent avis, ne prévoit pas de zone à urbaniser dans 
O¶HQYLURQQHPHQW SURFKH GH FH FLUFXLW DXWRPRELOH. 
 
- Concernant les zones Ux/AUx, la problématique des nuisances, notamment sonore, est également à prendre en 
considération.  
J¶LQVLVWH VXU O'LPSRUWDQFH G'XQH PDvWULVH WUqV ULJRXUHXVH GHV FRQGLWLRQV G¶XUEDQLVDWLRQ DX YRLVLQDJH GH FHV VLWHV, 
et réciproquement (notamment pour la zone AUx (OAP7) Ponsan Sud). 
- De même pour la possibilité qui est donnée par le PLU à O¶LPSODQWDWLRQ G¶DFWLYLWpV pFRQRPLTXHV VXU GHV ]RQHV j 
YRFDWLRQ G¶KDELWDW, PrPH si cette possibilité est conditionnée (PADD page 14) à leur compatibilité avec la fonction 
résidentielle. 
 
- L¶installation de parking photovoltaïque est autorisée dans les zones Us et Ux. 
/D SUpVHQFH G¶XQ DpURGURPH j SUR[LPLWp LPPpGLDWH Ges sites Ux, au nord de la commune, devra être prise en 
FRQVLGpUDWLRQ (UpIOHFWDQFH, «). 
 
- /¶XUEDQLVDWLRQ YD FRQGXLUH j O¶DSSDULWLRQ GH ]RQHV GH FRQWDFW HQWUH OHV ]RQHV G¶KDELWDW HW OHV espaces agricoles, 
augmentant ainsi le risque de conflits et de nuisances. 
Le point de vigilance lié à la proximité immédiate de zones habitées et de zones agricoles souligné page 31 du 
RP et page 12 du PADD Q¶a pas été retranscrit dans le règlement : 

RP : Certaines structures agricoles confrontent avec des zones bâties comme sur les secteurs de Bouit, 
Montrouge, ou encore Labadie, avec notamment une situation de proximité directe de l¶activité agricole avec 
les zones d¶habitation. 
Si cela représente une situation courante en milieu rural, il s¶agit toutefois d¶un point de vigilance pour la 
municipalité en matière de planification, et du règlement et zonage à venir. 
PADD : Mettre en place des zones tampons paysagers entre les espaces urbanisés et les espaces agricoles 
dans les orientations d¶ampnagement et de programmation. 

 
En effet, le règlement prévoit que, pour les zones AU : 

Toute construction doit être implantée : 
- Soit en limite séparative ; 
- Soit a au moins 3 mètres. 
¾ Des mesures auraient pu être envisagées, notamment la création de lisières agro-QDWXUHOOH, G¶pSDLVVHXU 

VXIILVDQWH, j SODQWHU HQ SpULSKpULH GHV KDELWDWLRQV HW j OD OLPLWH GH O¶XUEDQLVDWLRQ, DILQ GH FUpHU GHV pFUDQV 
entre les deux espaces. 

¾ A minima, une distance minimale de la zone agricole (A) supérieure à 3 mètres (qui est également la 
distance imposée en zone U) aurait pu être prévue dans le règlement pour les nouvelles constructions 
des zones AU. 

 
QXaliWp de l¶air : 
CHWWH SUREOpPDWLTXH Q¶D SDV pWp LGHQWLILpH GDQV OHV GRFXPHQWV GX 3/8. 

¾ /¶DUULYpH SUpYXH GH 282 KDELWDQWV YD LQpYLWDEOHPHQW DXJPHQWHU OH WUDILF URXWLHU QRWDPPHQW. CHWWH 
problématique aurait pu être abordée. 

 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Concernant le risque allergène  
/H 3/8 Q¶D SDV SULV HQ FRQVLGpUDWLRQ FHWWH problématique. 

¾ Afin de limiter les effets sur la santé des populations sensibles à certains pollens, il doit être précisé, 
QRWDPPHQW SRXU OHV VHFWHXUV OHV SOXV GHQVpPHQW SHXSOpV, TXH O¶LPSODQWDWLRQ G¶HVSqFHV IRUWHPHQW 
allergènes comme les bouleaux, les cyprès, les frênes, les platanes, les noisetiers, les aulnes et les 
FKDUPHV HVW j UHVWUHLQGUH. 8QH OLVWH G¶DUEUHV G¶RUQHPHQWDWLRQ j FDUDFWqUH DOOHUJLVDQW HVW GLVSRQLEOH VXU OH 
site internet du Réseau national de Surveillance Aérobiologique (www.rnsa.asso.fr). 

 
CRQceUQaQW le UiVTXe lip j l¶aPbURiVie 
/¶DPEURLVLH HVW XQH SODQWH HQYDKLVVDQWH GRQW OH SROOHQ pPLV HQ ILQ G¶pWp HVW WUqV DOOHUJLVDQW. EOOH SHXW pJDOHPHQW 
avoir un impact économique sur la production agricole.  
 
Les ambroisies sont décrétées « espèces végétales nuisibles à la santé humaine » dans le code de santé 
SXEOLTXH, HW V¶pWHQGHQW SURJUHVVLYHPHQW VXU OH WHUULWRLUH PpWURSROLWDLQ. C¶HVW SRXUTXRL LO HVW LPSRUWDQW GH VH 
mobiliser avant même que les premiers plants ne soient repérés sur le territoire.  
 
/HV FROOHFWLYLWpV WHUULWRULDOHV RQW XQ U{OH FUXFLDO j MRXHU SRXU FRQWULEXHU j OD OXWWH FRQWUH O¶DPEURLVLH, QRWDPPHQW SDU 
OD GpVLJQDWLRQ G¶XQ © référent ambroisie ª VXU OH WHUULWRLUH GH O¶LQWHUFRPPXQDOLWp. 
 
Aussi, il serait intéressant que cette thématique soit évoquée dans les documents du PLU. 
 
Concernant la lutte anti vectorielle 
AHGHV DOERSLFWXV, FRPPXQpPHQW DSSHOp PRXVWLTXH WLJUH, HVW RULJLQDLUH G¶AVLH HW VH GLVWLQJXH GHV autres 
PRXVWLTXHV SDU VD FRORUDWLRQ FRQWUDVWpH QRLUH HW EODQFKH. IO V¶HVW GpYHORSSp GH PDQLqUH VLJQLILFDWLYH HW FRQWLQXH 
GHSXLV 2004 HQ PpWURSROH. DHSXLV 2008, LO V¶HVW SURJUHVVLYHPHQW LPSODQWp GDQV OH 6XG GH OD FUDQFH MXVTX¶j 
FRORQLVHU O¶HQVHPEOH GHV GpSDrtements de la région Occitanie et notamment le Gers avec une présence connue 
à ce jour dans 177 communes dont quelques communes du territoire de la CCBVG. 
 
Ce moustique de très petite taille est particulièrement nuisible : ses piqûres interviennent principalement à 
O¶H[WpULHXU GHV KDELWDWLRQV, SHQGDQW OD MRXUQpH, DYHF XQ SLF G¶DJUHVVLYLWp j OD OHYpH GX MRXU HW DX FUpSXVFXOH. IO SHXW 
également être « vecteur » de certaines maladies si, et seulement si, il est contaminé. 
 
/H PRXVWLTXH WLJUH VH GpYHORSSH VXUWRXW HQ ]RQH XUEDLQH, GDQV GH SHWLWHV TXDQWLWpV G¶HDX, HW VH GpSODFH SHX DX 
cours de sa vie (100 mètres autour de son lieu de naissance). Les produits anti-moustiques (insecticides et 
UpSXOVLIV) QH SHUPHWWDQW SDV G¶pOLPLQer durablement les moustiques, il est nécessaire de limiter leurs lieux de ponte 
et de repos en supprimant toute eau stagnante au sein des habitations ou leurs abords. 
 

¾ Aussi, il serait intéressant que cette thématique soit évoquée dans les documents du PLU, et pris en 
considération dans les zones humides à proximité desquelles de nouvelles constructions sont envisagées. 

 
Sites et sols pollués : 
CHWWH SUREOpPDWLTXH D ELHQ pWp SULVH HQ FRQVLGpUDWLRQ. /D SUpVHQFH pYHQWXHOOH G¶DQFLHQQHV GpFKDUJHV Q¶D WRXWHIRLV 
pas été évoquée. 

¾ Avant tout SURMHW G¶DPpQDJHPHQW, LO FRQYLHQW GH V¶DVVXUHU GH OD FRPSDWLELOLWp GH O¶pWDW GHV PLOLHX[ DYHF 
O¶XVDJH IXWXU GX VLWH. 

¾ /¶H[KDXVWLYLWp GHV EDVHV GH GRQQpHV Q¶pWDQW SDV DVVXUpH, LO FRQYLHQW GH VH UpIpUHU pJDOHPHQW DX[ 
GRQQpHV GRFXPHQWDLUHV HW KLVWRULTXHV GH OD FRPPXQH (DUFKLYHV FRPPXQDOHV, FDGDVWUHV, «) SRXU 
V¶DVVXUHU GH O¶pWDW GHV VROV ORUV GH WRXW SURMHW. /H VLWH GH GE25I6QUES peut également être consulté. 

 
 
En conclusion, au vu des enjeux de santé publique qui apparaissent dans le dossier transmis et sous réserve de 
la prise en compte des observations énoncées ci-GHVVXV, M¶pPHWV XQ avis favorable au SODQ ORFDO G¶XUEDQLVPH GH 
la commune de NOGARO pour ce qui concerne le champ de compétence de la santé environnementale. 
 

3RXU OH GLUHFWHXU JpQpUDO GH O¶A56 2FFLWDQLH 
et par délégation, 
Le responsable du pôle animation des politiques 
territoriales de santé publique, 
 
 
 
Quentin CASABURI 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
http://www.rnsa.asso.fr/
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CHQWUH DpYHORSSHPHQW IQJpQLHULH 7RXORXVH 
82, FKHPLQ GHV FRXUVHV B3 13731 
31037 TRXORXVe CEDEX 1 
7EL : 05.62.14.91.00 ZZZ.UWH-IUDQFH.FRP 

 

05-09-00-CO85 

57E 5pVHDX GH WUDQVSRUW G¶pOHFWULFLWp - VRFLpWp DQRQ\PH j GLUHFWRLUH HW FRQVHLO GH VXUYHLOODQFH DX FDSLWDO GH 2 132 285 690 HXURV - 5.C.6. NDQWHUUH 444 619 258 

 
 
 

3DJH 1 VXU 4 

VOS ReF.  CRQVXOWDWLRQ GX 07/08/2025  DDT GX GERS 
19, SODFH GH O'AQFLHQ-FRLUDLO 
B3 342 
32007 AXFK CHGH[ 
  
A O¶DWWHQWLRQ GH MRQVLHXU 7LOOH 
ddW-VWS-SOaQLILcaWLRQ@JeUV.JRXY.IU 
 

NOS ReF.  7E5-IN9-2025-32296-CA6-
210497-;3L1L5 

INTERLOCUTEUR :  57E-CDI-7O8-6CE7-85BANI6ME 
TeLePHONE :  05.62.14.91.00 

E-MAIL :  UWe-cdL-WRX-XUbaQLVPe@UWe-IUaQce.cRP 
 

OBJE7 :  3A ± 5pYLVLRQ GX 3L8 GH OD 
FRPPXQH GH NRJDUR 
 

 7RXORXVH, OH 26/08/2025 

 
MRQVLHXU OH 3UpIHW GX GHUV, 
 
 
NRXV DFFXVRQV UpFHSWLRQ GX GRVVLHU GX SURMHW GH UpYLVLRQ GX PLU GH OD FRPPXQH GH NRJDUR 
DUUrWp SDU GpOLEpUDWLRQ HQ GDWH GX 04/08/2025 HW WUDQVPLV SRXU DYLV OH 07/08/2025 SDU YRWUH 
VHUYLFH. 
  
57E, 5pVHDX GH 7UDQVSRUW G¶EOHFWULFLWp, HVW OH JHVWLRQQDLUH GX UpVHDX GH WUDQVSRUW G¶pOHFWULFLWp 
j KDXWH HW WUqV KDXWH WHQVLRQ VXU O¶HQVHPEOH GX WHUULWRLUH PpWURSROLWDLQ. DDQV FH FDGUH, 57E 
H[SORLWH, PDLQWLHQW HW GpYHORSSH OHV LQIUDVWUXFWXUHV GH UpVHDX HW JDUDQWLW OH ERQ 
IRQFWLRQQHPHQW, OD VpFXULWp HW OD V�UHWp GX V\VWqPH pOHFWULTXH GDQV OH UHVSHFW, QRWDPPHQW, GH 
OD UpJOHPHQWDWLRQ WHFKQLTXH (O¶DUUrWp WHFKQLTXH GX 17 PDL 2001 IL[DQW OHV FRQGLWLRQV WHFKQLTXHV 
DX[TXHOOHV GRLYHQW VDWLVIDLUH OHV GLVWULEXWLRQV G'pQHUJLH pOHFWULTXH).  
 
A FHW pJDUG, QRXV YRXV LQIRUPRQV TXH, VXU OH WHUULWRLUH FRXYHUW SDU FH GRFXPHQW G¶XUEDQLVPH, 
VRQW LPSODQWpV GHV RXYUDJHV GX UpVHDX SXEOLF GH WUDQVSRUW G¶pOHFWULFLWp GRQW YRXV WURXYHUH] OD 
OLVWH FL-GHVVRXV. 
 
IO V¶DJLW GH :  
 
LLDLVRQV DpULHQQHV 63 000 9ROWV : 
 
LLJQH DpULHQQH  63N9 N0 1 MIDO85-L866AGNE7-NAO87O7 
LLJQH DpULHQQH  63N9 N0 1 MIDO85-5I6CLE 
LLJQH DpULHQQH  63N9 N0 1 MIDO85-9IC FE=EN6AC 
 
PRVWH GH WUDQVIRUPDWLRQ 63 000 9ROWV : 
 
3O67E 63N9 N0 1 MIDO85 



 

RTE RpVeaX de WUaQVSRUW d¶pOecWULcLWp    PaJe 2 VXU 4 
 

 

 
AX UeJaUd deV pOpPeQWV SUpcLWpV, eW afLQ de SUpVeUYeU Oa TXaOLWp eW Oa VpcXULWp dX UpVeaX de 
WUaQVSRUW d¶pQeUJLe pOecWULTXe (LQfUaVWUXcWXUe YLWaOe), de SaUWLcLSeU aX dpYeORSSePeQW 
pcRQRPLTXe eW j O¶aPpQaJePeQW deV WeUULWRLUeV aLQVL TXe de SeUPeWWUe Oa SULVe eQ cRPSWe, daQV 
Oa SOaQLfLcaWLRQ d¶XUbaQLVPe, de Oa dLPeQVLRQ pQeUJpWLTXe, RTE aWWLUe YRWUe aWWeQWLRQ VXU OeV 
RbVeUYaWLRQV cL-deVVRXV :   
 
1/ /H UHSRUW GHV VHUYLWXGHV G¶XWLOLWp SXEOLTXH (VHUYLWXGHV ,4)  
 

1.1 Le SOaQ deV VeUYLWXdeV 
 
EQ aSSOLcaWLRQ deV aUWLcOeV L. 151-43 eW L. 152-7 dX CRde de O¶UUbaQLVPe, LO cRQYLeQW d¶LQVpUeU 
eQ aQQe[e dX PLU OeV VeUYLWXdeV d'XWLOLWp SXbOLTXe affecWaQW O'XWLOLVaWLRQ dX VRO, TXe cRQVWLWXeQW 
OeV RXYUaJeV pOecWULTXeV OLVWpV cL-deVVXV (VeUYLWXdeV I4), afLQ TXe ceOOeV-cL SXLVVeQW rWUe 
RSSRVabOeV aX[ dePaQdeV d¶aXWRULVaWLRQ d¶RccXSaWLRQ dX VRO. 
 
CRQfRUPpPeQW aX[ aUWLcOeV L. 133-1 j L. 133-5 dX CRde de O¶XUbaQLVPe, XQ PRUWaLO QaWLRQaO de 
O¶XUbaQLVPe aX VeLQ dXTXeO VeURQW LQVpUpeV OeV VeUYLWXdeV d¶XWLOLWpV SXbOLTXeV affecWaQW 
O¶XWLOLVaWLRQ dX VRO e[LVWe. VRXV SRXUUe] YRXV \ UeSRUWeU VXU Oe VLWe dX GpRSRUWaLO TXL VeUa 
aOLPeQWp aX fLO de O¶eaX SaU WRXV OeV acWeXUV bpQpfLcLaQW de WeOOeV VeUYLWXdeV.  
 
Le WUacp dX JpQpUaWeXU eW O¶ePSULVe de O¶aVVLeWWe de QRWUe VeUYLWXde cRdLILpe I4 VRQW dLVSRQLbOeV 
eQ WpOpcKaUJePeQW VXU Oe GpRSRUWaLO de O¶XUbaQLVPe dLUecWePeQW acceVVLbOe YLa ce OLeQ :  
 
KWWSV://ZZZ.JeRSRUWaLO-XUbaQLVPe.JRXY.IU/ 
 
IO eVW dRQc SRVVLbOe de WpOpcKaUJeU ceV dRQQpeV eW de OeV aSSRVeU aX SOaQ de VeUYLWXde eQ 
aQQe[e dX PLU. 
 
ASUqV pWXde dX SOaQ de VeUYLWXdeV, QRXV cRQVWaWRQV TXe OeV RXYUaJeV pOecWULTXeV cLWpV cL-deVVXV 
VRQW bLeQ UeSUpVeQWpV.  
 

1.2 La OLVWe deV VeUYLWXdeV 
 
CRPSWe WeQX de O¶LPSpUaWLYe QpceVVLWp d¶LQfRUPeU e[acWePeQW OeV WLeUV de Oa SUpVeQce de ceV 
RXYUaJeV (VpcXULWp eW RSSRVabLOLWp), eW eQ SaUWLcXOLeU daQV Oe cadUe de O¶LQVWUXcWLRQ deV 
dePaQdeV d¶aXWRULVaWLRQ dX VRO, LO cRQYLeQW de QRWeU, aX VeLQ de Oa OLVWe deV VeUYLWXdeV, 
O¶aSSeOOaWLRQ cRPSOqWe eW Oe QLYeaX de WeQVLRQ deV VeUYLWXdeV I4, DLQVL TXH OH QRP HW OHV 
FRRUGRQQpHV GX *URXSH 0DLQWHQDQFH 5pVHDX[ cKaUJp de Oa PLVe eQ °XYUe deV RSpUaWLRQV 
de PaLQWeQaQce VXU Oe WeUULWRLUe de NRJaUR : 
 

57E 
*URXSH 0DLQWHQDQFH 5pVHDX[ BpDUQ 
2 AYHQXH FDUDGD\ 
64140 B,//E5E 

 
A FHW HIIHW, OHV FRRUGRQQpHV GX *05 LQGLTXpHV FL-GHVVXV YRXV SHUPHWWURQW GH 
FRPSOpWHU  OD OLVWH PHQWLRQQpH GDQV O¶DQQH[H GX 3/8. 
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2/ LH 5qJOHPHQW  
 
NRXV YRXV LQdLTXRQV TXH OHV UqJOHV dH cRQVWUXcWLRQ HW d¶LPSOaQWaWLRQ SUpVHQWHV aX VHLQ dH YRWUH 
dRcXPHQW d¶XUbaQLVPH QH VRQW SaV aSSOLcabOHV aX[ RXYUaJHV H[SORLWpV SaU RTE.  
 
LHV RXYUaJHV OLVWpV cL-dHVVXV WUaYHUVHQW OHV ]RQHV 8E, 8[, A,  1 dX WHUULWRLUH. 
 
C¶HVW Oa UaLVRQ SRXU OaTXHOOH QRXV YRXV dHPaQdRQV dH bLHQ YRXORLU LQdLTXHU OHV PHQWLRQV 
VXLYaQWHV daQV OHV cKaSLWUHV VSpcLILTXHV dH WRXWHV OHV ]RQHV cRQcHUQpHV SaU XQ RXYUaJH dX 
UpVHaX dH WUaQVSRUW SXbOLc d¶pOHcWULcLWp : 
 

2.1 DLVSRVLWLRQV JpQpUaOHV  
 
LHV RXYUaJHV dX UpVHaX SXbOLc dH WUaQVSRUW d¶pOHcWULcLWp cRQVWLWXHQW dHV © pTXLSePeQWV d¶LQWpUrW 
cROOecWLI eW VeUYLceV SXbOLcV ª (4� dH O¶aUWLcOH R. 151-27 dX CRdH dH O¶XUbaQLVPH), HW HQWUHQW aX 
VHLQ dH Oa VRXV-dHVWLQaWLRQ © ORcaX[ WecKQLTXeV eW LQdXVWULeOV deV adPLQLVWUaWLRQV SXbOLTXeV eW 
aVVLPLOpeV ª (4� dH O¶aUWLcOH R. 151-28 dX PrPH CRdH). A cH WLWUH, QRV RXYUaJHV cRUUHVSRQdHQW 
j dHV © cRQVWUXcWLRQV WHcKQLTXHV QpcHVVaLUHV aX IRQcWLRQQHPHQW dHV VHUYLcHV SXbOLcV ª (aUWLcOH 
4 dH O¶aUUrWp dX 10 QRYHPbUH 2016 UHOaWLI aX[ VRXV-dHVWLQaWLRQV) HW SHXYHQW aLQVL rWUH 
PHQWLRQQpV aX VHLQ dH cHW aUWLcOH.  
 

2.2 DLVSRVLWLRQV SaUWLcXOLqUHV  
 

A) PRXU OeV OLJQeV pOecWULTXeV HTB  
  
 
6¶DJLVVDQW GHV RFFXSDWLRQV HW XWLOLVDWLRQV GX VRO VRXPLVHV j GHV FRQGLWLRQV 
SDUWLFXOLqUHV  
 
IO cRQYLHQdUa dH SUpcLVHU TXH © OeV cRQVWUXcWLRQV eW LQVWaOOaWLRQV QpceVVaLUeV aX[ VeUYLceV 
SXbOLcV RX d¶LQWpUrW cROOecWLI VRQW aXWRULVpeV daQV O¶eQVePbOe de Oa ]RQe, VRXV-VecWeXUV cRPSULV 
eW TXe OeV WUaYaX[ de PaLQWeQaQce RX de PRdLILcaWLRQ de ceV RXYUaJeV VRQW dRQc pJaOePeQW 
aXWRULVpV SRXU deV e[LJeQceV IRQcWLRQQeOOeV eW/RX WecKQLTXeV. ª 
 
6¶DJLVVDQW GHV UqJOHV GH SURVSHFW HW G¶LPSODQWDWLRQ  
 
IO cRQYLHQdUa dH SUpcLVHU TXH OHV UqJOHV dH SURVSHcW HW d¶LPSOaQWaWLRQ QH VRQW SaV aSSOLcabOHV 
aX[ OLJQHV dH WUaQVSRUW d¶pOHcWULcLWp © HTB ª IaLVaQW O¶RbMHW d¶XQ UHSRUW daQV OHV dRcXPHQWV 
JUaSKLTXHV HW PHQWLRQQpV daQV Oa OLVWH dHV VHUYLWXdHV.  
 
 

B) PRXU OeV SRVWeV de WUaQVIRUPaWLRQ  
 
S¶aJLVVaQW dHV SRVWHV dH WUaQVIRUPaWLRQV, LO cRQYLHQdUa dH SUpcLVHU TXH © OeV UqJOeV UeOaWLYeV j 
Oa KaXWeXU eW/RX aX[ W\SeV de cO{WXUeV / Oa VXUIace PLQLPaOe deV WeUUaLQV j cRQVWUXLUe / O¶aVSecW 
e[WpULeXU deV cRQVWUXcWLRQV / O¶ePSULVe aX VRO deV cRQVWUXcWLRQV / Oa  SeUIRUPaQce pQeUJpWLTXe 
eW eQYLURQQePeQWaOe deV cRQVWUXcWLRQV / aX[ cRQdLWLRQV de deVVeUWe deV WeUUaLQV SaU Oa YRLe 
SXbOLTXe  / aX[ cRQdLWLRQV de deVVeUWe SaU OeV UpVeaX[ SXbOLcV / aX[ LPSOaQWaWLRQV SaU UaSSRUW 
aX[ YRLeV SXbOLTXeV  / aX[ LPSOaQWaWLRQV SaU UaSSRUW aX[ OLPLWeV VpSaUaWLYeV / aX[ aLUeV de 
VWaWLRQQePeQW / aX[ eVSaceV OLbUeV  Qe V¶aSSOLTXeQW SaV aX[ cRQVWUXcWLRQV eW LQVWaOOaWLRQV 
QpceVVaLUeV aX[ VeUYLceV SXbOLcV RX d¶LQWpUrW cROOecWLI TXe cRQVWLWXeQW QRV RXYUaJeV ª.  
 

MacOS
OK

MacOS
OK

MacOS
OK
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ReVWaQW j YRWUe eQWiqUe diVSRViWiRQ SRXU WRXW UeQVeigQePeQW cRPSOpPeQWaiUe, QRXV YRXV SUiRQV 
d'agUpeU, MRQVieXU Oe PUpfeW, O'aVVXUaQce de QRWUe cRQVidpUaWiRQ WUqV diVWiQgXpe. 
 
 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AQQe[eV : TpOpchaUgeU_YiVXaOiVeU_dRQQpeV_SUP-I4_GPU_TOULOUSE 
 
CRSie : MaiUie de NRgaUR ± MPe BaOOiRQ ± cRQWacW@QRgaUR-aUPagQac.fU 
 



Les données de la servitude d’utilité publique I4 sur le Géoportail de 
l’urbanisme (GPU) 

 

1. Pour télécharger les données depuis le GPU : 
x Page d͛accƵeŝů dƵ GPU :  

 
x Cliquer sur « Recherche avancée » : 

 
x Page « Recherche avancée » : 

x Cliquer sur le menu déroulant « Type de document et choisir « Servitudes d͛utilité Publique » 
 



x Une fenêtre « Catégories de SUP » apparaît, cliquer sur « Ajouter » : 

 

x Cocher la SUP I4 dans la liste proposée puis «  Valider » :  
 

 

x Dans la fenêtre « Territoire » cliquer sur « Ajouter » 

 

 

 

 

 

 

  



x Choisir un maillage régional (par exemple Occitanie) 

 

 

x Cliquer ensuite sur « Rechercher » :  

 

 

x Télécharger les données 

 

 

Les données sont disponibles au format Shapefile et en projection RGF93-Lambert93. 

 

2. Pour visualiser les données sur le GPU 

La visualisation se passe via l͛onglet « Cartographie ». Choisir ensuite l͛onglet « Couches » :  

 

 

 

 

 

 

 

 



Après avoir zoomé sur le territoire considéré, dérouler les sous-menus des couches comme suit :  

SERVITUDE D’UTILITÉ PUBLIQUE/Ressources et équipements/Energie/Electricité :  

 

Nota : A date de mars 2023, seules les données de la SUP I4 dont bénéficie RTE (ouvrages HTB > à 50 kV) semblent 
disponibles sur le GPU. Pour les autres gestionnaires des ouvrages < à 50 kV, il est nécessaire de se rapprocher 
d͛Enedis ou des régies de distribution le cas échéant. 

 

3. Les usages des données de la SUP I4 

 

x En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du code de l͛urbanisme, insérer précisément ces données 
dans les plans des servitudes en annexe des documents d͛urbanisme dans le cadre du porter à 
connaissance ou dans le cadre du projet arrêté ; 

x Prendre en compte la présence des ouvrages dans le cadre de la procédure Autorisation du Droit des 
Sols (ADS), de l͛information au titre des Orientation d͛Aménagement et de Programmation (OAP), 
Emplacements Réservés (ER)͙ ; 

x Détramer les éventuels Espaces Boisés Classés (EBC) en se basant sur l͛assiette de la SUP puisque cette 
dernière est incompatible avec un tel classement. 
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A9I6 2025B353 685 LE 35OJE7 DE 3L8  

DE LA COMM8NE DE NOGA5O 
 

 

VX le CRde G«Q«Ual deV CRllecWiYiW«V TeUUiWRUialeV, eW QRWammeQW lèaUWicle L 5211-10, 

VX lèaUU¬W« SU«fecWRUal 2014-261-0013 SRUWaQW SXblicaWiRQ dX S«UimªWUe dX Sch«ma de cRh«UeQce 
WeUUiWRUiale de GaVcRgQe, 

VX lèaUU¬W« SU«fecWRUal Qr32-2017-03-08-003 aSSURXYaQW la mRdificaWiRQ de la cRmSRViWiRQ eW deV 
VWaWXWV dX S\QdicaW mi[We dX SCRT de GaVcRgQe, 

VX le cRde de lèXUbaQiVme eW SaUWicXliªUemeQW leV aUWicleV L153-16  L153-47, 

VX la d«lib«UaWiRQ 2020-C10 dX 22 VeSWembUe 2020 ajRXWaQW deV d«l«gaWiRQV de SRXYRiUV aX PU«VideQW 
SRXU «meWWUe deV aYiV, 

VX le SCRT de GaVcRgQe e[«cXWRiUe deSXiV le 22 aYUil 2023, 

VX la SU«VeQWaWiRQ eW leV «chaQgeV dX BXUeaX VXU le SURjeW dèaYiV, SaU YRie «lecWURQiTXe eW YiViR-
cRQf«UeQce dX 30 RcWRbUe 2025, 

 

LH 6 aR½W 2025, Oa FRPPXQH GH NRJaUR a VaLVL SRXU aYLV OH S\QGLFaW PL[WH VXU VRQ SURMHW GH 
U«YLVLRQ GH PLU aUU¬W« OH 06.08.2025.  
La FRPPXQH GH NRJaUR HVW PHPEUH GH Oa CRPPXQaXW« GH CRPPXQHV GX BaV AUPaJQaF. 
 
LHV aYLV GX S\QGLFaW PL[WH VRQW UHQGXV aX WLWUH GH OèaFFRPSaJQHPHQW ¢ Oa PLVH HQ ÎXYUH GX SCRT 
GH GaVFRJQH VRXKaLW« SaU OHV «OXV. EQ FH VHQV, LOV LQWHUURJHQW, aOHUWHQW HW FRQVHLOOHQW.  

PoinWV de UepªUe 
NRJaUR HVW Oa FHQWUaOLW« PaMHXU GH Oa FRPPXQaXW« GH FRPPXQH GX BaV AUPaJQaF FRQFHUQ«H SaU 
GH QRPEUHXVHV VHUYLWXGHV (ULVTXHV QaWXUHOV, H[SRVLWLRQ aX EUXLW, QaWXUH UHPaUTXaEOHð). EQWUH 
2011 HW 2025 HOOH FRQQaLW XQH FURLVVaQFH G«PRJUaSKLTXH GH 19,2 % HW XQ G«YHORSSHPHQW GH 
OèKaELWaW (U«VLGHQFH SULQFLSaOH) GH 11 XQLW«V SaU aQ. LH WaX[ GH U«VLGHQFHV VHFRQGaLUHV UHSU«VHQWH 
10.7 % GHV ORJHPHQWV. LHV aFWLIV WUaYaLOOaQW VXU Oa FRPPXQH VRQW HQ EaLVVH aYHF XQH 
aXJPHQWaWLRQ GHV HPSORLV (+113 HQWUH 2011 HW 2022).  LH FLUFXLW aXWRPRELOH HW Oèa«URGURPH 
FRQVWLWXHQW GHV aWRXWV WRXULVWLTXHV. LèRIIUH Gè«TXLSHPHQW HW GH VHUYLFHV HVW GLYHUVLIL«H. LH FaGUH 
GH YLH SU«VHUY« VèaSSXLH VXU Oa TXaOLW« GX SaWULPRLQH QaWXUHO UHPaUTXaEOH (VLWH NaWXUa 2000 : Oa 

20 UXH MaUFHO PURXVW 
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
FRQWaFW@VFRWGHJaVFRJQH.FRP 

 

A AXFK, OH 3 QRYHPEUH 2025 

 



 

Syndicat mixte du SCoT de Gascogne – Avis 202ϱ_Pϱ3 – 3 novembre 202ϱ | 2 / 10 

SIC m R«VeaX K\dURgUaSKLTXe dX MLdRX eW dX LXdRQ },  ZNIEFF de T\Se II R«VeaX 
K\dURgUaSKLTXe dX MLdRX eW dX LXdRQ eW  ZNIEFF de T\Se I m EWaQgV eW bRLV de SRXOªV }). 
  

DeVcUiSWiRn de la demande 
Le SURMeW de U«YLVLRQ dX SOaQ ORcaO dèXUbaQLVPe de Oa cRPPXQe de NRgaUR eVW PRWLY« SaU Oa SULVe 
eQ cRPSWe deV QRXYeOOeV dLVSRVLWLRQV UªgOePeQWaLUeV eW de Oa cRPSWabLOLW« aYec Oe SCRT de 
GaVcRgQe. IO YLVe ¢ VWUXcWXUeU OèXUbaQLVaWLRQ, d\QaPLVeU Oè«cRQRPLTXe ORcaOe eW SU«VeUYeU Oe cadUe 
de YLe. 
Le SURMeW de PLU VèaUWLcXOe aXWRXU de 5 a[eV : 

- PURW«geU eW YaORULVeU OèeQYLURQQePeQW 
- PU«VeUYeU eW VRXWeQLU OèacWLYLW« agULcROe 
- CRQfRUWeU eW d«YeORSSeU Oè«cRQRPLe 
- CRQfRUWeU OeV «TXLSePeQWV, OeV VeUYLceV eW RSWLPLVeU OeV d«SOacePeQWV eW OeV U«VeaX[ 
- PURPRXYRLU XQe «YROXWLRQ d«PRgUaSKLTXe UaLVRQQ«e SRXU OLPLWeU Oe gaVSLOOage de 

OèeVSace 
 
A[e 1 : PURW«geU eW YalRUiVeU lèenYiURnnemenW 

A WUaYeUV ceW a[e LO VèagLW de SURW«geU Oa UHVVRXUFH HQ HaX HW OHV PLOLHX[ aTXaWLTXHV. Le SURMeW YLVe 
¢ «YLWeU OèXUbaQLVaWLRQ deV VecWeXUV OeV SOXV SeQWXV. IO SU«YLeQW OeV SK«QRPªQeV «URVLfV, SU«VeUYe 
Oa fRQcWLRQQaOLW« deV cRXUV dèeaX eW deV ]RQeV KXPLdeV, OLPLWe OèLPSeUP«abLOLVaWLRQ deV VROV eW 
gªUe OeV eaX[ de UXLVVeOOePeQW, SU«VeUYe Oa TXaOLW« de OèeaX, gaUaQWLW XQe aOLPeQWaWLRQ eQ eaX 
SRWabOe de TXaOLW« SRXU WRXV eW SULYLO«gLe Oe UeQRXYeOOePeQW XUbaLQ eW Oa deQVLfLcaWLRQ dX U«VeaX 
dèaSSURYLVLRQQePeQW eQ eaX SRWabOe e[LVWaQW. 
IO VèagLW aXVVL SRXU OeV «OXV de NRgaUR de SU«VHUYHU Oa bLRGLYHUVLW« HW OHV PLOLHX[ QaWXUHOV : 
XUbaQLVaWLRQ aX UegaUd deV eQMeX[ de cRQVeUYaWLRQ «cRORgLTXeV (]RQeV de cRQfOLWV, SeUP«abLOLW« 
dX WLVVX XUbaLQ), SU«VeUYaWLRQ eW UeVWaXUaWLRQ deV cRQWLQXLW«V «cRORgLTXeV (PLVe eQ U«VeaX de Oa 
QaWXUe UePaUTXabOe eW de Oa QaWXUe RUdLQaLUe), deQVLfLcaWLRQ (U«dXcWLRQ eW RSWLPLVaWLRQ dX 
fRQcLeU). 
EQfLQ cèeVW Oa SU«VHUYaWLRQ GH OèHQYLURQQHPHQW Sa\VaJHU HW b¤WL GH Oa FRPPXQH TXL eVW YLV«, 
QRWaPPeQW SaU OèaQWLcLSaWLRQ de Oa d«ULYe cOLPaWLTXe (aWW«QXaWLRQ eW adaSWaWLRQ : Y«g«WaOLVaWLRQ 
deV VecWeXUV dèOAP VecWRULeOOeV, SURWecWLRQ eW cU«aWLRQ °ORWV de fUa°cKeXU, aSSURcKe 
bLRcOLPaWLTXe deV aP«QagePeQWV, eQcadUePeQW ENR, SaU OèXUbaQLVaWLRQ aX UegaUd deV ULVTXeV 
QaWXUeOV, SaU Oa SU«VeUYaWLRQ deV fRUPeV XUbaLQeV dX WeUULWRLUe  (KaXWeXU, YROXPeV, SeQWe deV 
WRLWV,  aVSecW e[W«ULeXU), SaU Oa  SU«VeUYaWLRQ dX SaWULPRLQe aUcKLWecWXUaO b¤WL eW Sa\VageU 
caUacW«ULVWLTXeV eW eQfLQ SaU OèLdeQWLfLcaWLRQ eW Oa SURWecWLRQ dX SeWLW SaWULPRLQe b¤WL. 
 
A[e 2 : SU«VeUYeU eW VRXWeniU lèacWiYiW« agUicRle 
LeV RULeQWaWLRQV dX PLU eQ PaWLªUe dèacWLYLW« agULcROe Ve SRVLWLRQQeQW eQ faYeXU d'XQ VRXWLeQ 
Pa[LPXP, d'XQe YRORQW« de PaLQWeQLU OeV «TXLOLbUeV Q«ceVVaLUeV ¢ ceWWe SURfeVVLRQ SRXU OXL 
gaUaQWLU deV cRQdLWLRQV dXUabOeV d'e[SORLWaWLRQ eW de d«YeORSSePeQW. 
EQ ce VeQV Oe PLU YLVe Oa SU«VHUYaWLRQ GHV H[SORLWaWLRQV H[LVWaQWHV (UecRQQaLVVaQce deV 
VLWeV/VLªgeV, ]RQeV WaPSRQV, UecXO, QXLVaQceV, OèacceVVLbLOLW« eW cLUcXOaWLRQ agULcROeV), Oe VRXWLHQ 
HW Oa IaYRULVaWLRQ dX OLHQ HQWUH aJULFXOWXUH, HQYLURQQHPHQW HW Sa\VaJH (OLPLWaWLRQ de Oa 
cRQVRPPaWLRQ de WeUUeV agULcROeV, OLPLWeV cOaLUeV eW dXUabOeV de Oèe[WeQVLRQ XUbaLQe, geVWLRQ deV 
eVSaceV de WUaQVLWLRQ) eW Oa YRORQW« de SHUPHWWUH OH G«YHORSSHPHQW HW Oa GLYHUVLILFaWLRQ deV 
acWLYLW«V agULcROeV eW YLWLcROeV («YROXWLRQ dX b¤WL/dLYeUVLfLcaWLRQ deV acWLYLW«V, U«KabLOLWaWLRQ eW 
OèaP«QagePeQW deV b¤WLPeQWV aQcLeQV, SURWecWLRQ dX SeWLW SaWULPRLQe UXUaO, SRVVLbLOLW« 
cKaQgePeQW de deVWLQaWLRQ, agULYROWa±VPe).  
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A[e 3 : CRQIRUWeU eW d«YeORSSeU Oè«cRQRPLe 
A WUDYHUV FH WURLVLªPH D[H OHV «OXV GH NRJDUR YLVH ¢ FRQIRUWHU Oè«FRQRPLH SU«VHQWLHOOH (PDLQWLHQ 
GHV FRPPHUFHV,  UHQIRUFHPHQW, DYHF OD CCBA, GX G«YHORSSHPHQW WRXULVWLTXH, FRQIRUWHPHQW HW 
G«YHORSSHPHQW GHV DFWLYLW«V «FRQRPLTXHV FRPSDWLEOHV DYHF  OHV IRQFWLRQV U«VLGHQWLHOOHV // 
G«YHORSSHPHQW XUEDLQ FHQWU« VXU OH ERXUJ), ¢ SU«YRLU OH G«YHORSSHPHQW GHV ]RQHV GèDFWLYLW«V 
(237 VXSSO«PHQWDLUHV HPSORLV, OèH[WHQVLRQ GH M«FDS¶OH GDQV VD SDUWLH NRUG RX PRQVDQ SXG ¢ 
OèOXHVW, OèLPSODQWDWLRQ GèDFWLYLW«V «FRQRPLTXHV FRPSDWLEOHV DYHF OD IRQFWLRQ U«VLGHQWLHOOH). 
 
A[e 4 : CRQIRUWeU OeV «TXLSePeQWV, OeV VeUYLceV eW RSWLPLVeU OeV d«SOacePeQWV eW OeV U«VeaX[ 
LHV RULHQWDWLRQV GX PADD HQ PDWLªUH GH VHUYLFHV «TXLSHPHQWV YLVH ¢ DVVXUHU Oa S«UHQQLW« HW  ¢ 
aMXVWHU  Oa FaSaFLW« GHV «TXLSHPHQWV («FROHV, FRPPHUFHV, U«VHDX[ð) SRXU U«SRQGUH DX[ EHVRLQV 
GèXQH SRSXODWLRQ FURLVVDQWH HW GLYHUVLIL«H (DUWLFXOHU XUEDQLVDWLRQ VHUYLFHV HW GHV «TXLSHPHQWV 
VWUXFWXUDQWV, FRQIRUWHU HW FRPSO«WHU OèRIIUH OXGR-VSRUWLYH, UHQRXYHOHU GH OD SRSXODWLRQ / PDLQWLHQ 
«TXLSHPHQWV VFRODLUHV). IO YLVH DXVVL ¢ RSWLPLVHU OHV U«VHaX[ HW aQWLFLSHU OHV EHVRLQV OL«V 
(XUEDQLVDWLRQ VHFWHXUV GHVVHUYLV, UDFFRUGHPHQW GHV IXWXUV VHFWHXUV GèXUEDQLVDWLRQ DX WUªV KDXW 
G«ELW, V«FXULVDWLRQ GH OD YRLULH, G«IHQVH LQFHQGLH) HW ¢ aP«OLRUHU OHV G«SOaFHPHQWV (V«FXULVDWLRQ 
WUDYHUV«H GX ERXUJ SDU OH WUDQVSRUW URXWLHU, RIIUH DP«OLRU«H GH WUDQVSRUWV SXEOLF, G«SODFHPHQWV 
HQ PRGH GRX[, DUWLFXOHU XUEDQLVDWLRQ PRELOLW«, SURORQJDWLRQ Y«OR-UDLO DX NRUG GH OD JDUH, «FR-
WRXULVWLTXH GR65). EQILQ OH PADD SU«YRLW XQH RIIUH aGaSW«H HQ VWaWLRQQHPHQW. 
 
A[e 5 : PURPRXYRLU XQe «YROXWLRQ d«PRJUaSKLTXe UaLVRQQ«e SRXU OLPLWeU Oe JaVSLOOaJe de OèeVSace 
A OèKRUL]RQ 2040, OD FRPPXQH GH NRJDUR YLVH 340 KaELWaQWV HW 282 ORJHPHQWV VXSSO«PHQWaLUHV. 
LèRIIUH GH ORJHPHQWV TXL HQ G«FRXOH HVW HQ OLHQ DYHF OD JHVWLRQ «FRQRPH GX IRQFLHU, SXLVTXH LO 
VèDJLW GH U«GXLUH OD YDFDQFH (FI PDFWH 7HUULWRULDO HQ FRXUV GH FRQVWUXFWLRQ DYHF OD CCBA, OD DD7 
HW OH CRQVHLO D«SDUWHPHQWDO GX GHUV), GèDQWLFLSHU OH GHVVHUUHPHQW GHV P«QDJHV, GèRSWHU SRXU GHV 
GHQVLW«V GH 15 ¢ 20 ORJHPHQWV ¢ OèKHFWDUH SU«YX SDU OH SCR7 HW GèDLGHU ¢ OD U«QRYDWLRQ. AX-GHO¢, LO 
VèDJLW GèLQW«JUHU OHV FRQWUDLQWHV FRPPXQDOHV HW GH SU«VHUYHU OHV IRUPHV XUEDLQHV (VHUYLWXGHV 
GèXWLOLW« SXEOLTXH, ULVTXHV, IRUPH XUEDLQH FRQIRUPH DX[ U«DOLW«V GX WHUULWRLUH, XUEDQLVPH GH 
JUHIIH).  
EQ PDWLªUH GH IRQFLHU SRXU OèXUEDQLVDWLRQ, OH EHVRLQ PD[LPXP HVW HVWLP« ¢ 24 KHFWDUHV. IO HVW 
UHSDUWL SULRULWDLUHPHQW GDQV OH ERXUJ HW GHV KDPHDX[ VWUXFWXUDQWV, ¢ WUDYHUV OD GHQVLILFDWLRQ GHV 
HQYHORSSHV XUEDLQHV (GHQWV FUHXVHV, FRQGLWLRQ GèDP«QDJHPHQWV GHV VHFWHXUV ¢ XUEDQLVHU). 
EQILQ, LO VèDJLW GH GLYHUVLILHU OèRIIUH GèKDELWDW HQ YXH GH UHQIRUFHU OD PL[LW« VRFLDOH (WUDMHFWRLUHV 
U«VLGHQWLHOOHV, PL[LW« VRFLDOH, VWDWXW GèKDELWHU). 
 

AQaO\Ve de Oa dePaQde aX UeJaUd dX SCRT de GaVcRJQe 
LH S\QGLFDW PL[WH VèDSSXLH SRXU VRQ DQDO\VH VXU OH SCR7 DSSURXY« OH 20 I«YULHU 2023 HW 
H[«FXWRLUH GHSXLV OH 22 DYULO 2023. AXVVL, LO IOªFKH OèHQVHPEOH GHV SUHVFULSWLRQV, TXL WUDGXLWHV 
GDQV OH SURMHW FRPPXQDO, SDUWLFLSHQW ¢ OD PLVH HQ ÎXYUH GX SCR7 GH GDVFRJQH HW WUDLWH GH OD 
TXHVWLRQ GH OD FRPSDWLELOLW«. LèLOO«JDOLW« FRQVWLWXH OH ULVTXH PDMHXU HQ FDV GèDEVHQFH GH 
FRPSDWLELOLW«. 
 
LH SCR7 GH GDVFRJQH HVW XQ GRFXPHQW GH SODQLILFDWLRQ ¢ OèKRUL]RQ 2040 «ODERU« ¢ XQH «FKHOOH GH 
397 FRPPXQHV, SDU OHV «OXV GHV 13 LQWHUFRPPXQDOLW«V PHPEUHV GX S\QGLFDW PL[WH DYHF OD 
YRORQW« GH GLPLQXHU OHV GLII«UHQFHV H[LVWDQWHV HQWUH OHV WHUULWRLUHV GX GHUV. IO VèDUWLFXOH HQWUH 
DXWUH, DXWRXU GH 3 D[HV (WHUULWRLUH UHVVRXUFHV, DFWHXU GH VRQ G«YHORSSHPHQW, GHV SUR[LPLW«V), GH 
IRUWHV DPELWLRQV G«PRJUDSKLTXH (+ 34 000 KDELWDQWV), «FRQRPLTXH (+ 10 000 HPSORLV), GH 
U«GXFWLRQ GH OD FRQVRPPDWLRQ GèHVSDFHV QDWXUHOV DJULFROHV HW IRUHVWLHUV (- 60 % ) HW GèXQH 
DUPDWXUH WHUULWRULDOH VWUXFWXUDQWH HQ 5 QLYHDX[ (S¶OH FHQWUDO -QLYHDX 1, S¶OHV VWUXFWXUDQWV GHV 
EDVVLQV GH YLH GX WHUULWRLUH - QLYHDX 2 , S¶OHV UHODLV - QLYHDX 3, S¶OHV GH SUR[LPLW« - QLYHDX 4, 
FRPPXQHV UXUDOHV HW S«ULXUEDLQHV -QLYHDX 5) TXL VHUW GèDSSXL DX G«YHORSSHPHQW. 
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LD U«SDUWLWLRQ GH FHV REMHFWLIV FKLIIU«V GX 6CR7 HVW U«DOLV«H GDQV XQ SUHPLHU WHPSV SDU 
LQWHUFRPPXQDOLW«V HQ IRQFWLRQ GH OHXUV VS«FLILFLW«V SXLV SDU QLYHDX[ GèDUPDWXUH GDQV FKDTXH 
LQWHUFRPPXQDOLW« HQ SHUPHWWDQW ¢ FKDTXH QLYHDX GH SRXYRLU VH G«YHORSSHU WRXW HQ SRODULVDQW OH 
G«YHORSSHPHQW VXU OHV QLYHDX[ 1 ¢ 4. ALQVL, FKDTXH LQWHUFRPPXQDOLW« GLVSRVH ¢ OèKRUL]RQ 2040 
GèHQYHORSSHV GèREMHFWLIV FKLIIU«V GèDFFXHLO GèHPSORLV, GèKDELWDQWV ¢ DWWHLQGUH HW GH SURGXFWLRQ GH 
ORJHPHQWV HW GèXQ PD[LPXP ¢ QH SDV G«SDVVHU SRXU OèREMHFWLI FKLIIU« GH FRQVRPPDWLRQ GHV 
EVSDFHV NDWXUHOV, AJULFROHV HW FRUHVWLHUV (ENAF). 

LD FRPPXQDXW« GH FRPPXQHV GX BDV AUPDJQDF HVW VWUXFWXU«H DXWRXU GH : 
x NRJDUR : S¶OH VWUXFWXUDQW GH EDVVLQV GH YLH - QLYHDX 2 
x LH HRXJD : S¶OH UHODLV - QLYHDX 3 
x MDQFLHW HW MRQJXLOKHP : S¶OHV GH SUR[LPLW« - QLYHDX 4 
x 22 FRPPXQHV UXUDOHV HW S«ULXUEDLQHV - QLYHDX 5 

 
DDQV OèDUPDWXUH XUEDLQH GX 6CR7 GH GDVFRJQH, OD FRPPXQH GH NRJDUR HVW LGHQWLIL«H FRPPH XQ 
S¶OH VWUXFWXUDQW GH EDVVLQV GH YLH TXL GRLW ¬WUH FRQIRUW«H. 

CRQFHUQDQW OèREMHFWLI G«PRJUaSKLTXH, ¢ OèKRUL]RQ 2040, OD FURLVVDQFH DQQXHOOH G«PRJUDSKLTXH 
GX WHUULWRLUH GX 6CR7 HVW HVWLP«H ¢ 0,75%. DDQV OH FDGUH GH FH SURMHW SRXU OD CRPPXQDXW« GH 
CRPPXQHV GX BDV AUPDJQDF, HOOH HVW HVWLP«H ¢ 0,48 % FRUUHVSRQGDQW ¢ XQ DFFXHLO GH SRSXODWLRQ 
GH 1 000 KDELWDQWV U«SDUWLV SDU QLYHDX GèDUPDWXUH HQ SRXUFHQWDJH HW ¢ 340 KDELWDQWV 
VXSSO«PHQWDLUHV SRXU OH S¶OH VWUXFWXUDQW GH EDVVLQV GH YLH GH NRJDUR (DOO 6CR7 GH GDVFRJQH : 
P 3).   

> LH SURMHW SU«YRLW XQH DXJPHQWDWLRQ GH OD SRSXODWLRQ GH 340 ¢ OèKRUL]RQ 2040, FH TXL FRUUHVSRQG 
H[DFWHPHQW ¢ OèDSSOLFDWLRQ GH 34 % IO«FK« VXU OH S¶OH VWUXFWXUDQW GH EDVVLQ GH YLH TXH FRQVWLWXH 
NRJDUR LQGLTX« SDU OèLQWHUFRPPXQDOLW« GDQV OH 6CR7 GH GDVFRJQH.  
= > PoXU aXWanW, le paV de WempV d«mogUaphiTXe dX SCoT de GaVcogne eVW cal« enWUe 2017 eW 2040. 
CommenW eVW-il pUiV en compWe danV la pUojecWion poXU ne paV d«paVVeU lèobjecWif dX SCoT ?  
 
LH SCRT GH GaVFRJQH, YLVH ¢ G«YHORSSHU XQH SROLWLTXH DPELWLHXVH HQ PDWLªUH GèKaELWaW SRXU 
U«SRQGUH DX[ EHVRLQV HQ ORJHPHQWV GèXQ SRLQW GH YXH TXaQWLWaWLI HW GèXQ SRLQW YXH TXDOLWDWLI. 
CHWWH SROLWLTXH DPELWLHXVH GRLW VH WUDGXLUH FRQFUªWHPHQW GDQV OHV SLªFHV GHV GRFXPHQWV 
GèXUEDQLVPH ¢ WUDYHUV OHVTXHOOHV LO HVW SURSRV« XQH RIIUH HQ ORJHPHQWV HQ DG«TXDWLRQ DYHF OHV 
EHVRLQV GHV GLII«UHQWV SXEOLFV.  

DèXQ SRLQW GH YXH TXDQWLWDWLI, LO VèDJLW GH SURGXLUH 24 520 ORJHPHQWV ¢ OèKRUL]RQ 2040 U«SDUWLV SDU 
LQWHUFRPPXQDOLW« HW SDU QLYHDX GèDUPDWXUH GX 6CR7 GDQV FKDTXH LQWHUFRPPXQDOLW«. 
PRXU OD CRPPXQDXW«  GH FRPPXQHV GX BDV AUPDJQDF, FH EHVRLQ HVW HVWLP« ¢ 830 ORJHPHQWV 
GRQW XQ SHX SOXV GH 282 VRQW IO«FK«V VXU OD FRPPXQH GH NRJDUR (DOO 6CR7 GH GDVFRJQH : P3.1-
1). 

DèXQ SRLQW GH YXH TXaOLWaWLI, FèHVW OèDQDO\VH G«PRJUDSKLTXH U«DOLV« GDQV OH FDGUH GX GLDJQRVWLF GX 
PL8, TXL GRLW SHUPHWWUH GH SRVHU OHV HQMHX[ GH GLYHUVLILFDWLRQ GH OD W\SRORJLH GH ORJHPHQWV WDQW 
GX SRLQW GH YXH GH OHXU WDLOOH, GH OHXU IRUPH GH OHXU VWDWXW, TXH GH OHXU QDWXUH (DOO 6CR7 GH 
GDVFRJQH : P3.1-3, P3.1-5, P3.1-6, P3.1-7, P3.1-8). EQ PDWLªUH GH IRUPH, HQ WDQW TXH S¶OH 
VWUXFWXUDQW GH EDVVLQ GH YLH, OD FRPPXQH GH NRJDUR U«DOLVH ¢ PLQLPD 15 % GH ORJHPHQWV 
FROOHFWLIV VXU OèHQVHPEOH GHV ORJHPHQWV SURGXLWV ¢ OèKRUL]RQ 2040 (DOO 6CR7 GH GDVFRJQH : P 
3.1-4). EQ PDWLªUH GH VWDWXW GèKDELWHU OD FRPPXQH YLVH XQH SURGXFWLRQ GH 20 % GH ORJHPHQWV 
VRXV VWDWXW VRFLDO (HQ QHXI RX HQ U«KDELOLWDWLRQ) (DOO 6CR7 GH GDVFRJQH : P 3.1-9). EQILQ, OH 
SURMHW GRLW FU«HU OHV FRQGLWLRQV GH UHPLVH VXU OH PDUFK« GHV ORJHPHQWV DQFLHQV, YDFDQWV RX 
LQGLJQHV (DOO 6CR7 GH GDVFRJQH : P3.1-10). 
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> CRQcHUQaQW Oa GLPHQVLRQ TXaQWLWaWLYH, OH SURMHW GH Oa cRPPXQH «YRTXH XQ Vc«QaULR SU«YR\aQW 
Oa SURGXcWLRQ GH 282 ORJHPHQWV ¢ OèKRUL]RQ 2040, cH TXL cRUUHVSRQG H[acWHPHQW ¢ OèaSSOLcaWLRQ 
GH 34 % IO«cK« VXU OH S¶OH VWUXcWXUaQW GH baVVLQ GH YLH TXH cRQVWLWXH NRJaUR LQGLTX« SaU 
OèLQWHUcRPPXQaOLW« GaQV OH SCRT GH GaVcRJQH. CHSHQGaQW, OH QRPbUH GH cRQVWUXcWLRQV HVWLP«HV 
SaU UaSSRUW ¢ OèHQVHPbOH GX SRWHQWLHO GLVSRQLbOH GaQV OHV GLII«UHQWHV ]RQHV GX PLU RVcLOOH HQWUH 
260 HW 346. 
= > DDQV OD PLVH HQ ÎXYUH GX SCRT, OD U«SDUWLWLRQ GHV REMHFWLIV FKLIIU«V GRLYHQW IDLUH OèREMHW GèXQH 
GLVFXVVLRQ LQWHUFRPPXQDOH (G«OLE«UDWLRQ) DILQ GH SHUPHWWUH ¢ FKDTXH FRPPXQH GèDVVXUHU VRQ 
G«YHORSSHPHQW HQ IRQFWLRQ GH VHV EHVRLQV HW SURMHWV. CHWWH GLVFXVVLRQ LQWHUFRPPXQDOH HW OHV FKRL[ TXL 
HQ G«FRXOHQW HQWUHQW GDQV OH FKDPS GH OD FRPSDWLELOLW« DYHF OH SCRT GH GDVFRJQH. CHWWH GLVFXVVLRQ HVW 
GèDXWDQW SOXV Q«FHVVDLUH TXH OH VHXLO WK«RULTXH PD[LPXP GH SURGXFWLRQ GH ORJHPHQWV VL WRXW VH U«DOLVH 
(346) G«SDVVH ODUJHPHQW OèREMHFWLI GH OD FRPPXQH DX UHJDUG GH FH TXL HVW LQVFULW GDQV SCRT (282). IO 
PDQTXHUDLW ¢ PLQLPD XQH H[SOLFDWLRQ GH FHV IRXUFKHWWHV HW GX G«FDODJH ¢ OD KDXVVH SDU UDSSRUW ¢ 
OèREMHFWLI G«ILQL GDQV OH SCRT. 
=> PDU DLOOHXUV, OH SDV GH WHPSV GX SCRT GH GDVFRJQH, SRXU OD SURGXFWLRQ GH ORJHPHQWV HVW FDO« HQWUH 
2017 HW 2040. CRPPHQW HVW-LO SULV HQ FRPSWH GDQV OD SURMHFWLRQ SRXU QH SDV G«SDVVHU OèREMHFWLI GX 
SCRT ?  
 
> CRQcHUQaQW Oa GLPHQVLRQ TXaOLWaWLYH, OH SURMHW YLVH ¢ GLYHUVLILHU OèRIIUH GèKabLWaW HQ YXH GH 
UHQIRUcHU Oa PL[LW« VRcLaOH (WUaMHcWRLUHV U«VLGHQWLHOOHV, PL[LW« VRcLaOH, VWaWXW GèKabLWHU). LHV OAP 
GHV VHcWHXUV GèXUbaQLVaWLRQ IXWXUH QH VH VaLVLVVHQW SaV GH Oa GLPHQVLRQ TXaOLWaWLYH GH Oa 
SURGXcWLRQ GH ORJHPHQWV. PRXU VRUWLU GH Oa YacaQcH, Oa cRPPXQH YLVH Oa PLVH HQ ÎXYUH GèXQ 
GLVSRVLWLI Wa[aQW OHV ORJHPHQWV YacaQWV HW XQH SROLWLTXH SXbOLTXH GH U«QRYaWLRQ. 
=> CRPPHQW OH SURMHW FRPSWH U«SRQGUH DX[ HQMHX[ GH GLYHUVLILFDWLRQ GH OD W\SRORJLH GH ORJHPHQWV WDQW 
GX SRLQW GH YXH GH OHXU WDLOOH, GH OHXU IRUPH GH OHXU VWDWXW, TXH GH OHXU QDWXUH SRXU VDWLVIDLUH OHV EHVRLQV 
GHV KDELWDQWV DFWXHOV HW ¢ YHQLU, QRWDPPHQW OHV P 3.1-4 HW P 3.1-9 GX SCRT GH GDVFRJQH ? 
 
> CRQcHUQaQW OH G«YHORSSHPHQW «FRQRPLTXH, OH SCRT YLVH ¢ G«YHORSSHU OèHPSORL HQ 
aUWLFXOaWLRQ aYHF OèaFFXHLO GèKabLWaQWV. AXWUHPHQW GLW, LO \ a cRUU«OaWLRQ HQWUH Oa cU«aWLRQ 
GèHPSORLV HW OHV KabLWaQWV accXHLOOLV GaQV OHV cRPPXQHV. � OèKRUL]RQ 2040, LO HVW SU«YX 10 000 
HPSORLV VXSSO«PHQWaLUHV.  
PRXU Oa CRPPXQaXW« GH CRPPXQHV GX BaV AUPaJQac, OèRbMHcWLI HVW GH 440 HPSORLV cU««V ¢ 
OèKRUL]RQ 2040 (DOO SCRT GH GaVcRJQH : P2.2-1) GRQW 237 SRXU Oa cRPPXQH P¶OH VWUXcWXUaQW 
GH baVVLQ GH YLH TXèHVW NRJaUR. 
> LH SURMHW SU«YRLW OD FU«DWLRQ GH 237 HPSORLV VXSSO«PHQWDLUHV ¢ OèKRUL]RQ 2040. CHW REMHFWLI FRUUHVSRQG 
H[DFWHPHQW ¢ OèDSSOLFDWLRQ GH 54 % GH OèREMHFWLI HPSORL LQWHUFRPPXQDO LQGLTX« SDU OèLQWHUFRPPXQDOLW« 
GDQV OH SCRT GH GDVFRJQH HW IO«FK« VXU OH S¶OH VWUXFWXUDQW GH EDVVLQ GH YLH TXH FRQVWLWXH NRJDUR.  
LH SURMHW YLVH ¢ SHUPHWWUH m OèH[WHQVLRQ GH M«FDS¶OH GDQV VD SDUWLH NRUG RX PRQVDQ SXG ¢ OèOXHVW } (FI 
PADD). IO LQVFULW OèH[WHQVLRQ VXU PRQVDQ SXG ¢ OèOXHVW  GDQV OH UªJOHPHQW JUDSKLTXH HW OXL DSSRVH XQH 
OAP. CHWWH ]RQH AX[ HVW PRWLY«H SDU OD YRORQW« GH S«UHQQLVHU  OHV DFWLYLW«V «FRQRPLTXHV HW DQWLFLSHU OD 
SRVVLEOH H[WHQVLRQ GH FHV HVSDFHV. 
=> LD WUDGXFWLRQ JUDSKLTXH GèXQH GLVSRVLWLRQ LPSU«FLVH WDQW GDQV OD ORFDOLVDWLRQ TXH OèDEVHQFH GH 
GHVFULSWLRQ GH SURMHW, LQWHUURJH VXU OD U«DOLW« GX EHVRLQ, QRWDPPHQW DX UHJDUG GH Oè«WXGH GH GHQVLILFDWLRQ 
TXL U«YªOH XQ SRWHQWLHO GH 1,36 KD (P 162 GX UDSSRUW GH SU«VHQWDWLRQ) 
 

> CRQcHUQaQW Oa GLPHQVLRQ IRQFLªUH, OH SCRT GH GaVcRJQH YLVH ¢ «FRQRPLVHU HW RSWLPLVHU OH 
IRQFLHU. IO VèaJLW GH PRbLOLVHU HW RSWLPLVHU OèH[LVWaQW HQ SULRULVaQW OH G«YHORSSHPHQW GaQV OH WLVVX 
G«M¢ XUbaQLV«. LHV PXWaWLRQV GX WLVVX XUbaLQ H[LVWaQW VRQW SULYLO«JL«HV SaU UaSSRUW aX[ 
H[WHQVLRQV. PRXU cH IaLUH OH SURMHW cRPPXQaO LGHQWLILH OHV SRWHQWLHOV GH UHQRXYHOOHPHQW XUbaLQ 
(DOO SCRT GH GaVcRJQH : P 1.3-1) HW GH UHcRQTX¬WH GH IULcKHV (DOO SCRT GH GaVcRJQH : P 1.3-
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2). IO VèDJLW «JDOHPHQW GH YLVHU XQH U«GXFWLRQ GH 60% ¢ OèKRUL]RQ 2040 GHV SU«OªYHPHQWV SDU 
UDSSRUW ¢ OD G«FHQQLH DQW«ULHXUH (2010-2020) VXU OHV HVSDFHV QDWXUHOV, DJULFROHV HW IRUHVWLHUV, 
FRUUHVSRQGDQW ¢ XQH FRQVRPPDWLRQ PD[LPDOH GèHVSDFH GH 104 KD SDU DQ HQ PR\HQQH, WRXWHV 
YRFDWLRQV FRQIRQGXHV VRLW 2073 KD ¢ OèKRUL]RQ 2040, U«SDUWLV HQWUH OHV 13 LQWHUFRPPXQDOLW«V DX 
UHJDUG GH OHXUV VS«FLILFLW«V. 

A FH P¬PH KRUL]RQ, SRXU OD CRPPXQDXW« GH FRPPXQHV GX BDV AUPDJQDF, OèHQYHORSSH IRQFLªUH 
PD[LPDOH HVW GH 100 KD. PRXU NRJDUR OèHQYHORSSH ¢ QH SDV G«SDVVHU HVW GH 24 KD. (DOO SCR7 GH 
GDVFRJQH : P 1.3-3). 

LH SCR7 YLVH ¢ PD°WULVHU OH G«YHORSSHPHQW HQ FRQWHQDQW OD GLVSHUVLRQ HW Oè«SDUSLOOHPHQW GH 
OèXUEDQLVDWLRQ. IO VèDJLW GH SULRULVHU OH G«YHORSSHPHQW GH OèXUEDQLVDWLRQ DX VHLQ GHV ERXUJV. EQ 
OèDEVHQFH GH SRWHQWLHOV GH IRQFLHUV PRELOLVDEOHV GDQV OHV HVSDFHV G«M¢ DUWLILFLDOLV«V GHV ERXUJV LO 
SRXUUD ¬WUH HQYLVDJ« DX VHLQ GHV KDPHDX[ VWUXFWXUDQWV (DOO SCR7 GH GDVFRJQH : P1.3-5).  

> EQ PDWLªUH GH IRQFLHU SRXU OèXUEDQLVDWLRQ, OH EHVRLQ PD[LPXP HVW HVWLP« 24 KHFWDUHV. IO HVW 
UHSDUWL SRXU 5,6 KD HQ SRWHQWLHOV GH GHQVLILFDWLRQ YLVDQW ¢ DFFXHLOOLU QRWDPPHQW HQWUH 100 ¢ 133 
ORJHPHQWV HW 14,59 KD HQ H[WHQVLRQ YLVDQW ¢ DFFXHLOOLU 160 ¢ 213 ORJHPHQWV GèXQH SDUW (13,02 KD) 
HW GH OèDFWLYLW« «FRQRPLTXH GèDXWUH SDUW (1,57 KD) (CI SDUWLH VXU Oè«FRQRPLH HW OH SRWHQWLHO GH 
GHQVLILFDWLRQ LGHQWLIL«). CHWWH H[WHQVLRQ VH ORFDOLVH SRXU 2,24 KD GDQV GHV KDPHDX[. LH SURMHW 
SU«VHQWH XQH OAP m GHQVLW« } TXL YLVH ¢ : SULYLO«JLHU OèXUEDQLVDWLRQ IXWXUH GH OD FRPPXQH DX VHLQ 
GHV HQYHORSSHV XUEDLQHV, RSWLPLVHU OèXVDJH GX IRQFLHU (REMHFWLI =«UR AUWLILFLDOLVDWLRQ NHWWH å 
=AN, SURPRXYRLU XQH GHQVLW« DGDSW«H DX[ GLII«UHQWV WLVVXV XUEDLQV (FHQWUH-ERXUJ, S«ULSK«ULH HW 
KDPHDX[) SUHQGUH HQ FRPSWH OHV VHUYLWXGHV, OHV HQMHX[ HQYLURQQHPHQWDX[, DJULFROHV, 
SDWULPRQLDX[, SD\VDJHUV, HW LQW«JUHU GHV FULWªUHV TXDOLWDWLIV SRXU JDUDQWLU OH FDGUH GH YLH 
(HVSDFHV YHUWV, IRUPHV XUEDLQHV, HWF). 
DDQV OèRSWLTXH GH U«GXLUH OD FRQVRPPDWLRQ GèHVSDFH, OD FRPPXQH YLVH ¢ PRELOLVHU OHV ORJHPHQWV 
YDFDQWV,  OD PLVH HQ ÎXYUH GèXQ GLVSRVLWLI WD[DQW OHV ORJHPHQWV YDFDQWV (139 HQ 2021) HW XQH 
SROLWLTXH SXEOLTXH GH U«QRYDWLRQ.  
= > QXèeVW-ce TXi jXVWifie le UecRXUV SUiRUiWaiUe ¢ lèe[WenViRn miVe ¢ SaUW la dimenViRn «TXiSemenWV 
U«VeaX[ TXi nèeVW SaV enWiªUemenW SU«VenWe danV WRXWeV leV ]RneV AU, nRWammenW danV leV 3 hameaX[ 
(PRX\ de BRXiW, RimaillR, PRnVan) dRnW lèidenWificaWiRn en WanW TXe hameaX VWUXcWXUanW n«ceVViWe Xne 
aUgXmenWaWiRn ? 
= > CRmmenW la SRliWiTXe de U«dXcWiRn de la Yacance eVW-elle SUiVe en cRmSWe danV lèeVWimaWiRn dX beVRin 
fRncieU ? 
 
LH SCR7 GH GDVFRJQH YLVH ¢ SU«VHUYHU OHV Sa\VaJHV VXSSRUWV GH OèLGHQWLW« UXUDOH GX WHUULWRLUH. IO 
VèDJLW GH PHWWUH HQ ÎXYUH OD V«TXHQFH �YLWHU R«GXLUH CRPSHQVHU (ERC) ORUV GH OD G«ILQLWLRQ GHV 
SURMHWV, SODQV RX SURJUDPPHV, FRQIRUP«PHQW DX FDGUH UªJOHPHQWDLUH HQ YLJXHXU (P1.1-1 GX 
DOO GX SCR7 GH GDVFRJQH). IO HVW «JDOHPHQW TXHVWLRQ GèLGHQWLILHU, GH SURW«JHU HW GH YDORULVHU OD 
TXDOLW« HW OD GLYHUVLW« GH SD\VDJHV JHUVRLV (DOO SCR7 GH GDVFRJQH : P1.1-2, P 1.1-3), OH 
SDWULPRLQH KLVWRULTXH HPEO«PDWLTXH (DOO SCR7 GH GDVFRJQH : P 1.1-4, P 1.1-5), OH SHWLW 
SDWULPRLQH HW GHV SD\VDJHV RUGLQDLUHV (DOO SCR7 GH GDVFRJQH : P 1.1-6) HW OD TXDOLW« SD\VDJªUH 
HW DUFKLWHFWXUDOH GHV DP«QDJHPHQWV (DOO SCR7 GH GDVFRJQH : P 1.1-7, P 1.1-8, P 1.1-9). 
> SL OH SURMHW «YLWH OHV JUDQGV HQMHX[ SD\VDJHUV  OL«V DX IRQFWLRQQHPHQW «FRORJLTXH,  OD V«TXHQFH 
ERC HVW ODLVV«H DX SRUWHXU GH SURMHW TXDQG HOOH GRLW VèDSSOLTXHU ¢ Oè«FKHOOH GX SURMHW (CI ]RQHV 
KXPLGHV GDQV  OAP). 
=> O» Ve WURXYe, danV le SURjeW lèidenWificaWiRn deV SRinWV de YXe eW deV SeUVSecWiYeV YiVXelleV leV SlXV 
UemaUTXableV eW leXUV meVXUeV de SURWecWiRn d«di«eV ? 
= > Si leV OAP «YRTXenW la Y«g«WaliVaWiRn dX SRXUWRXU deV ]RneV dèXUbaniVaWiRn fXWXUe RX deV WamSRnV 
Sa\VageUV ¢ cU«eU, VèagiW-il de fUange XUbaine ?  Le caV «ch«anW, cRmmenW ceV «l«menWV  WUadXiVenW leV 
aWWenWeV en la maWiªUe ? 
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LH SCRT YaORULVH OèaJULFXOWXUH SU«VHQWH VXU OH WHUULWRLUH GaQV Oa GLYHUVLW« GHV SURGXcWLRQV HW GHV 
PRGHV GH SURGXcWLRQ. IO VèaJLW ¢ WUaYHUV OHV GRcXPHQWV GçXUbaQLVPH GèLGHQWLILHU aX VHLQ GHV ]RQHV 
aJULcROHV, GHV VHcWHXUV aJULcROHV ¢ HQMHX[ VXU OHXU WHUULWRLUH, HQ cRQcHUWaWLRQ aYHc OHV acWHXUV 
cRQcHUQ«V (DOO SCRT GH GaVcRJQH : P 1.2-1), GH WHQLU cRPSWH GHV bHVRLQV WHcKQLTXHV aJULcROHV 
SRXU OLPLWHU OHV cRQIOLWV GèXVaJH (VHcWHXUV GèaP«QaJHPHQW HQ cRQWLQXLW« aYHc OèH[LVWaQW VaQV 
HQWUaYHU OèaccHVVLbLOLW« aX[ H[SORLWaQWV, GLVWaQcHV U«JOHPHQWaLUHV -DOO SCRT GH GaVcRJQH : P 
1.2-2, 1.2.3) HW GèHQUa\HU Oa U«JUHVVLRQ GH Oè«OHYaJH HW GH OH IaYRULVHU (DOO SCRT GH GaVcRJQH : 
P 1.2-4). 
> DaQV OH SURMHW, Oa G«ILQLWLRQ GH ]RQaJHV aGaSW«V aX[ cRQWUaLQWHV U«JOHPHQWaLUHV («OHYaJH, 
YLJQHð), aX[ SURGXcWLRQV VRXV cRQWUaW RX OabHOOLV«HV HVW IO«cK«H cRPPH HQMHX aX UHJaUG GH 
OèaJULcXOWXUH. LH UaSSRUW GH SU«VHQWaWLRQ SU«VHQWH P 37 RP Oa caUWH GH OèRccXSaWLRQ GX VRO aJULcROH, 
P 39 RP Oa caUWH GH OèLUULJaWLRQ HW P 41 RP Oa OLVWH GHV VLJQHV RIILcLHOV GH TXaOLW« QRQ caUWRJUaSKL«H.  
La ]RQH A cRUUHVSRQG aX[ VHcWHXUV «TXLS«V RX QRQ TXL VRQW ¢ SURW«JHU HQ UaLVRQ GX SRWHQWLHO 
aJURQRPLTXH, bLRORJLTXH RX «cRQRPLTXH GHV WHUUHV aJULcROHV. CH ]RQaJH SHUPHW OHV «YROXWLRQV 
VWUXcWXUHOOHV GHV H[SORLWaWLRQV HW OHV SRVVLbLOLW«V GH cU«aWLRQV, H[WHQVLRQV GH b¤WLPHQWV aJULcROHV 
\ cRPSULV GèKabLWaW VRLW GaQV OH caGUH GH Oa G«cRKabLWaWLRQ RX GX cKaQJHPHQW GH GHVWLQaWLRQ GH 
b¤WLPHQWV aJULcROHV.  
= > SL Oe SURMeW cRQVLdªUe TXe OèeQVePbOe deV WeUUeV agULcROeV cRQVWLWXe deV VecWeXUV ¢ eQMeX[ agULcROeV, 
cRPPeQW Oe UªgOePeQW eQ PaWLªUe de SRVVLbLOLW« de cRQVWUXcWLRQ eQ gaUaQWLW-LO Oa S«UeQQLW« ? 
La caUWRgUaShLe deV VLgQeV de TXaOLW« aXUaLW SX SeUPeWWUe dèaffLQeU eQ SOXV deV caUWeV OèRccXSaWLRQ dX VRO 
agULcROe eW de OèLUULgaWLRQ, Oa d«fLQLWLRQ de VecWeXUV ¢ eQMeX[ agULcROeV fO«ch«V daQV Oe SCRT SRXU SU«VeUYeU 
Oa dLYeUVLW« agULcROe eQ \ aXWRULVaQW OeV cRQVWUXcWLRQV eW LQVWaOOaWLRQV VRXV ceUWaLQeV cRQdLWLRQV, eW eQ 
cRQWLQXLW« deV VLªge d'e[SORLWaWLRQ RX deV CUMA, RX daQV Oa cRQWLQXLW« deV b¤WLPeQWV agULcROeV 
d'e[SORLWaWLRQ RX d'habLWaWLRQ e[LVWaQWV (cf DOO dX SCRT de GaVcRgQe P1.2-1). 
 
LH SCRT V«FXULVH, SU«VHUYH, «FRQRPLVH HW RSWLPLVH Oa UHVVRXUFH HQ HaX, cH TXL GRLW VH WUaGXLUH 
cRQcUªWHPHQW, SaU OèaP«OLRUaWLRQ GH Oa TXaOLW« GH OèHaX YLV-¢-YLV GHV SROOXWLRQV, QRWaPPHQW OL«HV 
aX[ UHMHWV GèaVVaLQLVVHPHQW (DOO SCRT GH GaVcRJQH : P 1.4-2, P 1.4-3) HW GH UXLVVHOOHPHQW 
(DOO SCRT GH GaVcRJQH : P 1.4-4). CHOa VH WUaGXLW «JaOHPHQW HQ aVVXUaQW OèaOLPHQWaWLRQ HQ HaX 
SRWabOH GH Oa SRSXOaWLRQ acWXHOOH HW ¢ YHQLU SaU OH cRQGLWLRQQHPHQW GX G«YHORSSHPHQW 
G«PRJUaSKLTXH HW «cRQRPLTXH ¢ O'H[LVWHQcH GH caSacLW«V VXIILVaQWHV (DOO SCRT GH GaVcRJQH : 
P 1.4-6). 

> LH SURMHW SU«YRLW OèXUbaQLVaWLRQ 4 VHcWHXUV TXL QH VRQW SaV cRXYHUWV SaU OH U«VHaX 
GèaVVaLQLVVHPHQW cROOHcWLI. LHV ]RQHV XUbaLQHV HW OHV ]RQHV GèXUbaQLVaWLRQ IXWXUH GLVSRVHQW GH 
U«VHaX[ GèHaX SRWabOH VXIILVaQWV. DaQV OHV OAP, XQH aWWHQWLRQ SaUWLcXOLªUH ¢ Oa JHVWLRQ GHV HaX[ 
SOXYLaOHV a «W« QRW«H aYHc Oa UHcRPPaQGaWLRQ GH OèLQILOWUaWLRQ ¢ Oa SaUcHOOH. UQ caSWaJH GèHaX 
SRWabOH HVW  cRQcHUQ« SaU XQ S«ULPªWUH GH SURWHcWLRQ LPP«GLaW. 
=> O» Ve WURXYeQW OeV «O«PeQWV cRQceUQaQW Oe Vch«Pa dLUecWeXU dèaVVaLQLVVePeQW cROOecWLf deV eaX[ 
XV«eV eW OeV ]RQageV cRUUeVSRQdaQWV ? QXeOV VRQW OeV «O«PeQWV TXL MXVWLfLeQW Oe UecRXUV ¢ OèaVVaLQLVVePeQW 
QRQ cROOecWLf eW TXeOOeV PeVXUeV cRQcUªWeV VRQW aSSRUW«eV SRXU d«PRQWUeU Oa caSacLW« deV PLOLeX[ 
U«ceSWeXUV ¢ UeceYRLU ceV UeMeWV ?  
= > SL  OèLQfLOWUaWLRQ ¢ Oa SaUceOOe faLW SaUWLe deV WechQLTXeV aOWeUQaWLYeV ¢ Oa geVWLRQ deV eaX[ SOXYLaOeV, eQ 
TXRL Oa  UecRPPaQdaWLRQ cRQVWLWXe-W-eOOe XQe gaUaQWLe de Va PLVe eQ SOace ? 
= > O» VRQW OeV «O«PeQWV TXL, aX-deO¢ de Oa SU«VeQce deV U«VeaX[ dèeaX SRWabOe, MXVWLfLeQW de  Oa caSacLW« 
dèaSSURYLVLRQQePeQW daQV XQ cRQWe[We de chaQgePeQW cOLPaWLTXe  OL« ¢ OèXUbaQLVaWLRQ fXWXUe ?  

LH SCRT GH GaVcRJQH YLVH ¢ SU«VHUYHU HW YaORULVHU Oa WUaPH YHUWH HW bOHXH GX WHUULWRLUH TXL GRLW 
cRQcUªWHPHQW VH WUaGXLUH GaQV OHV GLII«UHQWHV SLªcHV GHV GRcXPHQWV GèXUbaQLVPH GaQV OH 
GLaJQRVWLc SaU OèLGHQWLILcaWLRQ GHV HVSacHV QaWXUHOV UHPaUTXabOHV H[LVWaQWV VXU OH WHUULWRLUH 
(DOO SCRT GH GaVcRJQH : P1.5-1), GHV «O«PHQWV cRQVWLWXWLIV GH Oa WUaPH YHUWH HW bOHXH GX 
WHUULWRLUH ¢ VRQ «cKHOOH HW HQ cRPSaWLbLOLW« aYHc Oa WUaPH YHUWH HW bOHXH «WabOLH GaQV OH SCRT HW 
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GDQV OHV GRFXPHQWV G'XUEDQLVPH GHV WHUULWRLUHV YRLVLQV ORUVTX'LOV H[LVWHQW (DOO SCR7 GH 
GDVFRJQH : P1.5-2), GH OD WUDPH YHUWH HW EOHXH ¢ XQH «FKHOOH SDUFHOODLUH, SRXU FKDTXH VHFWHXU 
RXYHUW ¢ O'XUEDQLVDWLRQ (DOO SCR7 GH GDVFRJQH : P1.5-3, GHV HVSDFHV DOOXYLDX[ GHV FRXUV G'HDX 
(SUDLULHV KXPLGHV, ]RQHV KXPLGHV ULYXODLUHV, ERLVHPHQWV DOOXYLDX[, ULSLV\OYHVð) (DOO SCR7 GH 
GDVFRJQH : P1.5-6), GHV IRU¬WV SU«VHQWHV VXU OH WHUULWRLUH (FRPSRVDQWH SD\VDJªUH HW 
HQYLURQQHPHQWDOH, SXLWV GH FDUERQH, YDOHXU SDWULPRQLDOH HW GH ELRGLYHUVLW«, SURGXFWLRQ GH ERLV 
G'ÎXYUH HW GH ERLV «QHUJLH, PDLQWLHQ GHV VROV, XVDJHV U«FU«DWLIV...) (DOO SCR7 GH GDVFRJQH : 
P1.5-7), OD U«DOLVDWLRQ GèXQ LQYHQWDLUH KDELWDW/IDXQH/IORUH DX GURLW GHV ]RQHV ¢ XUEDQLVHU GX 
WHUULWRLUH (DOO SCR7 GH GDVFRJQH : P1.5-4) HW OD U«DOLVDWLRQ GèXQ LQYHQWDLUH GHV ]RQHV KXPLGHV 
DX VHLQ GH O'HQVHPEOH GHV VHFWHXUV ¢ XUEDQLVHU GX WHUULWRLUH (DOO SCR7 GH GDVFRJQH : P1.5-5). 

> LH SURMHW SU«VHQWH OD FDUWH GH OD 79B U«DOLV«H VXU OD EDVH GX SRADDE7 HW GX SCR7 GH GDVFRJQH 
¢ Oè«FKHOOH GH OD FRPPXQH. IO FODVVH HQ ]RQH QDWXUHOOH (N) OHV PDVVHV ERLV«HV OHV SOXV LPSRUWDQWHV 
SRXU OHV SU«VHUYHU (PLOLHX[ QDWXUHOV, ELRGLYHUVLW«, IRQFWLRQQDOLW« «FRORJLTXHð) DXWRULVDQW OHV 
FRQVWUXFWLRQV/LQVWDOODWLRQV Q«FHVVDLUHV DX[ VHUYLFHV G'LQW«U¬W FROOHFWLI HW HQ ]RQH QDWXUHOOH 
SURW«J«H (NS) FRUUHVSRQGDQW DX[ HVSDFHV GèLQW«U¬W QDWXUHO RX SD\VDJHU TXL P«ULWHQW Gè¬WUH 
SU«VHUY«V HQ UDLVRQ GH OD YRFDWLRQ QDWXUHOOH HW SD\VDJªUH GHV OLHX[ DLQVL TXH GHV SRLQWV GH YXH. 
LH SURMHW SU«VHQWH DXVVL XQH OAP ELRGLYHUVLW« VXU OD EDVH GH OD 79B HW SU«FLVH GDQV VHV 
RULHQWDWLRQV OD Q«FHVVLW« GH :  

x 9HLOOHU ¢ OD SU«VHUYDWLRQ GHV U«VHUYRLUV GH ELRGLYHUVLW«́ HW GHV FRUULGRUV «FRORJLTXHV ; 
x 9HLOOHU ¢ OD SU«VHUYDWLRQ GHV FRQWLQXLW«V «FRORJLTXHV, YRLUH ¢ OHXU UHQIRUFHPHQW, ¢ 

WUDYHUV QRWDPPHQW OH U«VHDX GH KDLHV ; 
x RHQIRUFHU HW DP«OLRUHU OH U«VHDX GH KDLHV ; 
x PUHQGUH FRPSWH OD JHVWLRQ GHV HDX[ SOXYLDOHV GDQV OHV GLII«UHQWV DP«QDJHPHQWV, HQ 

SULYLO«JLDQW XQH JHVWLRQ QDWXUHOOH. 

A QRWHU, XQ WUDYDLO VXU OH WUaPH QRLUH  TXL SHUPHW GH PHWWUH HQ ÎXYUH RS1.5-2 GX DOO GX SCR7 
GH GDVFRJQH, TXL IOªFKH OD SRVVLELOLW« SRXU OHV FROOHFWLYLW«V ORFDOHV Gè LQW«JUHU, GDQV OH FDGUH GHV 
WUDYDX[ VXU OD 79B, OHV QRWLRQV FRQQH[HV GH WUDPH D«ULHQQH UHODWLYH DX[ G«SODFHPHQWV GHV 
HVSªFHV YRODQWHV, GH WUDPH EUXQH UHODWLYH ¢ OD ELRGLYHUVLW« GX VRO, GH WUDPH QRLUH UHODWLYH DX[ 
FRQWLQXLW«V «FRORJLTXHV QRFWXUQHV HW GH WUDPH EODQFKH LQW«JUDQW OHV SROOXWLRQV VRQRUHV. CH 
WUDYDLO VH FRQFU«WLVH SDU XQH PRG«OLVDWLRQ GH OD SROOXWLRQ OXPLQHXVH TXL SHUPHWWUD GH VHQVLELOLVHU 
GHV DP«QDJHXUV SRXU OLPLWHU OHV LQFLGHQFHV GHV IXWXUV DP«QDJHPHQWV, QRWDPPHQW ¢ SUR[LPLW« 
GHV HVSDFHV DXMRXUGèKXL FRQVWLWXWLIV GHV HVSDFHV QDWXUHOV. 
LHV OAP IOªFKHQW OHV HQMHX[ OL«V DX IRQFWLRQQHPHQW «FRORJLTXH HW \ DSSRUWHQW GH U«SRQVHV 
UªJOHPHQWDLUHV DYHF GHV QLYHDX[ GèH[LJHQFH.  

= > Si le projeW localise les «l«menWs qXi parWicipenW aX foncWionnemenW, o» sonW les «l«menWs qXi les 
caracW«risenW eW qXi permeWWronW la mise en ÎXYre de lèOAP biodiYersiW« fl«chanW le renforcemenW eW 
lèam«lioraWion dX r«seaX de haies ? 
= > CommenW les Wermes choisis dans cerWaines OAP å Pr«serYer aX ma[imXm,  conserYer aX 
ma[imXm, aXWanW qXe possible  appliqX«s ¢ des ]ones hXmides, des haies, des boisemenWs- permeWWenW 
åils de garanWir de r«pondre aX[ enjeX[ ? 
=> Les rªglemenWs graphiqXe eW «criW disWingXenW deX[ ]onages naWXrels N eW Np mais il ne semble pas \ 
aYoir de disposiWions rªglemenWaires sp«cifiqXes oX diff«renWes associ«es ¢ ces ]onages, noWammenW 
poXr le ]onage Np. 

LH SCR7 IOªFKH OH G«YHORSSHPHQW GHV SURGXLWV WRXULVWLTXHV GLYHUVLIL«V HW FRPSO«PHQWDLUHV HQ 
FRQIRUWDQW OHV DWRXWV WRXULVWLTXHV GX WHUULWRLUH. AXVVL, LO HVW TXHVWLRQ GèLGHQWLILHU, GH PHWWUH HQ 
YDOHXU OHV DWRXWV WRXULVWLTXHV GX WHUULWRLUH HW GèHQ DP«OLRUHU OD SURPRWLRQ ¢ WUDYHUV XQH DQDO\VH 
GX EHVRLQ HQ «TXLSHPHQWV HW DP«QDJHPHQWV VS«FLILTXHV HW XQ UªJOHPHQW HQ FRQV«TXHQFH, GDQV 
OH UHVSHFW GHV SD\VDJHV HW GHV PLOLHX[ QDWXUHOV HW HQ FRK«UHQFH DYHF OèDUPDWXUH WHUULWRULDOH (P 
2.2-8 DOO SCR7 GH GDVFRJQH). DH SOXV, LO VèDJLW DFFRPSDJQHU OH G«YHORSSHPHQW GX WRXULVPH 
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YHUW HW SaWULPRQLaO, GaQV OH FaGUH G'XQH VWUaW«JLH JOREaOH GH G«YHORSSHPHQW. � FH WLWUH, OHV 
GRFXPHQWV G'XUEaQLVPH aXWRULVHQW Oa FRQVWUXFWLRQ HW O'aP«QaJHPHQW G'«TXLSHPHQWV HW GH 
VHUYLFHV G«GL«V (VLJQaO«WLTXH, MaORQQHPHQW...), GaQV OH UHVSHFW WRXWHIRLV GHV Sa\VaJHV HW GHV 
PLOLHX[ QaWXUHOV (P 2.2-9 DOO SCRT GH GaVFRJQH). EQILQ, LO VèaJLW GèaQaO\VHU OH EHVRLQ HQ 
«TXLSHPHQWV G'aFFXHLO WRXULVWLTXH (K«EHUJHPHQW HW UHVWaXUaWLRQ) aX UHJaUG GX SRWHQWLHO 
WRXULVWLTXH WHUULWRULaO HW GH UªJOHPHQWHU SRXU G«YHORSSHU XQH RIIUH VWUXFWXU«H HW GLYHUVLIL«H, 
SRXU U«SRQGUH aX[ EHVRLQV GHV WRXULVWHV HW SRXU PaLOOHU O'HQVHPEOH GX WHUULWRLUH GX SCRT GH 
GaVFRJQH. EOOHV WLHQQHQW FRPSWH GH O'RIIUH H[LVWaQWH aYaQW WRXWH QRXYHOOH FU«aWLRQ HW YHLOOHQW ¢ 
Oa U«QRYHU SRXU SHUPHWWUH VRQ aG«TXaWLRQ aX[ EHVRLQV GHV WRXULVWHV (P 2.2-11 DOO SCRT GH 
GaVFRJQH). 
= > La diPeQViRQ WRXUiVWiTXe QèaSSaUaiW SaV cOaiUePeQW WUaiW«e aX UegaUd deV eQMeX[ de ce WeUUiWRiUeV 
UicheV eQ aWRXWV.  
 
LH SCRT GH GaVFRJQH YLVH ¢ G«YHORSSHU HW aP«OLRUHU OHV PRbLOLW«V LQWHUQHV aX WHUULWRLUH. 
CRQFUªWHPHQW OH SURMHW FRPPXQaO GRLW LQW«JUHU, GHV PHVXUHV aGaSW«HV SRXU SHUPHWWUH OHV 
aP«QaJHPHQWV VXU OH U«VHaX URXWLHU aILQ GèaP«OLRUHU OèaFFHVVLELOLW« GH VRQ WHUULWRLUH HW V«FXULVHU 
OHV G«SOaFHPHQWV WRXV PRGHV (P 3.3-1) aLQVL TXH SHUPHWWUH OHV aP«QaJHPHQWV SRXU G«YHORSSHU 
OHV LWLQ«UaLUHV F\FOaEOHV HW OHV FKHPLQHPHQWV GRX[ (DOO SCRT GH GaVFRJQH : P3.3-6). 
> AX-GHO¢ GèaUWLFXOHU OèXUEaQLVaWLRQ HW OH G«YHORSSHPHQW GX WUaQVSRUW FROOHFWLI, OH SURMHW YLVH ¢ 
aP«OLRUHU OHV G«SOaFHPHQWV HW ¢ SU«YRLU XQH RIIUH aGaSW«H GH VWaWLRQQHPHQW HW aQQH[H XQH OAP 
WK«PaWLTXH PRELOLW«. 
=> QXeOV VRQW OeV OeYieUV RS«UaWiRQQeOV eW RUieQWaWiRQV dèaP«QagePeQW TXi SRXUURQW ¬WUe PRbiOiV«V daQV 
Oe SURMeW SRXU U«SRQdUe aX[ eQMeX[ ideQWifi«V ? 

 

RemarqXes 
LH SCRT QèLQGLTXH SaV GèREMHFWLI GH GHQVLW« (P7 HW 18 GX PADD). 
QXHOOH SULVH HQ FRPSWH GX SCRT GaQV OH GLaJQRVWLF  P 10 PADD LO QèHVW SaV «YRTX« GaQV OH FRQVWaW 
GH Oèa[H 1 
LH YRFaEXOaLUH P«ULWHUaLW Gè¬WUH SOXV SU«FLV. IO aUULYH TXH OèRQ SaUOH GH FRQVWUXFWLRQ (FI CC) TXaQG 
LO IaXGUaLW SaUOHU GH ORJHPHQW (FI JXVWLILFaWLRQ GHV FKRL[ S 169). La FRQVWUXFWLRQ a XQH aFFHSWLRQ 
EHaXFRXS SOXV OaUJH TXH FHOOH GX ORJHPHQW. DèXQ SRLQW GH YXH GH Oa SOaQLILFaWLRQ FHOa Qèa SaV OH 
P¬PH VHQV. 
LHV UHSU«VHQWaWLRQV FaUWRJUaSKLTXHV QRWaPPHQW GH OèOAP DHQVLW« PaQTXHQW VLQJXOLªUHPHQW GH 
UHSªUHV J«RJUaSKLTXHV SRXU SRXUYRLU OHV ORFaOLVHU. LHV QRPV VRQW GLII«UHQWV HQ IRQFWLRQ GH 
SLªFHV GX GRVVLHU HW SaUIRLV GaQV OHV P¬PHV SLªFHV. 
DaQV VRQ aQaO\VH GH Oa FRPSaWLELOLW« GH VRQ SURMHW Gè«OaERUaWLRQ GX PLU aYHF OH SCRT, LO HVW 
LQGLTX« GaQV OH GRVVLHU TXH m Oa FRPSaWLELOLW« HVW aSSU«FL«H HQ GLVWLQJXaQW OHV JUaQGV 
WK«PaWLTXHV VXLYaQWHV å O'LQFRPSaWLELOLW«́ aYHF XQH WK«PaWLTXH YaXW LQFRPSaWLELOLW« J«Q«UaOH. 
CHWWH aQaO\VH GH Oa FRPSaWLELOLW« J«Q«UaOH GX SURMHW GH PLU aYHF OH SCRT, SU«VHQW«H VRXV IRUPH 
GH WaEOHaX, SRVH TXHVWLRQ VXU OèaSSU«KHQVLRQ GX SCRT GH GaVFRJQH GaQV Oa U«IOH[LRQ. La 
V\QWK«WLVaWLRQ GHV SUHVFULSWLRQV HVW WHOOH TXèHOOH HQJHQGUH GHV VLPSOLILFaWLRQV LQRSSRUWXQHV GaQV 
Oa Ia©RQ GH OHV aSSU«KHQGHU. 
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ConclXsion 
A WUaYeUV Von pUojeW de U«YiVion de Von PLU, la commXne de NogaUo YiVe ¢ pUendUe en compWe de 
noXYelleV diVpoViWionV UªglemenWaiUeV eW la compWabiliW« aYec le SCoT de GaVcogne. Il enWend 
VWUXcWXUeU lèXUbaniVaWion, d\namiVeU lè«conomiqXe locale eW pU«VeUYeU le cadUe de Yie. 

Lèanal\Ve dX doVVieU U«Yªle qXe la commXne a pUiV meVXUe de Von U¶le danV lèinWeUcommXnaliW« 
danV la miVe en ÎXYUe dX SCoT, noWammenW aX UegaUd de Von niYeaX danV lèaUmaWXUe XUbaine eW 
deV objecWifV d«mogUaphiqXe, foncieU, «conomiqXe. PoXU aXWanW, aloUV qXe lèanal\Ve U«Yªle aXVVi 
Xne ceUWaine capaciW« de fineVVe (cf TUame noiUe), le pUojeW peine ¢ lèinVcUiUe danV le changemenW 
de modªle dèam«nagemenW poUW« paU leV «lXV dX SCoT de GaVcogne eW pU«VenWe deV difficXlW«V aX 
UegaUd de la compaWibiliW« aYec leV SCoT, en maWiªUe de pUodXcWion de logemenWV eW 
diYeUVificaWion de lèhabiWaW, de geVWion «conome dX foncieU, de pU«VeUYaWion deV pa\VageV, de 
geVWion de lèeaX eW de foncWionnemenW «cologiqXe. LèabVence de compaWibiliW« VXU ceV VXjeWV 
UelªYe deV UiVqXeV jXUidiqXeV qXi poXUUaienW engageU la UeVponVabiliW« de la commXne. 

Il Uecommande ¢ la commXne de UeWUaYailleU Von pUojeW plXV en pUofondeXU afin de lXi peUmeWWUe 
de U«pondUe aX[ ambiWionV commXnaleV (cf. U¶le danV lèinWeUcommXnaliW« aX UegaUd dX SCoT) en 
VèinVcUiYanW danV le changemenW de modªle, de UenfoUceU lèappU«henVion dX doVVieU eW Va VWabiliW« 
jXUidiqXe. En ce VenV, le S\ndicaW mi[We Ve WienW ¢ la diVpoViWion de la commXne eW de Von bXUeaX 
dè«WXdeV. 
 

 

 

 

LH PU«VLGHQW,  

 

HHUY« LEFEB95E 







DLUecWLRQ OSpUaWLRQV EWXdeV eW PURMeWV
DOEP/ETR/PMATT
7 UXH GH Oa LLQLqUH
64140 BILLERE
05 57 26 54 00
WUaYaX[-WLHUV.bLOOHUH@WHUHJa.IU

MaiUie de NRgaUR

A O¶aWWeQWLRQ de RpPL TILLE

 

AIIaLUH VXLYLH SaU : PLHUUH LAFON

 

BLOOqUH, OH 22/08/2025.

 

ObMHW -       PLU AUUpWp GH Oa FRPPXQH GH NRJaUR.

 

Monsieur,

Nous avons bien reou votre demande concernant  le Plan Local d¶Urbanisme arrrtp de la commune citpe ci-
dessus.

En rpponse, nous vous informons que nous n'avons pas d'observation particuliqre j formuler sur les documents
6.7 "LLVWHV GHV VHUYLWXGHV", ni sur le report 6.1 GX WUaFp GH QRWUH UpVHaX GH FaQaOLVaWLRQV VXU OH SOaQ GHV
VHUYLWXGHV.

Nous vous rappelons pgalement que nous souhaitons uniquement rtre associps au © porter j connaissance ª,
avec consultation j terme de notre service, nous n¶assisterons donc pas aux commissions de travail du PLU.

Nous vous prions d'agrper, Monsieur, l¶assurance de nos salutations distingupes.

                                                                                                                                                     

LH RHVSRQVabOH PMATT
                                                                                             JHaQ-AOaLQ MOREAU

                                                                                                            P/O PLHUUH LAFON

 

TEReGA S.A. 
SLqge VRcLaO : 40, aYeQXe de O¶EXURSe � CS 205 22 � 64010 PaX Cede[ 

TpO. +33 (0)5 59 13 34 00 � Fa[ +33 (0)5 59 13 35 60 � ZZZ.WeUega.fU 
CaSLWaO de 17 579 086 eXURV � RCS PaX 095 580 841
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PRESCRIPTIONS
concernant les traǀaƵǆ à proǆimité des canalisaƟons

de transport de gaǌ natƵrel à haƵte pression

DOP TIERS NΣϳ ͻ RÉVISION JANVIER ϮϬϭϵ
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DISPOSIdIONS À RESPECdER
Ah COhRS DE L͛ ÉdhDE

RÈGLES GÉNÉRALES

LeƐ ƌeƐƉonƐableƐ de Ɖƌojeƚ ;aƌchiƚecƚeƐ͕ ƉƌomoƚeƵƌƐ͕ ƉaƌƟcƵlieƌƐ͘͘͘Ϳ ƋƵi enǀiƐagenƚ la ƌéaliƐaƟon de ƚƌaǀaƵǆ͕ ƋƵ͛ilƐ
Ɛoienƚ ƐiƚƵéƐ ƐƵƌ Ƶn ƚeƌƌain ƉƵblic oƵ Ɖƌiǀé͕ doiǀenƚ Ɖƌéalablemenƚ conƐƵlƚeƌ le ƚéléƐeƌǀice ǁǁǁ͘ƌeƐeaƵǆͲeƚͲ
canaliƐaƟonƐ͘goƵǀ͘ fƌ afin d͛idenƟfieƌ la ƉƌéƐence de ƌéƐeaƵǆ aéƌienƐ͕ ƐoƵƚeƌƌainƐ eƚ ƐƵbaƋƵaƟƋƵeƐ ƐƵƌ la ǌone deƐ
ƚƌaǀaƵǆ ƉƌéǀƵƐ͘

Le Ɖƌojeƚ doiƚ ƌeƐƉecƚeƌ ƚoƵƚeƐ leƐ ƉƌeƐcƌiƉƟonƐ ƚechniƋƵeƐ eƚ ƌègleƐ adminiƐƚƌaƟǀeƐ décƌiƚeƐ ciͲaƉƌèƐ͘ S͛il Ɛe
ƌéǀèle incomƉaƟble aǀec la ƉƌéƐence de noƚƌe ƌéƐeaƵ͕ Ƶn aménagemenƚ Ɛoiƚ dƵ Ɖƌojeƚ͕ Ɛoiƚ deƐ oƵǀƌageƐ Teƌéga
deǀƌa êƚƌe enǀiƐagé͘

DanƐ l é͛ǀenƚƵaliƚé d͛Ƶn aménagemenƚ deƐ oƵǀƌageƐ Teƌéga͕ noƵƐ ǀoƵƐ ƉƌéciƐonƐ ƋƵe ͗

LeƐ fƌaiƐ engagéƐ Ɛonƚ à la chaƌge dƵ demandeƵƌ eƚ deǀƌonƚ faiƌe l͛objeƚ d͛Ƶne conǀenƟon͘
DanƐ le caƐ oƶ Ƶne déǀiaƟon de canaliƐaƟon Ɛeƌaiƚ enǀiƐagée eƚ comƉƚe ƚenƵ deƐ conƚƌainƚeƐ
adminiƐƚƌaƟǀeƐ néceƐƐaiƌeƐ à l͛inƐƚƌƵcƟon deƐ doƐƐieƌƐ͕ noƐ délaiƐ d e͛ǆécƵƟon Ɛonƚ d e͛nǀiƌon ϭϴ moiƐ aƵ
moinƐ͘
NoƐ conƚƌainƚeƐ d e͛ǆƉloiƚaƟon ƉeƌmeƩenƚ difficilemenƚ ƚoƵƐ ƚƌaǀaƵǆ aǇanƚ Ƶne inflƵence ƐƵƌ le ƚƌanƐiƚ de
gaǌ Ɖendanƚ la Ɖéƌiode hiǀeƌnale͘

CONdRAINdES LIÉES À LA SERsIdhDE

En ǀeƌƚƵ de la conǀenƟon conƚƌacƚée aǀec le ƉƌoƉƌiéƚaiƌe dƵ Ɛol͕ aƵ momenƚ de la conƐƚƌƵcƟon de la condƵiƚe͕
Teƌéga diƐƉoƐe en domaine Ɖƌiǀé͕ d͛Ƶne bande de ƐeƌǀiƚƵde aǆée ƐƵƌ la canaliƐaƟon͘ Le ƉƌoƉƌiéƚaiƌe eƚ ƚoƵƚeƐ leƐ
enƚƌeƉƌiƐeƐ inƚeƌǀenanƚ danƐ ceƩe ǌone Ɛonƚ ƚenƵƐ de ƌeƐƉecƚeƌ leƐ obligaƟonƐ ƌéƐƵlƚanƚ de la conǀenƟon de
ƐeƌǀiƚƵde͕ à Ɛaǀoiƌ enƚƌe aƵƚƌeƐ ͗

ne Ɖƌocédeƌ à aƵcƵne conƐƚƌƵcƟon͕ Ǉ comƉƌiƐ fondaƟonƐ eƚ ƐƵƌƉlombƐ ;aǀanƚͲƚoiƚ͕ aƵǀenƚ͕ eƚc͘Ϳ danƐ la
bande de ƐeƌǀiƚƵde ͞non ædificandi͟ de ϰ à ϭϬ mèƚƌeƐ͕
ne Ɖƌocédeƌ à aƵcƵne ƉlanƚaƟon d a͛ƌbƌeƐ danƐ la bande de ƐeƌǀiƚƵde ͞non Ɖlanƚandi͟ de ϲ à ϭϬ mèƚƌeƐ͕
ne Ɖƌocédeƌ à aƵcƵne imƉlanƚaƟon de condƵiƚeƐ͕ câbleƐ͕ ƌéƐeaƵǆ diǀeƌƐ danƐ leƐ limiƚeƐ de la ƐeƌǀiƚƵde͕
ƐaƵf cƌoiƐemenƚ eƚ ƐƵiǀanƚ Ɖƌojeƚ à ƐoƵmeƩƌe à Teƌéga͕
ne Ɖƌocédeƌ à aƵcƵne imƉlanƚaƟon d͛oƵǀƌageƐ fiǆeƐ ;chambƌeƐ͕ comƉƚeƵƌƐ͕ boƌneƐ͕ candélabƌeƐ͕ ƐƵƉƉoƌƚƐ
diǀeƌƐ͘͘͘Ϳ͕
ne Ɖƌocédeƌ à aƵcƵne imƉlanƚaƟon de clôƚƵƌe danƐ la bande de ƐeƌǀiƚƵde͕ ƐaƵf cƌoiƐemenƚ eƚ ƐƵiǀanƚ
Ɖƌojeƚ à ƐoƵmeƩƌe à Teƌéga͕
ne jamaiƐ nƵiƌe à l͛inƚégƌiƚé de la canaliƐaƟon Teƌéga͕
mainƚeniƌ ƉoƵƌ leƐ agenƚƐ Teƌéga͕ le libƌe accèƐ le long de la condƵiƚe͕ afin d a͛ƐƐƵƌeƌ leƐ oƉéƌaƟonƐ de
ƐƵƌǀeillance͕ enƚƌeƟen͕ miƐe en Ɖlace de diƐƉoƐiƟfƐ de ƌeƉéƌage eƚ ƚoƵƚeƐ oƉéƌaƟonƐ coƵƌanƚeƐ
d e͛ǆƉloiƚaƟon͘

En caƐ d͛incoƌƉoƌaƟon aƵ domaine ƉƵblic d͛Ƶn ƚeƌƌain oƶ Ɛonƚ imƉlanƚéƐ Ƶn oƵ ƉlƵƐieƵƌƐ oƵǀƌageƐ Teƌéga͕ Ɛi leƐ
ƚƌaǀaƵǆ imƉliƋƵenƚ deƐ fƌaiƐ de déǀiaƟon oƵ de ƉƌoƚecƟon deƐ oƵǀƌageƐ Teƌéga͕ leƐ coƸƚƐ généƌéƐ Ɛeƌonƚ ƉƌiƐ en
chaƌge Ɖaƌ le maîƚƌe d͛oƵǀƌage dƵ Ɖƌojeƚͬ geƐƟonnaiƌe dƵ domaine ƉƵblic ǀia l é͛ƚabliƐƐemenƚ d͛Ƶne conǀenƟon͘
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DI^PO^IdION^ ^ÉChZIdAIZE^ Ed ENsIZONNEMENdALE^

EŶ ǀeƌƚƵ de ůa ƌégůeŵeŶƚaƟŽŶ aƉƉůicabůe͕ Teƌéga faiƚ
éƚabůiƌ͕  ƉŽƵƌ chacƵŶ deƐ ŽƵǀƌageƐ de ƚƌaŶƐƉŽƌƚ de gaǌ
ŶaƚƵƌeů ƋƵ e͛ůůe cŽŶƐƚƌƵiƚ͕ deƐ éƚƵdeƐ de daŶgeƌ ƋƵi
aŶaůǇƐeŶƚ eƚ eǆƉŽƐeŶƚ ůeƐ ƌiƐƋƵeƐ ƋƵe ƉeƵǀeŶƚ ƉƌéƐeŶƚeƌ
ůeƐdiƚƐ ŽƵǀƌageƐ eƚ ceƵǆ ƋƵ͛iůƐ eŶcŽƵƌeŶƚ dƵ faiƚ de ůeƵƌ
eŶǀiƌŽŶŶeŵeŶƚ͘

CeƐ éƚƵdeƐ de daŶgeƌ défiŶiƐƐeŶƚ͕ eŶ fŽŶcƟŽŶ dƵ diaŵèƚƌe eƚ de ůa ƉƌeƐƐiŽŶ ŵaǆiŵaůe de ůa caŶaůiƐaƟŽŶ
cŽŶceƌŶée͕ difféƌeŶƚeƐ ǌŽŶeƐ de daŶgeƌƐ͘

LeƐ dŽcƵŵeŶƚƐ d͛ƵƌbaŶiƐŵe ;PLU͕ SCOT͘ ͘͘Ϳ eƚ ůeƐ aƵƚŽƌiƐaƟŽŶƐ ƌeůaƟǀeƐ à ů͛ŽccƵƉaƟŽŶ deƐ ƐŽůƐ ;C͘U͕͘ aƵƚŽƌiƐaƟŽŶ
de ůŽƟƌ͕  ƉeƌŵiƐ de cŽŶƐƚƌƵiƌe͘͘͘Ϳ déůiǀƌéeƐ Ɖaƌ ůeƐ ƐeƌǀiceƐ cŽŵƉéƚeŶƚƐ de ů͛Éƚaƚ ŽƵ deƐ cŽůůecƟǀiƚéƐ ƚeƌƌiƚŽƌiaůeƐ
ůŽcaůeƐ ƟeŶŶeŶƚ cŽŵƉƚe de ůa ƉƌéƐeŶce dƵ ƌéƐeaƵ de caŶaůiƐaƟŽŶ de Teƌéga eƚ ƉeƵǀeŶƚ͕ ůe caƐ échéaŶƚ͕ cŽŵƉŽƌƚeƌ
deƐ ƌeƐƚƌicƟŽŶƐ eŶ ŵaƟèƌe de cŽŶƐƚƌƵcƟŽŶ ŽƵ d a͛ŵéŶageŵeŶƚ dƵ ƚeƌƌiƚŽiƌe͘

 

DI^PO^IdION^ À ZE^PECdEZ AsANd
dZAsAhy

ZÈGLE^ GÉNÉZALE^

LeƐ ƌeƉèƌeƐ dƵ ƌéƐeaƵ Teƌéga ƚǇƉe bŽƌŶeƐ͕ baůiƐeƐ ŽƵ ƉůaƋƵeƐ ƐŽŶƚ iŵƉůaŶƚéƐ à Ɵƚƌe iŶdicaƟf à ƉƌŽǆiŵiƚé deƐ
caŶaůiƐaƟŽŶƐ ͖ iůƐ Ŷe diƐƉeŶƐeŶƚ ƉaƐ de ů͛iŶfŽƌŵaƟŽŶ Ɖƌéaůabůe ŽbůigaƚŽiƌe eƚ de ůa ƉƌéƐeŶce ŵêŵe deƐ ageŶƚƐ
Teƌéga eŶ caƐ de ƚƌaǀaƵǆ aůeŶƚŽƵƌ͘

ZÈGLE^ ADMINI^dZAdIsE^

CŽŶfŽƌŵéŵeŶƚ à ůa ůégiƐůaƟŽŶ eŶ ǀigƵeƵƌ͕  aƉƌèƐ cŽŶƐƵůƚaƟŽŶ ŽbůigaƚŽiƌe dƵ ƚéůéƐeƌǀice ǁǁǁ͘ƌeƐeaƵǆͲeƚͲ
caŶaůiƐaƟŽŶƐ͘gŽƵǀ͘ fƌ͕  ƚŽƵƚe ƉeƌƐŽŶŶe ;ƉaƌƟcƵůieƌ͕  eŶƚƌeƉƌiƐe͕ eŶƚƌeƉƌiƐe ƐŽƵƐͲƚƌaiƚaŶƚe͕ eƚc͘Ϳ ƋƵi eŶǀiƐage
d e͛ffecƚƵeƌ deƐ ƚƌaǀaƵǆ à ƉƌŽǆiŵiƚé deƐ caŶaůiƐaƟŽŶƐ de ƚƌaŶƐƉŽƌƚ de gaǌ eƐƚ ƚeŶƵe d a͛dƌeƐƐeƌ aƵ TeƌƌiƚŽiƌe Teƌéga͕
ůŽƌƐ de ů é͛ƚƵde ƵŶe ͞DécůaƌaƟŽŶ de ƉƌŽũeƚ de TƌaǀaƵǆ ;DTͿ͕͟  aǀaŶƚ d e͛ŶƚƌeƉƌeŶdƌe ůeƐ ƚƌaǀaƵǆ eƚ ƵŶe ͞DécůaƌaƟŽŶ
d͛IŶƚeŶƟŽŶ de CŽŵŵeŶceŵeŶƚ de TƌaǀaƵǆ ;DICTͿ͟ ϳ ũŽƵƌƐ aƵ ŵŽiŶƐ͕ ũŽƵƌƐ féƌiéƐ ŶŽŶ cŽŵƉƌiƐ͕ aǀaŶƚ ůa daƚe de
débƵƚ deƐ ƚƌaǀaƵǆ͘ LeƐ ƚƌaǀaƵǆ Ŷe ƉŽƵƌƌŽŶƚ cŽŵŵeŶceƌ aǀaŶƚ ůa ƌéƉŽŶƐe eƚ ůe déƉůaceŵeŶƚ ƐƵƌ Ɛiƚe d͛ƵŶ ageŶƚ
Teƌéga͘

MAZQhAGEͲPIQhEdAGE DE^ OhsZAGE^ dEZÉGA

CŽŶfŽƌŵéŵeŶƚ à ů A͛ƌƟcůe RϱϱϰͲϮϲ dƵ CŽde de ů e͛ŶǀiƌŽŶŶeŵeŶƚ eƚ aƵ GƵide ƚechŶiƋƵe deƐ ƚƌaǀaƵǆ ;fiche ŶΣRXͲ
TMDͿ͕ ůe ŵaƌƋƵageͲƉiƋƵeƚage ƐƵƌ ůe chaŶƟeƌ deƐ ŽƵǀƌageƐ Teƌéga eƐƚ ŽbůigaƚŽiƌeŵeŶƚ effecƚƵé Ɖaƌ ƵŶ
ƌeƉƌéƐeŶƚaŶƚ de ů e͛ǆƉůŽiƚaŶƚ Teƌéga͘ Ce ŵaƌƋƵageͲƉiƋƵeƚage dŽiƚ aǀŽiƌ ůieƵ aƵ cŽƵƌƐ d͛ƵŶe ƌéƵŶiŽŶ ƐƵƌ Ɛiƚe
ƉƌéaůabůeŵeŶƚ aƵǆ ƚƌaǀaƵǆ͘
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DISPOSIdIONS À RESPECdER Ah COhRS DES
dRAsAhy

PRESCRIPdIONS GÉNÉRALES

TŽƵƚeƐ ůeƐ ƉƌécaƵƟŽŶƐ d͛ƵƐage deǀƌŽŶƚ êƚƌe ƉƌiƐeƐ͕ eŶ accŽƌd aǀec ůeƐ diƌecƟǀeƐ de ŶŽƐ ageŶƚƐ͕ cŽŶceƌŶaŶƚ ůeƐ
ƚƌaǀaƵǆ ƐƵƐceƉƟbůeƐ d a͛ffecƚeƌ ŶŽƐ caŶaůiƐaƟŽŶƐ eƚ ůeƵƌƐ iŶƐƚaůůaƟŽŶƐ aŶŶeǆeƐ͘

SeůŽŶ ůa ŶaƚƵƌe deƐ ƚƌaǀaƵǆ eƚ ůeƐ ƚechŶiƋƵeƐ ƵƟůiƐéeƐ͕ ů e͛ǆécƵƚaŶƚ deǀƌa égaůeŵeŶƚ ƐƵiǀƌe ůeƐ ƉƌécaƵƟŽŶƐ
ƐƉécifiƋƵeƐ décƌiƚeƐ daŶƐ ůe GƵide ƚechŶiƋƵe deƐ ƚƌaǀaƵǆ ;eŶ ƉaƌƟcƵůieƌ ůe Αϯ͘ϯ OƵǀƌageƐ de ƚƌaŶƐƉŽƌƚ de gaǌ eƚ ůa
fiche ƚechŶiƋƵe ŶΣRXͲTMDͿ͘

PeŶdaŶƚ ƚŽƵƚe ůa dƵƌée deƐ ƚƌaǀaƵǆ͕ ů a͛ccèƐ à ŶŽƐ cŽŶdƵiƚeƐ eƚ aƵǆ iŶƐƚaůůaƟŽŶƐ de ƐƵƌface dŽiƚ êƚƌe ŵaiŶƚeŶƵ ůibƌe
de jŽƵƌ cŽŵŵe de ŶƵiƚ͘

TŽƵƚe ŽƉéƌaƟŽŶ de fŽƵiůůeƐ à ƉƌŽǆiŵiƚé iŵŵédiaƚe de ŶŽƐ cŽŶdƵiƚeƐ ŽƵ de ƐŽŶdageƐ de ƌecheƌche de ƉƌŽfŽŶdeƵƌ
Ɛe faiƚ ŽbůigaƚŽiƌeŵeŶƚ eŶ ƉƌéƐeŶce d͛ƵŶ ageŶƚ Teƌéga͘ UŶe diƐƚaŶce ŵiŶiŵaůe de Ϭ͕ϰϬ ŵèƚƌe deǀƌa êƚƌe eǆeŵƉƚe
de ƚŽƵƚe iŶƚeƌǀeŶƟŽŶ ŵécaŶiƋƵe eŶƚƌe ůa géŶéƌaƚƌice dƵ ƚƵbe eƚ ůa ǌŽŶe ƚeƌƌaƐƐée afiŶ ƋƵ͛iů Ŷe ƐŽiƚ aƵcƵŶeŵeŶƚ
ƉŽƌƚé aƩeiŶƚe à ů͛ŽƵǀƌage͕ à ƐŽŶ ƌeǀêƚeŵeŶƚ ŽƵ à ƐeƐ acceƐƐŽiƌeƐ aéƌieŶƐ ŽƵ eŶƚeƌƌéƐ ;bŽƌŶe͕ daůůe͕ bƵƐage͕ câbůe
de ƉƌŽƚecƟŽŶ caƚhŽdiƋƵeͿ͘

LŽƌƐ de ů e͛ǆécƵƟŽŶ de ƚƌaŶchéeƐ͕ iů Ǉ aƵƌa ůieƵ Ɛi ŶéceƐƐaiƌe͕ d a͛ƐƐƵƌeƌ ůa Ɛƚabiůiƚé deƐ ƚeƌƌaiŶƐ Ɖaƌ deƐ ŵŽǇeŶƐ
ƚechŶiƋƵeƐ aƉƉƌŽƉƌiéƐ ;ƉŽƐe d é͛ƚaŶçŽŶƐ͕ ƉaůƉůaŶcheƐ͕ eƚc͘Ϳ͘ L͛eŶƚƌeƉƌeŶeƵƌ Ɛeƌa ƌeƐƉŽŶƐabůe de ůa bŽŶŶe ƚeŶƵe
deƐ ƚeƌƌaiŶƐ aƵ dƌŽiƚ de ŶŽƚƌe cŽŶdƵiƚe͘

LeƐ ƚeƌƌaƐƐeŵeŶƚƐ eƚ ůeƐ fŽŶdaƟŽŶƐ ƌeǀêƚaŶƚ ƵŶ caƌacƚèƌe ƉaƌƟcƵůieƌ ;caƌƌièƌeƐ͕ gƌaǀièƌeƐ͕ ŵiŶage͕ baƩage de
ƉaůƉůaŶcheƐ͕ ƉieƵǆ͕ eƚc͘Ϳ deǀƌŽŶƚ faiƌe ů͛Žbjeƚ d͛ƵŶ dŽƐƐieƌ déƚaiůůé à ƐŽƵŵeƩƌe à Teƌéga eƚ dŽŶŶeƌŽŶƚ ůieƵ à deƐ
ƉƌeƐcƌiƉƟŽŶƐ ƐƉécifiƋƵeƐ à ceƐ ƚƌaǀaƵǆ͘

SƵƌ ƐeƐ ŽƵǀƌageƐ͕ Teƌéga Ŷ a͛cceƉƚeƌa ƋƵe deƐ ƌeŵbůaiƐ de faibůe iŵƉŽƌƚaŶce͕ de ů͛Žƌdƌe d͛ƵŶ ŵèƚƌe͘

DaŶƐ ƚŽƵƐ ůeƐ caƐ ůa ƉƌŽfŽŶdeƵƌ d e͛ŶfŽƵiƐƐeŵeŶƚ de ůa caŶaůiƐaƟŽŶ ;cŽƵǀeƌƚƵƌeͿ deǀƌa êƚƌe ŵaiŶƚeŶƵe eŶƚƌe ůa
géŶéƌaƚƌice ƐƵƉéƌieƵƌe dƵ ƚƵbe eƚ ůeƐ ƉŽiŶƚƐ ůeƐ ƉůƵƐ baƐ dƵ ƉƌŽjeƚ fiŶi ;chaƵƐƐée͕ caŶiǀeaƵǆ͕ fŽŶdƐ de fŽƐƐéƐͿ͘

 

PRESCRIPdIONS PARdIChLIÈRES CONCERNANd LA POSE Ed LA DÉPOSE DE
RÉSEAhy

AƵcƵŶ ŽƵǀƌage ;cŽŶdƵiƚe͕ câbůe͕ ƉŽƚeaƵ͕ ƉǇůƀŶe Ǉ cŽŵƉƌiƐ ůeƵƌƐ fŽŶdaƟŽŶƐ͕ eƚc͘Ϳ Ŷe deǀƌa Ɛe ƐiƚƵeƌ daŶƐ ŶŽƚƌe
baŶde de ƐeƌǀiƚƵde͘

TŽƵƚefŽiƐ͕ daŶƐ ůe dŽŵaiŶe ƉƵbůic͕ éƚaŶƚ dŽŶŶé ůeƐ cŽŶƚƌaiŶƚeƐ ƐƉécifiƋƵeƐ ůiéeƐ à ƐŽŶ ŽccƵƉaƟŽŶ͕ ŶŽƵƐ ƚŽůéƌŽŶƐ
ƋƵe ůa diƐƚaŶce ŵiŶiŵaůe ƐŽiƚ ƌaŵeŶée à ϭ ŵèƚƌe eŶƚƌe ůeƐ ŽƵǀƌageƐ à ƉŽƐeƌ eƚ ŶŽƚƌe cŽŶdƵiƚe͘

LeƐ cƌŽiƐeŵeŶƚƐ deƐ ƌéƐeaƵǆ aǀec ŶŽƐ caŶaůiƐaƟŽŶƐ ŽƵ ůeƵƌƐ ƉƌŽƚecƟŽŶƐ deǀƌŽŶƚ Ɛe faiƌe ƐŽƵƐ ƵŶ aŶgůe ƐƵƉéƌieƵƌ à
ϰϱΣ eƚ à ƵŶe diƐƚaŶce Ŷe deǀaŶƚ jaŵaiƐ êƚƌe iŶféƌieƵƌe à Ϭ͕ϰϬ ŵèƚƌe ;géŶéƌaƚƌice à géŶéƌaƚƌiceͿ͘ La ŵiƐe eŶ Ɖůace
d͛ƵŶ gƌiůůage aǀeƌƟƐƐeƵƌ jaƵŶe ƉŽƵƌ ƐigŶaůeƌ ůa ƉƌéƐeŶce de ůa caŶaůiƐaƟŽŶ Teƌéga eƐƚ ŽbůigaƚŽiƌe aƵ ŶiǀeaƵ dƵ
cƌŽiƐeŵeŶƚ͘

TŽƵƐ ůeƐ ƌéƐeaƵǆ ƐƵƐceƉƟbůeƐ d a͛ffecƚeƌ ůa ƉƌŽƚecƟŽŶ caƚhŽdiƋƵe de ŶŽƐ ŽƵǀƌageƐ deǀƌŽŶƚ faiƌe ů͛Žbjeƚ d͛ƵŶe
aŶaůǇƐe ƐƉécifiƋƵe aǀec ŶŽƐ ƐeƌǀiceƐ ƉŽƵƌ défiŶiƌ ůeƐ ŵŽdaůiƚéƐ de cƌŽiƐeŵeŶƚ eƚ d͛iŶflƵeŶce ŵƵƚƵeůůe ;gaiŶe
ƉůaƐƟƋƵe de ůŽŶgƵeƵƌ ϰ ŵèƚƌeƐ ƉŽƵƌ câbůe éůecƚƌiƋƵe ŽƵ cŽŵŵƵŶicaƟŽŶ ŽƵ ƉƌiƐe de ƚeƌƌe͕ ƉƌiƐeƐ de ƉŽƚeŶƟeů
ƉŽƵƌ ůeƐ caŶaůiƐaƟŽŶƐ eŶ acieƌ͕  eƚc͘Ϳ͘
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PoƵƌ leƐ ƚƌaǀaƵǆ agƌicoleƐ͕ ƉoƐe de dƌainƐ͕ ƐoƵƐͲƐolage͕ cƌéaƟon de foƐƐéƐ͕ Ƶne éƚƵde ƉaƌƟcƵlièƌe deǀƌa êƚƌe
menée aǀec noƐ ƐeƌǀiceƐ͘

LeƐ filƐ élecƚƌiƋƵeƐ nƵƐ ne deǀƌonƚ ƉaƐ Ɛe ƐiƚƵeƌ à moinƐ de ϮϬ mèƚƌeƐ en diƐƚance hoƌiǌonƚale de noƐ oƵǀƌageƐ
aéƌienƐ͘

TƌaǀaƵǆ de ƌéƐeaƵǆ élecƚƌiƋƵeƐ inféƌieƵƌƐ à ϱϬ kV ͗ la diƐƚance minimale enƚƌe la canaliƐaƟon Teƌéga eƚ
l e͛ǆƚƌémiƚé la ƉlƵƐ Ɖƌoche d͛Ƶne ƉƌiƐe de ƚeƌƌe d͛inƐƚallaƟon élecƚƌiƋƵe de ƚenƐion inféƌieƵƌe à ϱϬ kV oƵ
d͛Ƶn Ɖaƌaƚonneƌƌe eƐƚ de ϱ mèƚƌeƐ͘
TƌaǀaƵǆ de ƌéƐeaƵǆ élecƚƌiƋƵeƐ ƐƵƉéƌieƵƌƐ à ϱϬ kV ͗ ilƐ doiǀenƚ faiƌe l͛objeƚ d͛Ƶne ƉƌeƐcƌiƉƟon ƐƉéciale ƋƵi
imƉoƐe Ƶne éƚƵde d͛inflƵence deƐ ligneƐ élecƚƌiƋƵeƐ ƐƵƌ leƐ canaliƐaƟonƐ ;imƉlanƚaƟon deƐ ƉǇlƀneƐ͕ deƐ
ƉƌiƐeƐ de ƚeƌƌe͕ eƚc͘Ϳ͘

 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX TRAVAUX DE VOIRIE

TƌĂǀĞƌƐĠĞ ĚĞ ǀŽŝƌŝĞ

À la ƚƌaǀeƌƐée de ǀoiƌie ƉƵbliƋƵe oƵ Ɖƌiǀée ;cƌéaƟon de ƌoƵƚe͕ chemin͕ ƌondͲƉoinƚ͕ Ɖaƌking͕ eƚc͘Ϳ͕ noƚƌe
canaliƐaƟon deǀƌa êƚƌe Ɖƌoƚégée eƚ Ɛignalée Ɖaƌ deƐ moǇenƐ ƚechniƋƵeƐ aƉƉƌoƉƌiéƐ ͗

Ɛoiƚ Ɖaƌ bƵƐage comƉléƚé Ɖaƌ la ƉoƐe d͛Ƶn diƐƉoƐiƟf aǀeƌƟƐƐeƵƌ jaƵneΎ͕
Ɛoiƚ Ɖaƌ dallage en béƚon aƌmé oƵ PEHD à enǀiƌon ϰϬ cm aƵͲdeƐƐƵƐ de la généƌaƚƌice ƐƵƉéƌieƵƌe de la
canaliƐaƟon Teƌéga͕ comƉléƚé Ɖaƌ la ƉoƐe d͛Ƶn diƐƉoƐiƟf aǀeƌƟƐƐeƵƌ jaƵneΎ͕
Ɛoiƚ Ɖaƌ ƚoƵƚ aƵƚƌe diƐƉoƐiƟf de ƉƌoƚecƟon comƉaƟble aǀec la dƵƌée d e͛ǆƉloiƚaƟon de l͛oƵǀƌage Teƌéga
ƉƌoƉoƐé Ɖaƌ l a͛ménageƵƌ eƚ ǀalidé Ɖaƌ Teƌéga͘ Ce diƐƉoƐiƟf Ɛeƌa danƐ ƚoƵƐ leƐ caƐ comƉléƚé Ɖaƌ la ƉoƐe
d͛Ƶn gƌillage aǀeƌƟƐƐeƵƌ jaƵne͘

LeƐ canaliƐaƟonƐ Ɛeƌonƚ ƉƌoƚégéeƐ ƐƵƌ ƚoƵƚe l e͛mƉƌiƐe de la ǀoiƌie eƚ même Ƶn mèƚƌe aƵͲdelà en inclƵanƚ leƐ
foƐƐéƐ le caƐ échéanƚ͘

De ƉlƵƐ͕ il doiƚ êƚƌe ƉƌiƐ en comƉƚe leƐ conƚƌainƚeƐ deƐ ǀéhicƵleƐ ƌoƵlanƚƐ ͗ il conǀienƚ de calcƵleƌ leƐ niǀeaƵǆ de
conƚƌainƚe indƵiƚƐ ƐƵƌ la canaliƐaƟon͘ DanƐ ceƌƚainƐ caƐ͕ la ƉƌoƚecƟon miƐe en Ɖlace deǀƌa donc égalemenƚ Ɖƌendƌe
en comƉƚe ceƐ conƚƌainƚeƐ ƉoƵƌ faiƌe office de ƌéƉaƌƟƟon deƐ chaƌgeƐ͘ Le diƐƉoƐiƟf Ɖƌojeƚé eƚ leƐ calcƵlƐ de
conƚƌainƚeƐ ƉeƌmeƩanƚ de le dimenƐionneƌ doiǀenƚ êƚƌe Ɖƌéalablemenƚ ƐoƵmiƐ à l a͛ƉƉƌobaƟon de Teƌéga͘

La miƐe en Ɖlace de la ƉƌoƚecƟon eƐƚ à la chaƌge dƵ ƟeƌƐ͘

EŵƉƌƵŶƚ ůŽŶŐŝƚƵĚŝŶĂů ĚĞ ǀŽŝƌŝĞ

À l e͛mƉƌƵnƚ longiƚƵdinal de ǀoiƌie ƉƵbliƋƵe oƵ Ɖƌiǀée ;cƌéaƟon͕ élaƌgiƐƐemenƚ oƵ aƉƉƌofondiƐƐemenƚ de ƌoƵƚe͕
chemin͕ accèƐ͕ eƚc͘Ϳ noƚƌe canaliƐaƟon deǀƌa êƚƌe Ɛignalée Ɖaƌ la ƉoƐe d͛Ƶn gƌillage aǀeƌƟƐƐeƵƌ jaƵne à enǀiƌon ϰϬ
cm aƵͲdeƐƐƵƐ de la généƌaƚƌice ƐƵƉéƌieƵƌe de la canaliƐaƟon TeƌégaΎ͘

En caƐ de ciƌcƵlaƟon d e͛nginƐ loƵƌdƐ͕ il eƐƚ néceƐƐaiƌe de calcƵleƌ le niǀeaƵ de conƚƌainƚe indƵiƚ ƐƵƌ la canaliƐaƟon
Ɖaƌ le ƌoƵlemenƚ oƵ le ƐƚaƟonnemenƚ deƐ ǀéhicƵleƐ͘ LeƐ calcƵlƐ de conƚƌainƚeƐ ƉeƌmeƩanƚ de déƚeƌmineƌ la
néceƐƐiƚé de meƩƌe en Ɖlace Ƶn éǀenƚƵel diƐƉoƐiƟf de ƌéƉaƌƟƟon deƐ chaƌgeƐ eƚ d e͛n définiƌ ƐeƐ dimenƐionƐ Ɛonƚ
ƐoƵmiƐ à l a͛gƌémenƚ de Teƌéga͘
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Ύ Selon disposiƟons dƵ GƵide GESIP ϮϬϬϳͬϬϮ ͞CondiƟon de pose dƵ disposiƟf aǀerƟsseƵr et mesƵres de
sƵbsƟtƵƟon applicables͘͟

TEXTES LÉGAUX ET RÉGLEMENTAIRES

Arrêté dƵ ϭϱ féǀrier ϮϬϭϮ pris en applicaƟon dƵ chapitre IV dƵ Ɵtre V dƵ liǀre V dƵ code de
l e͛nǀironnement relaƟf à l e͛ǆécƵƟon de traǀaƵǆ à proǆimité de certains oƵǀrages soƵterrains͕ aériens oƵ
sƵbaqƵaƟqƵes de transport oƵ de distribƵƟon͘
Code de l e͛nǀironnement͕ arƟcles Rϱϱϰ͘ϭ à R͘ϱϱϰ͘ϯϴ͘
GƵide d a͛pplicaƟon de la réglementaƟon relaƟǀe aƵǆ traǀaƵǆ à proǆimité des réseaƵǆ͘
Arrêté dƵ ϱ mars ϮϬϭϰ portant règlement de la sécƵrité des canalisaƟons de transport de gaǌ natƵrel oƵ
assimilé͕ d͛hǇdrocarbƵres et de prodƵits chimiqƵes͘

ǁǁǁ͘ƚeƌeŐa͘Ĩƌ
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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Toulouse, le 10 novembre 2025

Par courrier daté du 06/08/2025 reçu par la DREAL Occitanie, service d’appui à la mission 
régionale d’autorité environnementale (MRAe), le 08 août 2025, la Commune de NOGARO a 
sollicité l’avis de la MRAe sur le projet Révision du PLU à NOGARO (32) au titre des articles 
R 104-21 et suivants du Code d’urbanisme relatifs à la procédure d’évaluation environnementale 
d’un document d’urbanisme.

La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit avant le 08 novembre 
2025 (article R 104-25 du Code d’urbanisme).

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle 
figure sur le site internet de la MRAe.

N°saisine : 2025-015180

N°MRAe : 2025AO152

Information sur l’absence d’observation dans le délai

sur Révision du PLU à NOGARO (32)
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Avis PLU de la commune de NOGARO
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Les perspectives du projet sont intéressantes. Notamment, le projet est globalement cohérent en
ce qui concerne l’accueil de la population, le nombre de logements créés, la volonté de maîtriser
l’étalement urbain, la densification du tissu urbanisé. Il est intéressant dans sa volonté de protéger
la  biodiversité.  Il  utilise  l’outil  de  l’Orientation  d’Aménagement  et  de  Programmation  (OAP)
sectorielle de manière appropriée.

Néanmoins, les documents soumis présentent des lacunes de nature à compromettre sa sécurité
juridique :

-  le  rapport  de  présentation,  dans  sa  partie  ! justification  des  choix "  est  faible.  Cette  partie
consiste  à  mettre  en lumière l’articulation  entre  le  projet  politique,  les  éléments de diagnostic
permettant de s’assurer du respect des dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)
de Gascogne et de la loi et leur traduction réglementaire. Cette partie se doit d’être renforcée en
raison des évolutions législatives notamment celles issues de la Loi Climat Résilience (LCR de 2021).
Très succinct, il ne remplit pas suffisamment cette fonction, il  fait peser au lecteur la charge de
croiser lui-même les informations, d’établir des hypothèses et d’en chercher des réponses ou des
éléments  d’analyses  dans  les  différents  documents.  Les  éléments  auraient  dû  s’articuler  à  cet
endroit et mettre en évidence la cohérence entre les choix politiques des élus et leur traduction
réglementaire.
- les documents présentent parfois des incohérences (notamment entre les règlements écrits et
graphiques) en matière de protection de la biodiversité et de trame verte et bleue, alors même que
l’identification des éléments à protéger a été globalement réalisée.
-  les  extensions  de l’urbanisation projetées à  l’écart  du bourg  à  Labardie  et  vers  Villeneuve ne
répondent pas aux critères prévus par le cadre réglementaire et doivent être retirées.
- les OAP devront être complétées d’un échéancier d’ouverture à l’urbanisation.
- le maintien de la zone Aux au lieu-dit ! Ponsan sud " doit être réinterrogé.

A/  Observations  dont  la  prise  en  compte  est
obligatoire pour assurer la légalité du document
Deux types d’observations peuvent être faites : celles relatives au développement urbain et celles
relatives à la biodiversité.

1. Éléments relatifs au développement urbain
La création de logements suscite des questionnements quant à sa diversité, au rythme de création,
à la mobilisation du vacant pour les produire et surtout à la spatialisation des projets.
Des compléments devront être apportés sur ces aspects ainsi que sur l’étude de densification et
son articulation avec la consommation d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF).

1.1. Des précisions à apporter sur les logements à construire :
diversification, gisement mobilisé et échéancier

La diversification des logements
 
L’objectif d’accueil du PLU est de 340 habitants à horizon 2040.  L’accroissement de la population
des 25 dernières années permet de penser que la dynamique projetée va se concrétiser.
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Pour le logement, l’objectif est de construire 282 logements à horizon 2040. Sachant, même si cela
reste à expliquer1,   que sur ces 282 logements une partie ne vise pas seulement à absorber un
accroissement de la population mais également à faire face à la décohabitation.

Au-delà de l’aspect qualitatif, il conviendra aussi de donner des précisions quant aux modalités de
cet accueil.

En effet,  il  ne peut être constitué un document d’urbanisme sans précision de la diversité  des
logements visés, notamment leur typologie.

Or, il ne semble pas qu’une typologie des logements à construire ait été mentionnée.

Plus globalement,  les documents ne sont pas lisibles,  donnant l’impression que rien n’est  prévu
quant à l’enjeu de diversification du parc, objectif énoncé dans l’axe 5 du Projet d’Aménagement et
de Développement Durable (PADD, page 18).

Or, différents éléments ont pu être relevés, bien qu’ils soient disséminés dans le document2  :
- un foyer de jeunes actifs (OAP 1 de Pabieu)
- un foyer d’hébergement (OAP 3) dont il conviendra de préciser le public ciblé
- des logements sociaux (OAP 4) dont il conviendra de préciser si les logements sociaux concernent
les 30 à 40 logements programmés.

A cela, se rajoute qu’en tant que pôle structurant (niveau 2 de l’armature territoriale définie par le
SCOT de Gascogne), la commune semble à ce jour bien jouer son rôle : 40 % des logements sont des
appartements (dont on peut supposer la diversité, voir plus avant) et l’offre de location est forte
(50 %  des  logements  sont  en  locatif).  La  proportion  selon  la  taille  doit  être  indiquée  en  tant
qu’élément de diagnostic pour que le PLU puisse répondre à ces enjeux.

Il  est donc nécessaire,  pour  assurer une compréhension globale de ces enjeux,  de compléter le
rapport  de  présentation  et  de  réaliser  une  synthèse  dans  laquelle  figureront  entre  autres  les
éléments clefs et ceux précités.

Gisement des logements

De  la  même  manière,  il  est  également  nécessaire  de  présenter  et  préciser,  dans  cette  même
synthèse, quels gisements sont mobilisés pour permettre cet accueil : combien de logements3 sont
en densification (en distinguant la mobilisation de friche telle l’OAP 4 des autres densifications),
combien en extension (et la consommation associée), combien en mobilisation du logement vacant,
combien en changement de destination ?
Les éléments relevés sont peu lisibles – ils ne semblent par ailleurs pas actualisés –, même s’il est
mentionné notamment page 199 du Rapport de Présentation (RP) que :
- 160 à 213 logements seront réalisés en extension
- 100 à 133 logements sont prévus en densification4

Echéancier

Enfin, notons qu’un échéancier des zones à urbaniser doit figurer dans les OAP selon l’article 151-6-1
du Code de l’Urbanisme (CU) comme cela est souligné à de nombreux endroits du PLU. Cela n’est

1 Et cela en tout état de cause, c’est-à-dire même dans le cas où la projection de la taille des ménages serait stable.
2 Certains des éléments ne semblent être que dans le tableau de correspondance au SCOT.
3 Un exercice assez similaire doit être fait pour l’activité économique.
4 Quatre changements de destinations sont prévus (sans qu’il soit mentionné que ce soit pour du logement) et aucun 

logement n’est fléché pour la friche (qui est une densification).
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pas le cas et doit être impérativement corrigé afin d’assurer la compatibilité du projet avec les
dispositions du SCoT de Gascogne.

1.2. La mobilisation du vacant en question

A  la  vue  des  justifications,  il  ne  semble  pas  y  avoir  de  logements  vacants  mobilisés  dans  la
production de logements. Cela n’est pas acceptable puisque l’article 151-5 du CU prévoit qu’il ! ne
peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié,
au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de
construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à
mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée
comprise entre l'élaboration,  la  révision ou la modification du plan local  d'urbanisme et  l'analyse
prévue à l'article L. 153-27 "

Tous  les  ingrédients  semblent  pourtant  présents  pour  étayer  l’existence  d’une  politique
volontariste en la matière.
En effet, il semble que la commune :
- ait mis en place une taxe sur le logement vacant
- mette en place une politique d’aide à la rénovation en parallèle à cette taxe
- cible des bâtiments à réhabiliter.

Dès lors, cette politique ne peut que porter ses fruits et elle doit être intégrée dans les logements
produits des logements vacants remobilisés.

Par ailleurs, cette politique et ce chiffrage doivent être contextualisés. Les éléments de diagnostic
sont intéressants mais doivent être étoffés. Au final, doivent au moins figurer dans le RP :
- taux de vacance (139 logements sur 1230 soit 11%)
- évolution (en l’occurrence, une baisse de 2 points depuis 10 ans environ)5

- la localisation précise de cette vacance
- les principales explications permettant d’en comprendre les mécanismes
- l’explication de la baisse actuelle : mobilisation du marché privé, action politique… ?
-  les  difficultés  permettant  de  justifier  une  mobilisation  partielle  du  vacant  :  configuration  du
marché du logement et vacance structurelle, spécificités éventuelles…
Il est ainsi regrettable que la politique volontariste mise en œuvre par la municipalité ne soit pas
mieux mise en évidence au regard des effets qu’elle semble d’ores et déjà produire.

1.3. L’extension d’un hameau non structurant et d’écart

Les grandes zones d’extension apparaissent au sud de la commune. L’espace entre le chemin du
Miran et la rue des fleurs à l’Ouest de la commune, en extension du Bourg n’a pas été mobilisé.

Cette zone apparaît pourtant tout à fait conforme à l’espace attendu : cette zone est proche du
centre du bourg et donc accessible à la plupart des pôles générateurs de déplacements en mobilité
active  y  compris  à  pied,  les  enjeux  environnementaux  sont  modérés  d’après  l’Etat  Initial  de
l’Environnement (EIE), et elle est assez éloignée du Nogaropôle susceptible de créer des nuisances
pour  l’habitat.  Enfin,  cette  zone  viendrait  combler  l’espace  à  l’Ouest  entre  les  deux  zones
d’urbanisation formant d’une certaine façon un ! creux ".  
Sa non mobilisation doit être expliquée (au vue de ses qualités apparentes) comme doit l’être le
choix de retenir les 3 zones au sud de la commune.

5 Ces éléments sont mentionnés dans le diagnostic.
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Pour  ces  3  sites,  accolés  au  bourg6,  nous  avons  relevé  les  éléments  atouts  et  les
questions/inconvénients suivants :

Atouts Atouts communs Inconvénients / risques (ou
questions)

OAP 1 -  Pas très éloigné du centre
ville
-  Proche du  collège  et  du
lycée

(- En extension du bourg)

Éloigné  du  circuit  et  du
Nogaropôle

- Proche du parc

Connexion,  connectivité
avec le centre et la trame
urbaine à créer
Remontée de nappes
Zones humides  pas toutes
préservées  et  corridor
gêné ? (voir ci-après)
Assez  éloigné  des
commerces et services

OAP 2 -  Pas très éloigné du centre
ville
-

Assez éloigné du collège et
du lycée

OAP 3 et 4 -  Proche du  collège  et  du
lycée
- Proche du centre-ville

Coupure  d’une  zone
naturelle (bois)
Remontée de nappes

Il est donc nécessaire de rendre lisible et de compléter les atouts et les risques ou inconvénients
que présentent chaque site, puis de justifier dans le rapport de présentation (partie justification), à
partir de là, les choix opérés.

Concernant les autres zones en extension,  celles-ci  ne sont pas en continuité du bourg et  leur
situation est contrastée :

Pour la zone AU à l’Est (Villeneuve), celle-ci doit être plus intensément justifiée (ou abandonnée).
En effet, le hameau auquel la zone AU est accolée ne semble pas être structurant au sens du SCOT :
un espace public permettant le lien social ne peut être identifié.
Rappelons que la densification est possible au sein des hameaux mais l’extension ne l’est que quand
le hameau est structurant. Le  choix doit donc être justifié, le site ayant des qualités propres par
ailleurs : absence d’impact sur la biodiversité, OAP de qualité garantissant notamment une certaine
densité.

Pour la zone au Nord (en AU et en Ub), le choix d’extension n’est pas compatible au SCOT.
Cette zone vient se greffer au lotissement à proximité (à Caupenne d’Armagnac). Or, ce groupe de
maisons  n’est  pas  un  hameau.  Cette  zone,  comme  d’autre  n’a  vocation  ni  à  être  étendue,  ni
densifiée à l’image d’autres espaces zonés en Uf. Cette zone doit être abandonnée.

1.4. Une formalisation de l’étude de densification à reprendre.
En ce qui  concerne l’habitat,  l’étude de densification semble sérieuse,  s’appuyant sur  un  tracé
correct  de  l’enveloppe  urbaine.  L’OAP  ! densité "  constitue  une  entrée  intéressante  bien  que
l’articulation avec le rapport de justification doive être mieux réalisé pour apporter un plus  de
clarté.

6  Pour rappel, c’est ce type d’espace (contiguës au bourg) qui doit faire l’objet d’extension de
manière privilégiée, selon le SCOT et le code de l’urbanisme. En effet, ces extensions, contrairement
aux extensions de secteurs non contiguës au bourg, peuvent bénéficier au commerce de proximité,
limitent les GES par le recours à une mobilité active (voir remarque sur l’OAP mobilité), et réduisent
les coûts indirects (ramassage scolaire ou de temps / argent pour les familles…) ou direct (coûts des
réseaux…).
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Toutefois,  il  semble qu’elle omet certains potentiels,  qui  doivent être pris  en compte,  même si
l’éventualité  de  les  mobiliser  est  plus  faible  (espaces  densifiables  appartenant  à  plusieurs
personnes7).
En effet et plus largement, l’étude doit, pour assurer une sécurité juridique, d’abord identifier tous
les potentiels bruts c’est-à-dire tous les espaces publics et privés libres. Puis certains de ces espaces,
pour aboutir aux  potentiels  nets, ceux qui seront écartés pour deux types de raisons :  soit des
contraintes  spécifiques  liées  au  terrain  (terrain  enclavé,  pente  importante,  zone  inondable,
continuité  écologique...)  soit  d’un  choix  politique  (maintien  d’un  stationnement,  d’un  espace
public, d’un espace végétalisé – bois jardins privés ou public -, nuisances…)8 et qui devront donc être
réglementés de manière spécifique pour éviter leur mobilisation ultérieure.

L’étude est  donc incomplète au moins dans sa présentation,  notamment sur  la  justification du
passage  du  potentiel  brut  au  potentiel  net,  ce  qui  ne  permet  pas  la  pleine  justification  de
l’ouverture à l’urbanisation d’ENAF.

En ce qui concerne l’activité économique, il n’a pas été réalisé d’études de densification, comme en
témoigne l’OAP ! densité "  et la carte page 175 du RP.  Or,  l’article 151-5 du CU n’exclut pas de
l’étude de densification à réaliser, les zones à dominante artisanale et industrielle.
Ce manque doit faire l’objet d’une réflexion (le cas échéant avec la communauté de commune qui a
la  compétence  en  matière  de  développement  économique),  pour  déterminer  les  espaces  à
densifier, que ceux-ci soient libres de constructions ou bâtis. Cette étude, pour être efficace, doit
intégrer le recensement des activités existantes pour permettre de mesurer les capacités d’accueils
en  distinguant  les  activités  artisanales  et  industrielles,  les  différentes  branches  d’activité,  les
dynamiques  opérées  dans le  bassin d’emploi  et  dans  les  bassins  d’emplois  limitrophes  ou plus
largement.

De la même façon que pour l’habitat,  seule cette étude permettrait de justifier l’extension des
zones Ux (par des zones Aux).

Les éléments clefs collectés dans cette étude de densification devront abonder la synthèse et faire
le lien avec la consommation de nouveaux ENAF.

Ainsi, devront apparaître dans cette synthèse, en plus des éléments précédemment évoqués :
-le potentiel brut et le potentiel net en distinguant l’activité économique et le logement
- l’espace en densification mobilisé pour l’accueil d’activité et pour la construction de logements
(avec le nombre de logements prévus en densification)
- la consommation d’ENAF depuis 2021 et le nombre de logements produits jusqu’à aujourd’hui
- la consommation planifiée et le nombre de logements selon la zone d’Enaf concernée.

S’agissant de la consommation planifiée, les formulations doivent être clarifiées : le PADD évoque le
chiffre de 24 ha à consommer (il s’agit a priori du seuil maximum du SCOT) et le RP page 199, le
chiffre  de 14 ha.  Ce dernier  correspond à  notre  analyse (entre  16 et  19  ha),  confirmant que la
consommation d’ENAF ne pose pas de difficulté, par rapport aux objectifs du SCOT.

Enfin, en ce qui concerne la consommation d’ENAF depuis 2021, que la méthode doit être justifiée,
par la présence de données et documents relatifs aux permis d’aménager. Le nombre de logements
(depuis 2017 ou au moins depuis 2021), n’est pas présent et doit être précisé.

1.5. Une zone Aux à justifier quant à sa localisation et à sa
nécessité

L’extension de la zone Ux existante (en AUx) sur Ponsan Sud pose question.
7 Par exemple des fonds de jardins contiguës.
8   Cette idée est d’ailleurs exprimée en partie dans les « objectifs » de l’OAP « densité » page 24 où il  est écrit
« intégrer des critères qualitatifs pour garantir le cadre de vie (espaces verts, formes urbaines, etc.) ».
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En effet, la zone est très importante (1,5 ha) et aucune justification d’un projet identifié ou d’un
besoin n’a été produite. Notons que si le besoin n’est pas établit, l’existence de la zone doit être
interrogée9.
De plus, les zones Ux existantes, sous réserve d’une étude plus fine, montrent de manière très claire
que de nombreuses solutions en densification existent sur la commune questionnant un tel projet.
Par  ailleurs,  des  pollutions  sonores  à  proximité  d’une  Zone  Naturelle  d’Intérêt  Ecologique
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) (risquant de nuire à la faune présente) ainsi que la proximité au
cours d’eau (susceptible d’être pollué) sont à prendre en compte.

En conséquence, en l’absence de projet ou d’un besoin identifié pour l’extension de Ponsan sud, la
zone AUx doit être remise en cause ou réduite10. 

1.6. La possibilité de construire des nouveaux logements en Uf

En zone Uf (zone urbaine fermée), les extensions permises par le règlement écrit (page 32) ne sont
pas soumises à des règles de surface, ce qui aboutit in fine, à permettre la création de nouveaux
logements en densification, contraire à l’objectif de la zone. En effet, il est écrit page 172 du RP, que
les hameaux zonés Uf sont ainsi classés ! pour permettre quelques extensions ou des annexes du
bâti existant en cohérence avec les capacités des réseaux ". La construction d’un nouveau logement
n’est pas prévu (d’où le nom de zone urbaine fermée) ? Le règlement ne doit pas la rendre possible
en fixant des règles de surface. 

A noter que la ! limite de 80 mètres carrés (de construction) par annexe " apparaît excessive au
regard des caractéristiques de ces zones.

2. Protection de la biodiversité.
La  volonté de protéger  la  biodiversité  (réservoirs  et  corridors)  est  mentionné tout  au long des
documents  présentés.  En  témoignent  les  pages  184  à  188  du  RP11 et  la  présence  d’une  OAP
biodiversité.
Pour autant, cette volonté ne s’accompagne pas toujours de prescriptions tangibles protégeant la
biodiversité.
Les franges urbaines, espaces de transition entre les espaces urbains et agricoles sont quant à eux
largement ignorés en tant que tels.

2.1. Une biodiversité qui pourrait être mieux protégée.

Les éléments qui composent l’espace naturel (bois, cours d’eaux et ripisylves, haies…) sont parfois
insuffisamment protégés.

Concernant les bois, ceux-ci sont globalement bien identifiés et zonés en espace naturels (N).

9  Il  ne semble d’ailleurs pas pouvoir  être  écrit  comme sur la page 176 du RP que seuls « 2,2 ha (...)  sont  (…)
disponibles » en matière de foncier économique. La page 162 du RP évoque 1,3 ha d’espaces libre pour l’activité.
10   En cas de réduction, la proximité de la ZNIEFF et du cours d’eau doivent être réévaluées.
11   Extrait de la page 188 : « La TVB se décline à travers trois types de prescriptions opposables :

- Des prescriptions surfaciques (une ou des parcelles cadastrales) ;
- Des prescriptions linéaires (des haies ou alignements d’arbres) ;
- Des prescriptions ponctuelles (des arbres remarquables).

      L’ensemble de ces éléments bénéficie des dispositions offertes par l’article L.151-23 du Code
      de l’urbanisme ».
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Pour autant, la zone N ne constitue pas une protection de maintien de la surface boisée et de son
caractère naturel. Or, rares sont les bois protégés par l’article 151-23 du CU.
Ces bois peuvent donc être défrichés sauf protection provenant de l’application des dispositions
du Code Forestier, réglementation indépendante de celle de l’urbanisme. Et quoi qu’il en soit les
petits bois (inférieurs à 4 ha) ne font l’objet d’aucune protection12. Leur maintien en espace boisé (si
c’est bien cela qui est souhaité13 par la municipalité) doit faire l’objet de la protection au titre de
l’article 151-23 du CU laquelle n’empêche pas son exploitation,.

De la même façon, les cours d’eau et leur ripisylves, les zones humides qui ont été identifiées, la
ZNIEFF de Type II ! Réseau hydrographique du Midou et des Milieux annexes gauche ", ou encore la
zone  Natura  2000  du  ! réseau  hydrographique  du  Midou-Ludon " ne  font  l’objet  d’aucune
protection14.
Un  zonage  spécifique  ou  des  prescriptions  spécifiques  via  l’article  151-23  du  CU  par  exemple
doivent  être  mobilisés  pour  que  ces  espaces  puissent  ne  pas  être  davantage  dégradés  et  au
contraire mieux protégés.
Dans cette perspective, il convient également de protéger les bois contiguës aux ripisylves.

Au final et contrairement à ce qui est affirmé page 188 du RP, laquelle fait écho à l’article 11 du
règlement écrit (page 8), ! l’ensemble des éléments (de la TVB) ne bénéficie pas des dispositions
offertes par l’article 151-23 du CU ".

2.2 La problématique des franges urbaines.

Le SCOT prévoit – prescription 1.1.8 du document d’orientation et d’objectifs – la création d’une
zone tampon entre la zone urbaine et les zones agrico-naturelles.
Cette  zone,  appeler  ! frange  urbaine "  consiste  en  la  création  ou  au  maintien  d’une  zone
végétalisée (haies, alignement d’arbres…).
Dans le cas où cette zone existe de fait, celle-ci doit absolument être protégée par les prescriptions
de l’article 151-23 du CU.
Dans les OAP, cette zone doit être créée. C’est le plus souvent le cas, mais il y a parfois des lacunes.
C’est le cas pour les OAP 2, 5 et 8 où la frange urbaine a été omise à l’Est, elle est donc à créer.

En dehors de ces cas, la commune peut, notamment dans des situations spécifiques (ruissellement
d’eaux  de  pluie,  pulvérisation  de  pesticides...),  utiliser  l’outil  des  emplacements  réservés  pour
permettre la création effective de ces haies. Plus globalement, des outils favorables à la création de
ces franges urbaines doivent être cherchés.

2.3 La diversification de l’activité agricole.

Le  règlement  prévoit  (1.4.  page  66)  que  les  constructions  liées  à  la  diversification  de  l’activité
agricole sont possibles y compris pour le tourisme (gîtes, camping à la ferme). Or cela nécessite un
Secteur  de  Taille  et  de  Capacité  Limité  (STECAL)  sur  la  base  d’un  projet  précis.
Une modification du règlement doit être réalisé pour le mettre en conformité avec le cadre légal.

12 Notons d’ailleurs, que la justification de la protection de certains bois par l’article 151-23 du CU, par rapport aux
autres bois, n’apparaît pas dans les différents documents (état initial de l’environnement, partie justification des
choix du RP, OAP…). C’est le cas par exemple, du boisement situé à Matalène qui est en partie protégé au titre du
L151-23 du CU. Si justification il y a, elle doit être explicitée.

13 Il est tout à fait possible de ne pas protéger les bois en tant que tels, mais il conviendra de l’expliquer.
14 Les zones humides et la zone Natura 2000 sont classées en simple zone A, sans prescription.
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A noter à ce sujet que le PADD ne contient pas de dispositions permettant la création de STECAL de

ce type par modification simplifiée, et qu’il conviendra dès lors, pour voir émerger ces projets, une

révision.

B/  Observations  dont  la  prise  en  compte
permettrait l’amélioration le document
Ces éléments sont de deux ordres comme précédemment : ceux relatifs au développement urbain
et ceux relatifs à la biodiversité.

1.  Les  manques  à  combler  en  matière  de
développement urbain

1.1. Logement social

Comme évoqué plus haut, le logement locatif est fort sur la commune avec une typologie qui est
intéressante (40 % de logements T3 ou inférieur) bien que cela ne soit pas mentionné.
Néanmoins, le logement social sur la commune est assez faible (84 sur 1249 indiqué page 26 du RP,
chiffre  à  confirmer15).  Il  peut  être  intéressant  de  le  développer  tout  comme une  réflexion  sur
l’accueil  de  personnes  âgées  dans  d’autres  types  de  logements  peut  être  bienvenue,  dans  un
contexte de vieillissement de la population.

1.2. La densité constatée

Les logements sont bien denses en OAP (densité 15 à 20 logements par ha). Notamment si l’on tient
compte aussi  du fait  que des éléments patrimoniaux ou naturels  sont  maintenus :  arbre,  cours
d’eau, zones humides, haies...
En densification, cette densité est de 7 ha pour plus de 100 logements. Cela apparaît correct.

En revanche, ces éléments doivent apparaître explicitement et ne pas demander un calcul de la
part du lecteur.

1.3. La mobilité et son OAP

La commune de Nogaro, en tant que pôle structurant (niveau d’armature 2 du SCOT) et compte
tenu de son rôle et sa situation géographique mérite tout à fait une OAP mobilité.

Malheureusement, sa qualité est inégale. En témoigne la carte présentée page 26 de l’OAP qui peine
à fournir une grille de lecture des mobilités.

15 L’INSEE semble indiquer un taux à 11 % en 2021.
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Notamment  les  pôles  générateurs  de  déplacements  ne  sont  pas  bien  présentés  et  pas  tous
identifiés : le collège et le lycée ne sont pas identifiés, pas plus que les commerces de centre-ville, la
zone commerciale avec les supermarchés ou le parc des Marnières.

Également, la commune de Nogaro a une problématique spécifique sur les flux logistiques exogènes
qui marque son territoire.
Cette problématique doit être mise en lumière pour pouvoir tenter d’agir.

Il  en  est  de  même  pour  les  déplacements  domicile  travail.  Même  si  les  éléments  d’analyse
manquent, il nous est dit que près de 50 % des salariés viennent de l’extérieur, ce qui doit amener à
s’interroger  de  2  manières :  comment  éviter  ces  déplacements  motorisés  (par  exemple  en
permettant l’accueil de ces travailleurs sur la commune), et comment favoriser le transfert modal
(développement du co-voiturage dans un cadre plus large que la commune, ou vers des véhicules
électriques légers ou très légers) ?

Enfin – et c’est sans doute le plus important puisque le niveau local a l’essentiel des leviers pour ces
mobilités – d’autres types (que les déplacements domicile travail) de mobilités du quotidien très
structurantes (enseignement, commerces, services, loisirs) sont à mettre en lumière.
D’autres  catégorisations  permettraient  donc  de  mieux  représenter  les  pôles  générateurs  de
déplacements.

Ainsi dès lors, les propositions pour les mobilités du quotidien des habitants (dont une partie du
domicile travail) pourront plus encore se porter vers les mobilités actives et notamment la marche
et le vélo (notamment électrique) qui permettent d’accéder pour le bourg à tous ou quasi tous les
services, loisirs, activités, emploi...
Ces  propositions  pourront  être  accompagnées  d’éléments  de  solutions  pas  toujours  coûteux
comme le jalonnement et la réduction sensible des vitesses permettant entre autres le partage de
la voirie.
Rappelons que ces propositions contribuent à conforter le commerce de proximité (objectif 3 du
PADD  page  8),  favorisent  la  prise  en  compte  des  enjeux  de  santé  et  par  ailleurs,  peuvent  se
combiner  à  une végétalisation16 forte  du centre  urbain  notamment  (micro implantation  florale,
jardins de rue dont les plantes grimpantes) afin d’améliorer le cadre de vie et lutter contre les îlots
de chaleur.

1.4. La régulation de l’implantation de commerces en zone Ux 
en question.

La zone Ux accueille des commerces importants dans une sorte de zone commerciale.
Ces commerces sont de nature à déstructurer le commerce de proximité, qui doit être protégé.
Or  le  règlement  permet  techniquement  en  zone  Ux  et  Aux  l’installation  de  nouveaux  projets
commerciaux (même si ceux-ci doivent être limités en taille). Cette zone doit-elle exclure ou limiter
l’installation de ce type d’activité ? Une OAP sur le commerce serait sans doute opportune pour
déterminer  des  orientations  et  des  critères  permettant  d’encadrer  le  développement  des
commerces sans nuire  aux  commerces de centre-ville  qui  anime la  ville,  en cohérence avec les
projets portés par la commune dans le cadre de ! petites villes de demain ".

1.5. Autres observations

- en zone Ua et Ub, les établissements d’enseignements, de santé et d’action sociale sont interdits.
Ainsi que les autres équipements recevant du public. Ne vaut-il pas mieux accepter sous conditions
ce type d’implantation ?

16 Le gisement que constitue la voirie et le stationnement, doit être analysé comme tel.
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- en zone Ue, il n’est pas mentionné de règles de hauteur.

2. Les manques à combler quant à la protection de la
biodiversité

2.1. L’identification des haies et des ripisylves

Les haies et les ripisylves sont protégées par l’article 151-23 du CU. Néanmoins, l’ensemble de ces
haies  et  ripisylves  ne  sont  pas  identifiées,  notamment  toutes  les  haies  connues  en  Direction
Départementale  des  Territoires  (DDT)  n’apparaissent  pas.  Il  convient  de  compléter  leur
identification ou d’expliquer pourquoi elles ne sont pas protégées.

2.2. Les sous-trames

D’autres éléments identifiés dans la TVB doivent faire l’objet d’une clarification quant à la volonté
de les protéger.
En effet, la TVB définit page 187 et 188 du RP (partie ! Justification) inclut les sous-trames en plus
des haies, des bois et des arbres remarquables.
Cela semble signifier  (et  l’article  11  du règlement  semble le  prévoir  aussi)  que ! l’ensemble des
éléments (de la TVB) (doivent) bénéficier des dispositions offertes par l’article 151-23 du CU "
Or, tout comme pour les autres éléments évoqués précédemment, les éléments des sous-trames
(des milieux boisés, ouverts et semi-ouverts, et aquatiques et humides) ne bénéficient également
tout simplement d’aucune protection (ni par le zonage ni par l’article 151-23 du CU). Ils ne sont pas
non plus protégés par l’OAP. Donc, il est difficile dans ces conditions de savoir à quoi servent les
sous trames et pourquoi celles-ci apparaissent dans la partie ! Justification des choix du RP "  et
dans le règlement graphique17.
Il convient de mieux articuler le règlement écrit, le règlement graphique, l’OAP biodiversité et le RP
et de préciser quels éléments sont réellement protégés.

2.3. Les corridors écologiques

Trois corridors écologiques ont été identifiés page 115 et suivante du RP. Ces 3 corridors constituent
des  enjeux  prioritaires  à  préserver,  notamment  les  prairies,  les  friches  et  les  boisements.  Ces
éléments sont repris dans les différents éléments de la TVB. Or, comme cela vient d’être évoqué,
cette protection n’est pas optimale.
Un autre  corridor  n’a  été  ni  identifié  ni  évoqué à  toutes  les  étapes18:  le  corridor  du  SCOT.  Ce
corridor doit être pris en compte.

2.4. Protection de la biodiversité dans les OAP

Outre le problème des franges urbaines qui doivent être créées, les protections des haies, ripisylves
et zones humides dans les OAP, qu’il convient de maintenir, ne sont pas toutes assurées :

17 Il est également compliqué de savoir à quoi sert l’OAP TVB puisque les éléments évoqués sont des principes 
généraux qui ne pourront pas orienter les porteurs. La carte page 28 de cette OAP ne semble pas en adéquation avec
les enjeux et les choix présentés dans le RP. 

18 Notons que ce corridor est évoqué par exemple page 210 du RP… il est ajouté que la TVB a été intégrée au sein du 
PLU, ce qui est faux.
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- la ripisylves dans l’OAP 2 doit l’être également tout au long du cours d’eau
- la zone humide au centre de l’OAP 1 doit être protégée peut-être en articulation avec les mesures
à prendre pour la prise en compte du corridor écologique mentionné page 27 de l’OAP biodiversité.
Dans cette perspective, la haie ou le petit bois à l’Ouest (à l’extérieur de l’OAP) doit être également
protégé par le 151-23 du CU.

2.5. Le patrimoine bâti

Le  patrimoine  identifié  page  58  du  RP,  déjà  peu  important,  ne  semble  pas  protégé.  Notons,
néanmoins que le patrimoine bâti de la commune de Nogaro est largement protégé par l’existence
d’un monument historique.
Par ailleurs, le patrimoine relevant des arbres isolés doit l’être plutôt en application de l’article 151-
19 qu’au travers de l’article 151-23.

2.6. Les remblais

Le schéma relatif aux conditions de calcul des hauteurs présenté page 6 du règlement écrit (RE)
n’est pas optimal en termes de production de remblais et doit être corrigé.

2.7. Les constructions en zone naturelle et agricole

Pour les constructions dans ces zones, le règlement pourrait mieux valoriser le territoire du Gers et 
l’intégration paysagère en s’appuyant sur le guide à la conception et l’intégration paysagère des 
bâtiments agricoles dans le Gers. Ce guide pourrait être annexé au règlement de manière à servir de
support à l’interprétation des règles à adapter au territoire.

Il  n’est  pas  détaillé  à  quelles  conditions  en  zone  naturelle,  les  constructions  agricoles  sont
autorisées contrairement à ce qu’indique le tableau page 73 du RE. 

La partie du paragraphe 1.4 relative aux constructions forestières est difficile à comprendre :  en
quoi l’activité forestière peut-elle être incompatible avec elle-même ?
Par ailleurs, page 184, il est écrit que les constructions ne peuvent être que légères en contradiction
avec le RE et la logique de permettre l’activité forestière.

Les  constructions  agricoles  sont  autorisées  en  zone  Np  mais  pas  les  constructions  forestières,
encore que le paragraphe 1.3 (! et/ou ") soit particulièrement flou. C’est la seule différence en zone
N et Np, ce qui interroge sur l’intérêt de cette distinction.
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Avis Réponse du maitre d’ouvrage 

ARS 
Le dossier transmis appelle de la part de l’ARS les observations suivantes dans le 
champ de compétences de la santé environnementale :  

En ce qui concerne la protection de la ressource en eau destinée à la consommation 
humaine :  
La commune de Nogaro est concernée par le périmètre de protection immédiate du 
captage d’eau destinée à la consommation humaine situé sur son territoire, pour ce qui 
concerne les installations situées sur le département du Gers. 
Ce point a bien été pris en considération dans le projet.  
 
En ce qui concerne la distribution en eau potable de la commune :  
Les documents du PLU font bien apparaitre le nom du syndicat produisant et distribuant 
l’eau sur la commune de Nogaro. Des informations sont données sur la qualité du réseau 
de distribution ainsi que sur la qualité de l’eau distribuée. 
Les zones insuffisamment desservies, au nombre de 4, ont été identifiées et les nouvelles 
constructions y ont été interdites.  
Il est bien indiqué que l’eau du réseau public provient du forage de Nogaro, géré par le 
SIAEP de Nogaro.  
Le nombre de communes alimentées par cette usine de production est bien de 4.  
Les autres données auraient toutefois pu être actualisées. 
En effet, il est indiqué́ page 248 du RP notamment que « Aucune donnée plus récente 
que 2019 n’est disponible ».  
L’ARS rappelle qu’une note d’information annuelle à joindre à la facture d’eau est produite 
par les services de l’ARS à destination des abonnés.  
Le SIAEP de Nogaro, qui alimente cette commune, possède également des informations 
sur la qualité de l’eau produite et distribuée. Des données actualisées sont donc 
disponibles.  
 
Par ailleurs, le SAEP de Nogaro semble ne pas avoir été consulté. Cela aurait permis, en 
outre, de confirmer la capacité de la ressource et du réseau, à alimenter les nouvelles 
habitations prévues par le PLU révisé. 

Le service d’adduction d’eau potable sur la 
commune de Nogaro est assuré par le SIAEP de 
Nogaro, Caupenne et Sainte Christie d’Armagnac.  
 
Des informations complémentaires relatives à la 
notice sanitaire seront ajoutées au dossier de PLU.  
Ces informations comprendront : 

- Le contexte et gestion du service ; 
- La qualité de l’eau les infrastructures ; 
- La consommation annuelle ; 
- La capacité de la ressource en eau… 

Toutes les données relatives à l’alimentation en 
eau potable seront complétées.  
En ce qui concerne l’absence de consultation du 
SAEP de Nogaro, ce service ne figurait dans la liste 
transmise par la DDT.  
L’entreprise VEOLIA titulaire de la DSP par le 
SAEP de Nogaro a été consultée. 
 
Effectivement, la commune ne dispose ni de lac, ni 
plan d’eau, ni rivière aménagée pour la baignade 
publique. 
Aucun site n’y est classé ou contrôlé au titre des 
eaux de baignade selon la directive européenne 
2006/7/CE. 
 
 
En ce qui concerne les nuisances, une étude 
acoustique a déjà été réalisée, notamment en lien 
avec l’urbanisme et le bruit généré par le circuit 
automobile. 
L’étude portait sur l’activité du circuit de vitesse et 
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L’ARS rappelle que cette nécessité correspond à la mesure B26 su SDAGE reprise page 
130 du RP :  
« Le PLU devra prendre en compte l’adéquation entre la ressource disponible et les 
besoins induits par l’accueil de nouvelles populations ».  
 
Une estimation du volume d’eau supplémentaire nécessaire aurait pu être indiquée.  
A noter enfin que le réseau AEP a été omis dans le paragraphe 6 « Les réseaux », page 
51 du RP.  
 
En ce qui concerne les eaux de loisirs :  
Aucune zone de baignade n’est déclarée sur la commune de Nogaro.  
Ce point n’a pas été abordé dans les documents.  
 
En ce qui concerne les nuisances : 
Les nuisances sonores liées à la présence d’un aérodrome et d’un circuit automobile dans 
la zone Us ont été évoquées dans les documents du PLU. 

Concernant les zones Ux/AUx, la problématique des nuisances, notamment sonore, est 
également à prendre en considération. 

L’ARS insiste sur l'importance d'une maîtrise très rigoureuse des conditions d’urbanisation 
au voisinage de ces sites, et réciproquement (notamment pour la zone AUx (OAP7) 
Ponsan Sud).  

- De même pour la possibilité qui est donnée par le PLU à l’implantation d’activités 
économiques sur des zones à vocation d’habitat, même si cette possibilité est 
conditionnée (PADD page 14) à leur compatibilité avec la fonction résidentielle.  

- L’installation de parking photovoltaïque est autorisée dans les zones Us et Ux. 
La présence d’un aérodrome à proximité immédiate des sites Ux, au nord de la commune, 
devra être prise en considération (réflectance, ...).  

L’urbanisation va conduire à l’apparition de zones de contact entre les zones d’habitat et 
les espaces agricoles, augmentant ainsi le risque de conflits et de nuisances. 

sur les nuisances sonores liées à cette 
infrastructure, dans le cadre de l’ouverture à 
l’urbanisation de parcelles situées en 
prolongement d’un secteur urbanisé.  
Tous ces éléments ont déjà été précisés dans le 
PLU précédent.  
L’article 13 des dispositions générales précise que 
les zones affectées par le bruit devront faire l’objet 
de règles spécifiques conformément au cadre 
réglementaire relatif à la lutte contre les bruits 
générés par l’aérodrome et les activités 
automobile.  
 
Il a bien été précisé dans le règlement écrit que les 
constructions et installations polluantes, nuisantes 
ou dangereuses devront respecter les règles de 
recul définies par la réglementation en vigueur vis-
à-vis des limites des zones urbaines ou à urbaniser 
(p 68).  
Des zones tampon sous forme de lisières agro-
urbaines ont été préconisées entre les zones à 
vocation d’habitat et l’espace agricole pour éviter 
les conflits d’usage.  
 
La qualité de l’air est un volet essentiel dans 
l’évaluation environnementale d’un projet, 
notamment lorsqu’une arrivée de population 
supplémentaire est attendue. 
Les émissions supplémentaires concernent 
surtout : 

- Oxydes d’azote issue du trafic routier et des 
appareils de combustion ; 

- Particules fines produites par le chauffage 
au bois non performant et la circulation 
automobile ; 
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Le point de vigilance lié à la proximité immédiate de zones habitées et de zones agricoles 

souligné page 31 du RP et page 12 du PADD n’a pas été retranscrit dans le règlement :  

Concernant la qualité de l’air : 
Cette problématique n’a pas été identifiée dans les documents du PLU. 

➢ L’arrivée prévue de 282 habitants va inévitablement augmenter le trafic routier 

notamment. Cette problématique aurait pu être abordée.  

 

Concernant le risque lié à l’ambroisie  
Aussi, il serait intéressant que cette thématique soit évoquée dans les documents du 

PLU.  
 
Concernant la lutte anti vectorielle  
Aussi, il serait intéressant que la thématique liée au moustique tigre soit évoquée dans 

les documents du PLU, et pris en considération dans les zones humides à proximité 

desquelles de nouvelles constructions sont envisagées.  

Sites et sols pollués : Problématique prise en compte  

En conclusion, au vu des enjeux de santé publique qui apparaissent dans le dossier 
transmis et sous réserve de la prise en compte des observations énoncées ci-
dessus, l’ARS émet un avis favorable au plan local d’urbanisme de la commune de 
NOGARO pour ce qui concerne le champ de compétence de la santé 
environnementale.  

- Composés organiques volatils et ozone 

troposphérique liés aux solvants, 

carburants et procédés industriels ; 

- Dioxyde de carbone. 

L’arrivée de population supplémentaire est 

susceptible d’entraîner une légère hausse des 

émissions atmosphériques, principalement liées 

aux déplacements et à la consommation 

énergétiques des logements. 

Toutefois, dans un cadre d’urbanisation maîtrisée 

et accompagnée de politiques de mobilité et de 

performance énergétique, l’incidence sur la qualité 

de l’air demeure faible à modérée et peut être 

globalement compensée par des mesures 

adaptées.  

Ces éléments seront ajoutés dans le rapport de 

présentation.  

 

 

Des informations liées à l’ambroisie, notamment le 

plan d’actions départemental de lutte contre les 

ambroisies dans le Gers, seront ajoutées. 

 

Les informations déjà connues de signalement et 

lutte contre la prolifération du moustique tigre 

seront ajoutées. 

Chambre des Métiers  
Le projet de PLU de Nogaro n’appelle pas d’observations particulières   Sans objet 

CNPF 
Le CNPF formule quelques remarques : 

Règlement graphique :  
Le classement systématique de certains espaces identifiés au titre de l’article L151-23 du 

code de l’urbanisme ne paraît le plus adapté. Ce classement est plus adapté aux arbres 

isolé, alignements, haies ou petits bosquets et ne protège pas les espaces boisés des 

défrichements ? Il conviendrait mieux de les classer en EBC au titre de l’article L113-1 du 

Dans le règlement graphique, ont été préservés au 

titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme : 

les haies, alignements d’arbres  

Le recours à cet article permet de : 

- Préserver le couvert arboré existant ; 

- Subordonner tout défrichement ou 
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code de l’urbanisme. 

Le règlement graphique ( page 9) précise que « un certain nombre de bâtiments 

remarquables sont identifiés sur le règlement graphique au titre de l’article L151-19 du 

CU ». Ces bâtiments sont absents du règlement graphique.  

modification du site à des conditions 

particulières ; 

- Maintenir une trame verte ; 

- Encadrer la végétalisation des nouveaux 

aménagements.  

Les éléments paysagers localisés à Nogaro 

présentent un intérêt écologique justifiant leur 

protection. Ces formations arborées contribuent à 

la structuration du paysage communal, au maintien 

de la biodiversité locale et à la qualité du cadre du 

vie.  

Une vérification sera opérée sur le règlement écrit 

sur la référence à la mention à l’article L151-19.  

RTE 
1. Le report des servitudes d’utilité publique  

Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-

dessus sont bien représentés.  

En ce qui concerne la liste de servitude, il convient de noter au sein de la liste 
l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les 

coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 

opérations de maintenance sur le territoire de Nogaro :  

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Béarn  

2 Avenue Faraday 

64140 BILLERE  

 
2. Le règlement écrit 

Dans les dispositions générales : Les ouvrages du réseau public de transport 

d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et services publics » (4° de 

l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-destination « 

locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de 

l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent à des « 

constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 

de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 

mentionnés au sein de cet article.  

L’appellation de la liste de la servitude de RTE sera 

complétée. 

Les « équipements d’intérêt collectif et services 

publics » entrent au sein de la sous-destination « 

locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilées ». Ce point 

sera vérifié dans le règlement de chaque zone.  

 

Concernant les dispositions particulières, il est 

précisé dans le règlement écrit, article 8 des 

dispositions générales « Les constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble 

de la zone, sous-secteurs compris et que les 

travaux de maintenance ou de modification de ces 

ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques.  

Les affouillements ou exhaussements de sol non 

compatibles sont autorisés pour les constructions 
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Dispositions particulières  
S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  
Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs 
compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc 
également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  
S’agissant des règles de prospect et d’implantation  
Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas 
applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  
 
 
 
 
 
 

S’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser que « les règles 
relatives à la hauteur et/ou aux types de clôtures / la surface minimale des terrains à 
construire / l’aspect extérieur des constructions / l’emprise au sol des constructions / la 
performance énergétique et environnementale des constructions / aux conditions de 
desserte des terrains par la voie publique / aux conditions de desserte par les réseaux 
publics / aux implantations par rapport aux voies publiques / aux implantations par rapport 
aux limites séparatives / aux aires de stationnement / aux espaces libres ne s’appliquent 
pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
que constituent nos ouvrages ».  

et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics.  

S’agissant des postes de transformations, les 
règles relatives à la hauteur et/ou aux types de 
clôtures, la surface minimale des terrains à 
construire, l’aspect extérieur des constructions, 
l’emprise au sol, la performance énergétique et 
environnementale des constructions, aux 
conditions de desserte des terrains par la voie 
publique, aux conditions de desserte par les 
réseaux publics, aux implantations par rapport aux 
voies publiques et rapport aux limites séparatives, 
aux aires de stationnement, aux espaces libres ne 
s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif ».  

Ces éléments seront précisés dans le règlement 
écrit.  
 
 
 
 
 
 
 

SCoT 
A travers son projet de révision de son PLU, la commune de Nogaro vise à prendre en 
compte de nouvelles dispositions règlementaires et la compatibilité avec le SCoT de 
Gascogne. Il entend structurer l’urbanisation, dynamiser l’économie locale et préserver le 
cadre de vie.  
L’analyse du dossier révèle que la commune a pris mesure de son rôle dans 
l’intercommunalité dans la mise en œuvre du SCoT, notamment au regard de son niveau 
dans l’armature urbaine et des objectifs démographique, foncier, économique. Pour 

Le PLU de Nogaro a été construit en tenant 
compte : 

- De l’équilibre entre développement urbain 
et préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ; 

- La diversité des fonctions urbaines et 
rurales ; 
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autant, alors que l’analyse révèle aussi une certaine capacité de finesse (cf trame noire), 

le projet peine à l’inscrire dans le changement de modèle d’aménagement porté par les 

élus du SCoT de Gascogne et présente des difficultés au regard de la compatibilité avec 

les SCoT, en matière de production de logements et diversification de l’habitat, de gestion 

économe du foncier, de préservation des paysages, de gestion de l’eau et le 

fonctionnement écologique. 

L’absence de compatibilité sur ces sujets relève de risques juridiques et pourraient 

engager la responsabilité de la commune. 

Il recommande à la commune de retravailler son projet plus en profondeur afin de lui 

permettre de répondre aux ambitions communales, en s’inscrivant dans le changement 

de modèle, de renforcer l’appréhension du dossier et sa stabilité juridique.  

- Une forte réduction de la consommation 

d’espace ; 

- La protection des milieu naturels, des 

paysages et de la biodiversité ; 

- La prévention des risques, des nuisances 

et de la pollution etc.  
 

Le projet de PLU de Nogaro répond aux exigences 

réglementaires et s’inscrit dans une démarche 

conforme aux orientations nationales et régionales 

en matière d’aménagement durable, de sobriété 

foncière et de transition écologique.  

Quelques compléments pourront être apportées du 

dossier conformément à l’avis du SCoT.  

Territoires d’énergie 
Territoire d’énergie a porté ses remarques sur les zones ciblées par les OAP :  

OAP n°1 : 50 à 66 logements : Le poste HTA/BT « Pabieu » à l’entrée de la parcelle 

permettra d’accueillir en partie les objectifs fixées par la municipalité en accueil de 

population. Toutefois, un deuxième poste HTA/BT devra être très probablement envisagé 

pour satisfaire la desserte du périmètre. 

 

OAP n°2 : 39 à 53 logements : le poste HTA/BT « Gravière » est probablement insuffisant 

pour pendre l’hypothèse haute du périmètre en accueil de population. Il conviendra donc 

d’être attentif aux projets pour programmer un éventuel renforcement de celui-ci.  

 
OAP n°3 et OAP n°4 : 52 à 70 logements : C’est un périmètre sans poste HTA/BT mais 

avec un réseau 20 000 V à proximité. Il faudra donc prévoir la construction d’un poste 

HTA/BT centré sur les deux périmètres pour satisfaire les objectifs de la municipalité.  
 
OAP n°5 : 4 logements : Le périmètre peut accueillir 4 habitations supplémentaires.  
 
OAP n°6 : 15 logements : La structure du réseau est rurale, le poste HTA/BT existant ne 

sera pas en capacité de prendre les nouveaux logements. Un renforcement et une 

modernisation du poste HTA/BT existant sont à prévoir pour satisfaire les objectifs.  
OAP n°8 : 4 logements : La parcelle n’est pas desservie en électricité et son 

Le développement de Nogaro s’appuie sur une 

démarche de sobriété et de transition énergétique.  

La commune associera le Territoire d’Energie à la 

conception et à la mise en œuvre de ses projets 

d’aménagement futur afin de s’assurer d’une 

maîtrise des consommations d’énergie dans ces 

nouvelles zones.   
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raccordement va poser des problèmes au regard des longueurs du réseau électrique 
existant. Ce périmètre est le moins pertinent et sera probablement problématique à 
satisfaire.  
 
Zone d’activité AUx à Ponsan Sud : Cette zone d’activité nécessitera la construction 
d’un poste HTA/BT pour accueillir les constructions envisagées.  

Téréga  
En réponse, nous vous informons que nous n'avons pas d'observation particulière à 
formuler sur les documents 6.7 "Listes des servitudes", ni sur le report 6.1 du tracé de 
notre réseau de canalisations sur le plan des servitudes  

Sans objet 

Direction régionale des affaires culturelles 
Le règlement écrit à l’article 12 que des bâtiments remarquables sont identifiés sur le 
règlement graphique or aucun de ces bâtiments n’y est identifié.  
Ce règlement est donc en contradiction avec le rapport de présentation et incohérent avec 
les objectifs affichés dans le PADD. 
P53 : il est écrit : « le règlement distingue les constructions neuve et le patrimoine 
remarquable à préserver », ce qui est faux. 
Avis défavorable.  

Cette mention sera vérifiée et corrigée 
Le règlement du PLU n’est pas en contradiction 
avec le rapport de présentation.  
Les objectifs de développement définis par la 
commune sont conformes aux attendus de la 
commune et respectent le cadre réglementaire 
défini au niveau national.   

MRAe 
La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui est imparti.  Sans objet 

Conseil Départemental 
Le département a fait quelques observations sur le projet de PLU : 
En matière de routes départementales : le Département rappelle que les accès au réseau 
routier départemental ont été définis par l’assemblée délibérante du 17 mars 2017 : 

- Sur le Réseau d’Intérêt Régional qui présente un Trafic Moyen Journalier Annuel 
> 2000 véhicules/jour, les créations d’accès ne sont pas autorisées ; 

- En dehors des agglomérations, des prescriptions relatives à l’aménagement de 
carrefours permettant d’assurer les échanges dans de bonnes conditions de 
sécurité pourront être émises en fonction de la nature du projet et du trafic 
supplémentaire induit ; 

- Quelle que soit la zone considérée, chaque unité foncière initiale, ne peut 
bénéficier que d’un accès à la route départementale, et que les parcelles doivent 
être prioritairement desservies par les voies où la gêne et le risque pour la 
circulation sont les moindres (…) ; 

- Les distances de visibilités requises pour satisfaire à la sécurité des mouvements 

 
Tout projet générant la création, la modification ou 
la réorganisation d’un accès sur une RD sera 
soumis pour avis au conseil départemental, 
gestionnaire de la voirie. 
Ainsi, le conseil départemental, en tant que 
gestionnaire des routes départementales, sera 
associé à toute réflexion ou projet d’urbanisme 
impactant les routes départementales, notamment 
lorsqu’il s’agit de créer, modifier ou requalifier un 
accès, ou e traiter des enjeux de sécurité et de 
capacité de la voirie départementale. Toute 
demande d’autorisation sera ainsi instruite en 
concertation avec les services du département.  
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d’entrée et sortie des accès, doivent permettre un temps de réaction de 8 secondes 
(…)  

- En ce qui concerne les accès directs ou indirects en agglomération, les mesures 
de police de circulation incombent au Maire (…) 

 
L’examen du zonage appelle également un certain nombre de remarques : 
Hors agglomération  
Concernant les parcelles P 727 et P 613 de l’OAP 6 situées le long de la RD 522 : l’accès 
ne pourra se faire sur la RD 522 étant donné les conditions de visibilités insuffisantes en 
position de sortie. 
Un accès est donc préconisé à l’ouest de la zone à urbaniser sur la voirie communale 
dénommée « route de Sion ».  
 
Concernant la parcelle P 575 de l’OAP 8 située le long de la RD 143 : l’accès ne pourra 
se faire sur la RD 143 compte tenu des conditions de visibilité insuffisantes en position de 
sortie (la demande de CU en juillet 2024 a reçu un avis défavorable).  
Un accès à vocation agricole a été autorisé uniquement pour désenclaver la parcelle.  
 
Concernant la parcelle P 663 de l’OAP 7 située le long de la RD 143 : un aménagement 
pourra être demandé à l’aménageur afin de sécuriser l’accès et de fluidifier la circulation.  
 
 
Avis sur le règlement écrit :  
Le département recommande que le règlement intègre les préconisations suivantes en 
matière d’implantation et de desserte : 
Les articles relatifs à « implantation des constructions par rapport aux emprises et voies 
publiques » :  
Il en résulte que pour les routes départementales d’intérêt régional et le réseau d’intérêt 
départemental de 1ère catégorie, il est recommandé de respecter la plus contraignante de 
deux règles suivantes : 

- Que toute construction à usage d’habitation soit implantée à au moins 35 mètres 
de l’axe de chaussée ; 

- Que les constructions à usage agricole et industriel soient implantées à au moins 
25 mètres de l’axe de chaussée.  

 

 
 
 
 
 
 
L’urbanisation de l’OAP 6 prévoit un accès sur la 
route de Sion et tient compte de la remarque du 
département. 
 
 
 
L’urbanisation de l’OAP 8 tiendra compte de la 
remarque du département. Le département sera 
associé à l’urbanisation de cette zone pour étudier 
avec la commune les conditions d’urbanisation.  
 
Le département sera associé à l’urbanisation de 
cette zone pour étudier avec la commune les 
conditions d’urbanisation. 
 
 
Les préconisations du département sur le 
règlement écrit seront prises en compte.  
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Concernant les routes départementales d’intérêt départemental cantonal, il est 
recommandé de respecter la plus contraignante de deux règles suivantes : 

- Être implanté à au moins 15 mètres de l’axe de chaussée ; 
- Ou à au moins 5 mètres de l’alignement de fait du domaine public routier 

départemental.  
 
Le diagnostic ne mentionne pas les itinéraires inscrits du Plan Départemental des 
Espaces, Sites et Itinéraires correspondant au sentier de Grande Randonnée du Pays 
d’Armagnac et le GR 65.  
 
 
 
Il manque une analyse plus poussée sur l’ancienneté du parc de logements existant.  
 
 
En ce qui concerne les OAP, il aurait été intéressant d’inclure un échéancier prévisionnel 
pour l’ouverture à l’urbanisation des zones. 
 
 
 
 
 
En ce qui concerne l’assainissement, pour les données de la STEP, il est important de 
souligner l’augmentation de la charge maximale en équivalent habitants traités au fil des 
années.  
Il est également important de mentionner qu’une étude faisabilité est en cours pour la mise 
en œuvre d’un projet de réutilisation des eaux usées traitées, dans le cadre du projet de 
territoire et de gestion des eaux du Midour. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Le bureau d’études ne disposait pas de ces 
données, ce qui explique leur absence dans le 
diagnostic. Ces éléments seront ajoutés dans le 
diagnostic.  
 
 
Le diagnostic sur le logement sera complété sur 
l’ancienneté du parc de logements.  
 
La commune ne souhaite pas établir d’échéancier 
pour les zones à urbaniser, celles-ci étant toutes 
concernées par des projets d’aménagement 
engagés ou en cours de définition. Ainsi, cela ne 
justifie pas une planification différenciée dans le 
temps.  
 
Ces éléments seront ajoutés au rapport de 
présentation.  
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DDT 
A Observations dont la prise en compte est obligatoire pour assurer la 
légalité du document 
 
1. Éléments relatifs au développement urbain  
 
1.1 Des précisions à apporter sur les logements à construire : diversification, 
gisement mobilisé et échéancier 
 
La diversification des logements  
La typologie des logements n’est pas précisée. 
Plus globalement, les documents ne sont pas lisibles, donnant l’impression que rien n’est 
prévu quant à l’enjeu de diversification du parc, objectif énoncé dans l’axe 5 du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD, page 18).  
Or, différents éléments ont pu être relevés, bien qu’ils soient disséminés dans le document 
: 
- un foyer de jeunes actifs (OAP 1 de Pabieu) 
- un foyer d’hébergement (OAP 3) dont il conviendra de préciser le public ciblé 
- des logements sociaux (OAP 4) dont il conviendra de préciser si les logements sociaux 
concernent les 30 à 40 logements programmés.  
A cela, se rajoute qu’en tant que pôle structurant (niveau 2 de l’armature territoriale définie 
par le SCOT de Gascogne), la commune semble à ce jour bien jouer son rôle : 40 % des 
logements sont des appartements (dont on peut supposer la diversité, voir plus avant) et 
l’offre de location est forte (50 % des logements sont en locatif). La proportion selon la 
taille doit être indiquée en tant qu’élément de diagnostic pour que le PLU puisse répondre 
à ces enjeux.  
 
Il est donc nécessaire, pour assurer une compréhension globale de ces enjeux, de 
compléter le rapport de présentation et de réaliser une synthèse dans laquelle figureront 
entre autres les éléments clefs et ceux précités.  
 
 
 
 
 

La diversification des logements  
Les zones ouvertes à la construction ne sont pas 
des terrains communaux.  Néanmoins, afin 
d’encadrer le développement urbain de la 
commune et de garantir une offre de logements 
diversifiée et adaptée aux besoins de la commune, 
les OAP pourront fixer des pourcentages de 
typologie de logements. Cette démarche permettra 
à la commune de structurer l’aménagement, 
d’éviter l’uniformité des opérations et de 
promouvoir la mixité sociale et générationnelle.  
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Gisement des logements 
De la même manière, il est également nécessaire de présenter et préciser, dans cette 
même synthèse, quels gisements sont mobilisés pour permettre cet accueil : combien de 
logements sont en densification (en distinguant la mobilisation de friche telle l’OAP 4 des 
autres densifications), combien en extension (et la consommation associée), combien en 
mobilisation du logement vacant, combien en changement de destination ?  
Les éléments relevés sont peu lisibles – ils ne semblent par ailleurs pas actualisés –, 
même s’il est mentionné́ notamment page 199 du Rapport de Présentation (RP) que : 

- 160 à 213 logements seront réalisés en extension 
- 100 à 133 logements sont prévus en densification  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Echéancier 
Enfin, notons qu’un échéancier des zones à urbaniser doit figurer dans les OAP selon 
l’article 151-6-1 du Code de l’Urbanisme (CU) comme cela est souligné́ à de nombreux 
endroits du PLU. Cela n’est pas le cas et doit être impérativement corrigé afin d’assurer 
la compatibilité du projet avec les dispositions du SCoT de Gascogne.  

 

 
 
 
 
 
 

Gisement des logements 
L’objectif de production de logement est atteint 
grâce à un ensemble d’actions complémentaires 
prévues par les élus : 

- Mobilisation du tissu existant ; 
- Ouverture ciblée et encadrée de zones AU ; 
- Densification qualitative de 100 à 133 

logements au sein des enveloppes ; 
- Diversification de l’habitat qui sera introduit 

dans les OAP ; 
- Remise en circulation de quelques 

logements vacants avec une mise en place 
de la taxe sur la vacance et un dispositif 
d’aides d’accession à la propriété et à la 
rénovation du bâti existant 
 

Par ailleurs, il sera précisé dans les documents 
comment seront atteints les objectifs de logements 
nouveaux : implantation d’un foyer de jeunes 
travailleurs, d’un foyer d’hébergement, de 
logements sociaux individuels et collectifs, de 
lotissements d’habitations individuelles. 
 
 
Echéancier 
L’établissement d’un échéancier dans le PLU 
permet certes de planifier la mise en œuvre 
progressive du développement de Nogaro.  
Le code de l’urbanisme ne rend pas obligatoire 
l’inscription d’un échéancier dans les PLU. Il s’agit 
d’une possibilité, mobilisée lorsque la commune 
souhaite séquencer l’ouverture à l’urbanisation.  
Il n’a pas paru pertinent aux élus de phaser les 
ouvertures des zones à urbaniser, des projets sur 
chacune d’entre elles ayant été déclarés et le quota 
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1.2 La mobilisation du vacant en question 
A la vue des justifications, il ne semble pas y avoir de logements vacants mobilisés dans 
la production de logements.  
Par ailleurs, cette politique et ce chiffrage doivent être contextualisés. Les éléments de 
diagnostic sont intéressants mais doivent être étoffés. Au final, doivent au moins figurer 
dans le RP : 
- Taux de vacance (139 logements sur 1230 soit 11%) 
- Evolution (en l’occurrence, une baisse de 2 points depuis 10 ans environ) 
 

- La localisation précise de cette vacance 
- les principales explications permettant d’en comprendre les mécanismes 

- L’explication de la baisse actuelle : mobilisation du marché privé, action politique... 
? 

- Les difficultés permettant de justifier une mobilisation partielle du vacant : 
configuration du marché du logement et vacance structurelle, spécificités 
éventuelles... 
Il est ainsi regrettable que la politique volontariste mise en œuvre par la 
municipalité ne soit pas mieux mise en évidence au regard des effets qu’elle 
semble d’ores et déjà produire.  

 

1.3 L’extension d’un hameau non structurant et d’écart.  
Les grandes zones d’extension apparaissent au sud de la commune. L’espace entre le 
chemin du Miran et la rue des fleurs à l’Ouest de la commune, en extension du Bourg n’a 
pas été mobilisé.  
Cette zone apparaît pourtant tout à fait conforme à l’espace attendu : cette zone est proche 
du centre du bourg et donc accessible à la plupart des pôles générateurs de déplacements 
en mobilité active y compris à pied, les enjeux environnementaux sont modérés d’après 
l’Etat Initial de l’Environnement (EIE), et elle est assez éloignée du Nogaropôle susceptible 
de créer des nuisances pour l’habitat. Enfin, cette zone viendrait combler l’espace à 
l’Ouest entre les deux zones d’urbanisation formant d’une certaine façon un « creux ».  
Sa non mobilisation doit être expliquée (au vue de ses qualités apparentes) comme doit 
l’être le choix de retenir les 3 zones au sud de la commune.  
 

de surfaces libérées de la phase 1 des objectifs du 
SCoT n’ayant pas été dépassé. 
1.2 La mobilisation du vacant en question 
La réduction de la vacance constitue un levier 
essentiel pour optimiser l’usage du parc existant, 
limiter la consommation d’espace et contribuer à 
l’atteinte des objectifs de sobriété foncière.  
La commune se fixe ainsi plusieurs objectifs : 

- Remettre les logements vacants sur le 
marché en accompagnant les propriétaires 
dans les démarches de remise en état ; 

- Faciliter l’accès aux aides de rénovation ; 
- Instauration de taxe sur la vacance.  

Un point sur les dispositions prises par les élus 
pour atteindre les objectifs de densification et de 
sortie de vacance du bâti déjà existant sera ajouté 
au PLU.  
 
 
 
 
 
 
1.3 L’extension d’un hameau non structurant 
et d’écart. 
Les zones à urbaniser non accolées au bourg, de 
l’OAP 6 et l’OAP 8 ont été créées afin de 
compenser la non-faisabilité de la 
densification/extension sur des zones qui 
paraissent plus pertinentes comme la zone de la 
Caillaouère / Cité Lacombe : ces zones sont sur un 
terrain marécageux. L’extension sur ces zones 
exposerait à de fortes contraintes techniques et 
nécessiterait une intervention à fort enjeu sur un 
milieu humide connu. 
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Il est donc nécessaire de rendre lisible et de compléter les atouts et les risques ou 
inconvénients que présentent chaque site, puis de justifier dans le rapport de présentation 
(partie justification), à partir de là, les choix opérés.  
Concernant les autres zones en extension, celles-ci ne sont pas en continuité du bourg et 
leur situation est contrastée :  
Pour la zone AU à l’Est (Villeneuve), celle-ci doit être plus intensément justifiée (ou 
abandonnée). 
En effet, le hameau auquel la zone AU est accolée ne semble pas être structurant au sens 
du SCOT : un espace public permettant le lien social ne peut être identifié. 
Rappelons que la densification est possible au sein des hameaux mais l’extension ne l’est 
que quand le hameau est structurant. Le choix doit donc être justifié, le site ayant des 
qualités propres par ailleurs : absence d’impact sur la biodiversité, OAP de qualité 
garantissant notamment une certaine densité.  
Pour la zone au Nord (en AU et en Ub), le choix d’extension n’est pas compatible au 
SCOT. 
Cette zone vient se greffer au lotissement à proximité (à Caupenne d’Armagnac). Or, ce 
groupe de maisons n’est pas un hameau. Cette zone, comme d’autre n’a vocation ni à 
être étendue, ni densifiée à l’image d’autres espaces zonés en Uf. Cette zone doit être 
abandonnée.  
 
 
1.4 Une formalisation de l’étude de densification à reprendre 
En ce qui concerne l’habitat, l’étude de densification semble sérieuse, s’appuyant sur un 
tracé correct de l’enveloppe urbaine. L’OAP � densité � constitue une entrée intéressante 
bien que l’articulation avec le rapport de justification doive être mieux réalisé pour apporter 
un plus de clarté.  
Toutefois, il semble qu’elle omet certains potentiels, qui doivent être pris en compte, même 
si l’éventualité de les mobiliser est plus faible (espaces densifiables appartenant à 
plusieurs personnes7). 
En effet et plus largement, l’étude doit, pour assurer une sécurité juridique, d’abord 
identifier tous les potentiels bruts c’est-à-dire tous les espaces publics et privés libres. 
Puis certains de ces espaces, pour aboutir aux potentiels nets, ceux qui seront écartés 
pour deux types de raisons : soit des contraintes spécifiques liées au terrain (terrain 
enclavé, pente importante, zone inondable, continuité écologique...) soit d’un choix 
politique (maintien d’un stationnement, d’un espace public, d’un espace végétalisé – bois 

Il a été envisagé de relier les zones déjà 
urbanisées Avenue du Midour.  
L’étude environnementale diligentée sur cette zone 
a mis à jour un fort enjeu pour la faune et la flore 
locale avec un passage d’animaux à préserver.  
Les élus ont fait le choix de ne pas impacter cette 
zone en la rendant aux espaces agricoles et 
naturels et d’ouvrir la zone de l’OAP 6 en extension 
à la place.  
Priorisation des problématiques : privilégier la 
protection des zones à enjeu environnemental et 
zones humides sur la distance au bourg  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.4 Une formalisation de l’étude de 
densification à reprendre 
La densification écarte les zones de 
stationnement, potentiellement mobilisables et 
potentiels bruts, pour maintenir les places de 
stationnement existantes comptabilisées dans le 
schéma en page 71 du rapport largement utilisées 
par les visiteurs et emplois jours de la commune. 
Le bureau d’études reprendra l’étude de 
densification conformément aux observations de la 
DDT.  
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jardins privés ou public -, nuisances...) et qui devront donc être réglementés de manière 
spécifique pour éviter leur mobilisation ultérieure.  
 
L’étude est donc incomplète au moins dans sa présentation, notamment sur la justification 
du passage du potentiel brut au potentiel net, ce qui ne permet pas la pleine justification 
de l’ouverture à l’urbanisation d’ENAF.  
 
En ce qui concerne l’activité économique, il n’a pas été réalisé d’études de densification, 
comme en témoigne l’OAP densité et la carte page 175 du RP. Or, l’article 151-5 du CU 
n’exclut pas de l’étude de densification à réaliser, les zones à dominante artisanale et 
industrielle. 
Ce manque doit faire l’objet d’une réflexion (le cas échéant avec la communauté de 
commune qui a la compétence en matière de développement économique), pour 
déterminer les espaces à densifier, que ceux-ci soient libres de constructions ou bâtis. 
Cette étude, pour être efficace, doit intégrer le recensement des activités existantes pour 
permettre de mesurer les capacités d’accueils en distinguant les activités artisanales et 
industrielles, les différentes branches d’activité, les dynamiques opérées dans le bassin 
d’emploi et dans les bassins d’emplois limitrophes ou plus largement.  
De la même façon que pour l’habitat, seule cette étude permettrait de justifier l’extension 
des zones Ux (par des zones AUx).  
 
Les éléments clefs collectés dans cette étude de densification devront abonder la 
synthèse et faire le lien avec la consommation de nouveaux ENAF.  
 
Ainsi, devront apparaître dans cette synthèse, en plus des éléments précédemment 
évoqués : 
-le potentiel brut et le potentiel net en distinguant l’activité économique et le logement 
- l’espace en densification mobilisé pour l’accueil d’activité et pour la construction de 
logements (avec le nombre de logements prévus en densification) 
- la consommation d’ENAF depuis 2021 et le nombre de logements produits jusqu’à 
aujourd’hui 
- la consommation planifiée et le nombre de logements selon la zone d’Enaf concernée.  
S’agissant de la consommation planifiée, les formulations doivent être clarifiées : le PADD 
évoque le chiffre de 24 ha à consommer (il s’agit a priori du seuil maximum du SCOT) et 
le RP page 199, le chiffre de 14 ha. Ce dernier correspond à notre analyse (entre 16 et 19 
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ha), confirmant que la consommation d’ENAF ne pose pas de difficulté, par rapport aux 
objectifs du SCOT.  
Enfin, en ce qui concerne la consommation d’ENAF depuis 2021, que la méthode doit être 
justifiée, par la présence de données et documents relatifs aux permis d’aménager. Le 
nombre de logements (depuis 2017 ou au moins depuis 2021), n’est pas présent et doit 
être précisé.  
 
1.5 Une zone AUx à justifier quant à sa localisation et à sa necessité 
L’extension de la zone Ux existante (en AUx) sur Ponsan Sud pose question.  
En effet, la zone est très importante (1,5 ha) et aucune justification d’un projet identifié ou 
d’un besoin n’a été produite.  
Notons que si le besoin n’est pas établit, l’existence de la zone doit être interrogée.  
De plus, les zones Ux existantes, sous réserve d’une étude plus fine, montrent de manière 
très claire que de nombreuses solutions en densification existent sur la commune 
questionnant un tel projet.  
Par ailleurs, des pollutions sonores à proximité d’une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) (risquant de nuire à la faune présente) ainsi que la 
proximité au cours d’eau (susceptible d’être pollué) sont à prendre en compte.  
En conséquence, en l’absence de projet ou d’un besoin identifié pour l’extension de 
Ponsan sud, la zone AUx doit être remise en cause ou réduite  
 
 
1.6 La possibilité de construire des nouveaux logements en Uf 
En zone Uf (zone urbaine fermée), les extensions permises par le règlement écrit (page 
32) ne sont pas soumises à des règles de surface, ce qui aboutit in fine, à permettre la 
création de nouveaux logements en densification, contraire à l’objectif de la zone. En effet, 
il est écrit page 172 du RP, que les hameaux zonés Uf sont ainsi classés pour permettre 
quelques extensions ou des annexes du bâti existant en cohérence avec les capacités 
des réseaux.  
La construction d’un nouveau logement n’est pas prévu (d’où le nom de zone urbaine 
fermée) ?  
Le règlement ne doit pas la rendre possible en fixant des règles de surface.  
A noter que la limite de 80 mètres carrés (de construction) par annexe apparaît excessive 
au regard des caractéristiques de ces zones.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
1.5 Une zone AUx à justifier quant à sa 
localisation et à sa nécessité 
La zone AUx Ponsan Sud fait l’objet d’une 
demande de l’entreprise voisine Mécapôle, 
propriétaire de la zone, qui nécessite de s’agrandir 
et crée des emplois directs sur le territoire.  
Les élus ont souhaité répondre favorablement à 
cette demande tout en maintenant la protection des 
éléments naturels à conserver. 
 
 
 
 
 
 
1.6 La possibilité de construire des nouveaux 
logements en Uf 
Le règlement écrit sera complété en précisant les 
règles de surface dans les zones Uf.  
La limite de 80 mètres carrés de construction pour 
les annexes en zone Uf devra s’entendre en 
cumulé et pas « par annexe ». 
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2. Protection de la biodiversité  
 
2.1 Une biodiversité qui pourrait être mieux protégé 
Les éléments qui composent l’espace naturel (bois, cours d’eaux et ripisylves, haies...) 
sont parfois insuffisamment protégés.  
Pour autant, la zone N ne constitue pas une protection de maintien de la surface boisée 
et de son caractère naturel. Or, rares sont les bois protégés par l’article 151-23 du CU. 
Ces bois peuvent donc être défrichés sauf protection provenant de l’application des 
dispositions du Code Forestier, réglementation indépendante de celle de l’urbanisme. Et 
quoi qu’il en soit les petits bois (inférieurs à 4 ha) ne font l’objet d’aucune protection  Leur 
maintien en espace boisé (si c’est bien cela qui est souhaité par la municipalité) doit faire 
l’objet de la protection au titre de l’article 151-23 du CU laquelle n’empêche pas son 
exploitation,.  
De la même façon, les cours d’eau et leur ripisylves, les zones humides qui ont été 
identifiées, la ZNIEFF de Type II Réseau hydrographique du Midou et des Milieux annexes 
gauche, ou encore la zone Natura 2000 du réseau hydrographique du Midou-Ludon� ne 
font l’objet d’aucune protection. 
 
Un zonage spécifique ou des prescriptions spécifiques via l’article 151-23 du CU par 
exemple doivent être mobilisés pour que ces espaces puissent ne pas être davantage 
dégradés et au contraire mieux protégés. Dans cette perspective, il convient également 
de protéger les bois contiguës aux ripisylves.  
Au final et contrairement à ce qui est affirmé page 188 du RP, laquelle fait écho à l’article 
11 du règlement écrit (page 8), l’ensemble des éléments (de la TVB) ne bénéficie pas des 
dispositions offertes par l’article 151-23 du CU.  
 
 
2.2 La problématique des franges urbaines  
Le SCOT prévoit – prescription 1.1.8 du document d’orientation et d’objectifs – la création 
d’une zone tampon entre la zone urbaine et les zones agrico-naturelles. 
Cette zone, appeler frange urbaine consiste en la création ou au maintien d’une zone 
végétalisée (haies, alignement d’arbres...).  
Dans le cas où cette zone existe de fait, celle-ci doit absolument être protégée par les 
prescriptions de l’article 151-23 du CU. 
 

 
 
 
2.1 Une biodiversité qui pourrait être mieux 
protégé 
Un diagnostic environnemental a été réalisé dans 
le cadre de la révision du PLU. Celui-ci a permis 
d’identifier, évaluer et anticiper les impacts 
potentiels des projets d’aménagement ou de 
planification sur le milieu naturel, le paysage, la 
biodiversité et la santé humaine.  
Le PLU de Nogaro intègre bien une dimension 
environnementale forte, visant à concilier 
développement urbain, protection des espaces 
naturels et préservation de la biodiversité. 
Les dispositions ou mesures de protection définies 
dans le règlement seront reconsidérées afin 
d’assurer au mieux la protection de ces éléments 
boisés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.2 La problématique des franges urbaines  
Les OAP seront revues en ce sens afin de créer les 
franges urbaines manquantes. 
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Dans les OAP, cette zone doit être créée. C’est le plus souvent le cas, mais il y a parfois 
des lacunes. C’est le cas pour les OAP 2, 5 et 8 où la frange urbaine a été omise à l’Est, 
elle est donc à créer.  
 
2.3 La diversification de l’activité agricole 
Le règlement prévoit (1.4. page 66) que les constructions liées à la diversification de 
l’activité agricole sont possibles y compris pour le tourisme (gîtes, camping à la ferme). Or 
cela nécessite un Secteur de Taille et de Capacité Limité (STECAL) sur la base d’un projet 
précis.  
Une modification du règlement doit être réalisé pour le mettre en conformité avec le cadre 
légal.  
 
 
B Observations dont la prise en compte permettrait l’amélioration du document 
 
 
1. Les manques à combler en matière de développement urbain 
 
 
1.1 Logement social 
Comme évoqué plus haut, le logement locatif est fort sur la commune avec une typologie 
qui est intéressante (40 % de logements T3 ou inférieur) bien que cela ne soit pas 
mentionné. 
Néanmoins, le logement social sur la commune est assez faible (84 sur 1249 indiqué page 
26 du RP, chiffre à confirmer15). Il peut être intéressant de le développer tout comme une 
réflexion sur l’accueil de personnes âgées dans d’autres types de logements peut être 
bienvenue, dans un contexte de vieillissement de la population.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
2.3 La diversification de l’activité agricole 
Cette disposition sera prise en compte dans le 
règlement écrit 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.1 Logement social 
La commune n’est pas soumise à une obligation de 
logement social. La commune pourra envisager 
lors de l’instruction des permis d’aménager des 
zones AU de : 

- Favoriser une mixité sociale par des 
partenariats avec les bailleurs sociaux ; 

- Proposer des incitations pour la création de 
logements accessibles ou intermédiaires ; 

- Introduire des pourcentages de logement 
social pour toute opération d’urbanisme.  
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1.2 La densité constatée 
Les logements sont bien denses en OAP (densité 15 à 20 logements par ha). Notamment 
si l’on tient compte aussi du fait que des éléments patrimoniaux ou naturels sont 
maintenus : arbre, cours d’eau, zones humides, haies. 
En densification, cette densité est de 7 ha pour plus de 100 logements. Cela apparaît 
correct.  
En revanche, ces éléments doivent apparaître explicitement et ne pas demander un calcul 
de la part du lecteur  
 
1.3 La mobilité et son OAP 
La commune de Nogaro, en tant que pôle structurant (niveau d’armature 2 du SCOT) et 
compte tenu de son rôle et sa situation géographique mérite tout à fait une OAP 
mobilité.  
Malheureusement, sa qualité est inégale. En témoigne la carte présentée page 26 de 
l’OAP qui peine à fournir une grille de lecture des mobilités.  
 
Notamment les pôles générateurs de déplacements ne sont pas bien présentés et pas 
tous identifiés : le collège et le lycée ne sont pas identifiés, pas plus que les commerces 
de centre-ville, la zone commerciale avec les supermarchés ou le parc des Marnières.  
Également, la commune de Nogaro a une problématique spécifique sur les flux logistiques 
exogènes qui marque son territoire. 
 
Cette problématique doit être mise en lumière pour pouvoir tenter d’agir (…).  
 
1.4 La régulation de l’implantation de commerce en zone Ux en question  
La zone Ux accueille des commerces importants dans une sorte de zone commerciale. 
Ces commerces sont de nature à déstructurer le commerce de proximité, qui doit être 
protégé. 
Or le règlement permet techniquement en zone Ux et Aux l’installation de nouveaux 
projets commerciaux (même si ceux-ci doivent être limités en taille). Cette zone doit-elle 
exclure ou limiter l’installation de ce type d’activité ?  
Une OAP sur le commerce serait sans doute opportune pour déterminer des orientations 
et des critères permettant d’encadrer le développement des commerces sans nuire aux 
commerces de centre-ville qui anime la ville, en cohérence avec les projets portés par la 
commune dans le cadre de � petites villes de demain.  

1.2 La densité constatée 
Ces calculs seront ajoutés au document 
 
 
 
 
 
 
 
1.3 La mobilité dans les OAP 
L’OAP Mobilités sera  améliorée afin de prendre en 
compte les observations de la DDT.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.4 La régulation de l’implantation de 

commerce en zone Ux en question  
 
La commune pourra ultérieurement prévoir des 
OAP sur ces zones en fonction des projets.  
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1.5 Autres observations  
En zone Ua et Ub, les établissements d’enseignements, de santé et d’action sociale sont 
interdits. Ainsi que les autres équipements recevant du public.  
Ne vaut-il pas mieux accepter sous conditions ce type d’implantation ?  
 
 
 
 
 
 
 
2. Les manques à combler quant à la protection de la biodiversité 
 
2.1 L’identification des haies et ripisylves 
Les haies et les ripisylves sont protégées par l’article 151-23 du CU. Néanmoins, 
l’ensemble de ces haies et ripisylves ne sont pas identifiées, notamment toutes les haies 
connues en Direction Départementale des Territoires (DDT) n’apparaissent pas. Il 
convient de compléter leur identification ou d’expliquer pourquoi elles ne sont pas 
protégées.  
 
2.2 Les sous-trames 
D’autres éléments identifiés dans la TVB doivent faire l’objet d’une clarification quant à la 
volonté de les protéger. 
 
En effet, la TVB définit page 187 et 188 du RP (partie « Justification) inclut les sous-trames 
en plus des haies, des bois et des arbres remarquables.  
Cela semble signifier (et l’article 11 du règlement semble le prévoir aussi) que l’ensemble 
des éléments (de la TVB) (doivent) bénéficier des dispositions offertes par l’article 151-23 
du CU  
 
Or, tout comme pour les autres éléments évoqués précédemment, les éléments des sous-
trames (des milieux boisés, ouverts et semi-ouverts, et aquatiques et humides) ne 
bénéficient également tout simplement d’aucune protection (ni par le zonage ni par l’article 
151-23 du CU). Ils ne sont pas non plus protégés par l’OAP. Donc, il est difficile dans ces 
conditions de savoir à quoi servent les sous trames et pourquoi celles-ci apparaissent 

1.5 Autres observations  
La remarque sera prise en compte dans le 
règlement pour permettre les implantations des 
établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale en zone Ua et Ub  
 
En zone Ue vouée aux équipements publics on a 
volontairement écarté les règles de hauteur, la 
hauteur n’est pas règlementée pour les 
constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif en zone Ub 
 
 
2.1 L’identification des haies et ripisylves 
Le bureau d’études en charge du diagnostic 
environnemental complétera la cartographie des 
haies manquantes.  
 
 
 
2.2 Les sous-trames  
Des précisions seront apportées entre le règlement 
écrit, le règlement graphique et l’OAP biodiversité 
permettant ainsi de mieux prendre en compte la 
biodiversité à protéger.  
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dans la partie « Justification des choix du RPet dans le règlement graphique ».  
Il convient de mieux articuler le règlement écrit, le règlement graphique, l’OAP biodiversité 
et le RP et de préciser quels éléments sont réellement protégés.  
 
2.3 Les corridors écologiques 
Trois corridors écologiques ont été identifiés page 115 et suivante du RP. Ces 3 corridors 
constituent des enjeux prioritaires à préserver, notamment les prairies, les friches et les 
boisements. Ces éléments sont repris dans les différents éléments de la TVB. Or, comme 
cela vient d’être évoqué, cette protection n’est pas optimale.  
Un autre corridor n’a été ni identifié ni évoqué à toutes les étapes : le corridor du SCoT. 
Ce corridor doit être pris en compte.  
 
2.4 Protection de la biodiversité dans les OAP 
Outre le problème des franges urbaines qui doivent être créées, les protections des haies, 
ripisylves et zones humides dans les OAP, qu’il convient de maintenir, ne sont pas toutes 
assurées :  
- la ripisylves dans l’OAP 2 doit l’être également tout au long du cours d’eau 
- la zone humide au centre de l’OAP 1 doit être protégée peut-être en articulation avec les 
mesures à prendre pour la prise en compte du corridor écologique mentionné page 27 de 
l’OAP biodiversité. Dans cette perspective, la haie ou le petit bois à l’Ouest (à l’extérieur 
de l’OAP) doit être également protégé par le 151-23 du CU.  
 
 
2.5 Le patrimoine bâti 
Le patrimoine identifié page 58 du RP, déjà peu important, ne semble pas protégé. Notons, 
néanmoins que le patrimoine bâti de la commune de Nogaro est largement protégé par 
l’existence d’un monument historique. 
Par ailleurs, le patrimoine relevant des arbres isolés doit l’être plutôt en application de 
l’article 151- 19 qu’au travers de l’article 151-23.  
 
2.6 Les remblais 
Le schéma relatif aux conditions de calcul des hauteurs présenté page 6 du règlement 
écrit (RE) n’est pas optimal en termes de production de remblais et doit être corrigé.  
 
 

 
 
 
 
2.3 Les corridors écologiques  
Le bureau d’études reprendra l’ensemble des 
corridors afin de mieux prendre en compte 
l’ensemble de la biodiversité.  
 
 
 
 
2.4 Protection de la biodiversité dans les OAP 
Les OAP seront reprises afin de mieux prendre en 
compte l’ensemble de la biodiversité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.5 Le patrimoine bâti 
Une protection de l’article L151-19 sera ajoutée 
afin de protéger le petit patrimoine.  
 
 
 
 
2.6 Les remblais 
Le schéma sera corrigé.  
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2.7 Les constructions en zone naturelle et agricole 
Pour les constructions dans ces zones, le règlement pourrait mieux valoriser le territoire 
du Gers et l’intégration paysagère en s’appuyant sur le guide à la conception et 
l’intégration paysagère des bâtiments agricoles dans le Gers. Ce guide pourrait être 
annexé au règlement de manière à servir de support à l’interprétation des règles à adapter 
au territoire.  
Il n’est pas détaillé à quelles conditions en zone naturelle, les constructions agricoles sont 
autorisées contrairement à ce qu’indique le tableau page 73 du RE.  
La partie du paragraphe 1.4 relative aux constructions forestières est difficile à 
comprendre : en quoi l’activité forestière peut-elle être incompatible avec elle-même ? 
Par ailleurs, page 184, il est écrit que les constructions ne peuvent être que légères en 
contradiction avec le RE et la logique de permettre l’activité forestière.  
Les constructions agricoles sont autorisées en zone Np mais pas les constructions 
forestières, encore que le paragraphe 1.3 (et/ou) soit particulièrement flou. C’est la seule 
différence en zone N et Np, ce qui interroge sur l’intérêt de cette distinction.  

2.7 Les constructions en zone naturelle et 
agricole 
Le règlement écrit de la zone A et N sera repris afin 
de prendre en compte ces observations.  
Le guide à la conception et l’intégration paysagère 
des bâtiments agricoles dans le Gers sera annexé 
au règlement écrit. 

CDPENAF 
La CDPENAF émet un avis favorable à la majorité avec la recommandation de clarifier la 
compatibilité de l’ouverture à l’urbanisation au regard des objectifs 2030, 2035 et 2040. 
La CDPENAF questionne les élus sur la volonté d’autoriser sur la zone A la création de 
gîtes et campings dès lors qu’ils sont liés à l’activité agricole porté par un agriculteur sans 
création de STECAL adaptés comme c’est l’usage pour ce type d’activité spécifique ?  
La CDPENAF émet un avis favorable à la majorité avec la recommandation de mentionner 
explicitement que toute infrastructure agricole s’inscrit dans les dérogations volumétriques 
comme c’est le cas pour les équipements.  

Le projet de PLU de Nogaro est défini pour 2035. 
Cela sera davantage précisé dans le rapport de 
présentation. 
Concernant le règlement écrit de la zone A, il sera 
complété afin de prendre en compte la 
recommandation de la CDPENAF.  

SDIS 
Le SDIS rappelle que : 

- La DECI doit conforme aux dispositions de l’arrêté commune de la DECI ; 
- L’accès et la desserte doivent être conformes aux réglementations en vigueur en 

fonction de la destination des constructions et des types d’activités envisagés. 
Le SDIS rappelle qu’il pourra être consulté lors de l’instruction d’un permis de construire 
ou permis d’aménager afin de vérifier les conditions : 

- D’accès du terrain d’assiette et l’existence des réseaux ou de tout autre moyen 
permettant de faire face à un éventuel incendie ; 

- De desserte des engins de lutte contre l’incendie au terrain d’assiette du projet par 
les voies publiques ou privées.   

Les dispositions spécifiques à la prise en compte 
de la DECI sont précisées dans le rapport de 
présentation et le règlement écrit. 
La commune associera le SDIS pour tout projet 
d’urbanisation nécessitant son avis 
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RAPPORT 

A. PRÉAMBULE 

Vu le code de l͛urbanisme, notamment ses articles Lϭϱϯ-16 et suivants, R123-2 et suivants, R153-
8 et suivants. 
Vu le code de l͛environnement, notamment ses articles R123-1 et suivants, R123-1 et suivants. 
Vu le code général des collectivités territoriales. 
Vu la loi n°83-630 du 12 Juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l͛environnement, 
Vu le décret n°85-453 du 23 Août 1985 pris en application de la loi du 12 Juillet 1983 modifiant 
les diverses dispositions du code de l͛urbanisme, 
Vu la loi n°2010-ϳϴϴ du ϭϮ Juillet ϮϬϭϬ portant Engagement National pour l͛Environnement et noͲ
tamment l͛article Ϯϯϵ, 
Vu le décret du 24 Avril 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique 
relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement, 
Vu le SCoT de Gascogne exécutoire depuis le 22 Avril 2023. 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 27 Mars 2024, prescrivant la révision du PLU. 
 
 

1. Contexte 
Pêle-mêle du quotidien des nogaroliennes et nogaroliens : 

 

 

 
Source : www.nogaro-armagnac.fr 

http://www.nogaro-armagnac.fr/
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En propos introductif, il est intéressant de retenir l͛état des lieux synthétique de la commune 
produit dans l͛avis du SCoT. Celui-ci invite à croiser les enjeux et possibles réponses. Les éléments 
constitutifs d͛un PLU sont, en ce sens, une opportunité pour embrasser de façon transverse les 
sujets, au travers de différents prismes. 
« Nogaro est la centralité de la communauté de commune du Bas Armagnac concernée par de 
nombreuses servitudes ;risques naturels͕ exposition au bruit͕ nature remarquable͙Ϳ͘ Entre ϮϬϭϭ 
et ϮϬϮϱ͕ elle connait une croissance démographique de ϭϵ͕Ϯй et un développement de l͛habitat 
(résidences principales) de 11 unités par an. Le taux de résidences secondaires représente 10,7% 
des logements. Les actifs travaillant sur la commune sont en baisse, avec une augmentation des 
emplois (+113 entre 2021 et 2022). Le circuit automobile et l͛aérodrome constituent des atouts 
touristiques͘ L͛offre d͛équipement et de services est diversifiée͘ Le cadre de vie préservé s͛appuie 
sur la qualité du patrimoine naturel remarquable (site Natura 2000 : la SIC « Réseau hydrogra-
phique du Midou et du Ludon », ZNIEFF de type II Réseau hydrographique du Midou et du Ludon 
et ZNIEFF de type I « Etang et bois Soulès »). 
 
Le PLU de la commune de Nogaro a été approuvé le 18 Juillet 2006 (ressource documentaire : 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/territoire/32296 ) 
Le PLU de Nogaro a fait l͛objet d͛une première révision en 2021. Huit modifications simplifiées 
ont aussi été apportées au document initial.  
La mise en compatibilité avec le SCoT de Gascogne approuvé le 20 Février 2023, exécutoire de-
puis le 22 Avril 2023, motive la décision de seconde révision. 
Le Ϯϳ Mars ϮϬϮϰ le Conseil municipal de la commune de Nogaro décide de prescrire à l͛unanimité 
des membres présents et représentés, la révision du PLU sur l͛ensemble de son territoire.. Voir la 
délibération D-2024-22, p.2 du document « Pièces administratives (délibérations, avis, ré-
ponses͙ »).  
 
Une concertation préalable est menée entre le 27 Mars 2024 et le 04 Août 2025 (voir § 2. Concer-
tation préalable). 
 
La délibération en date du 04 Août 2025 arrête le projet de révision du PLU à l͛unanimité des 
membres présents et représentés. Voir la délibération D-2025-55, p.4 du document « Pièces ad-
ministratives ;délibérations, avis, réponses͙ »). 
 
Par courrier en date du 11 Septembre 2025, M. Peyret, maire de Nogaro, sollicite le Président du 
Tribunal Administratif pour la désignation d͛un commissaire enquêteur͘ 
 
Par décision du 29 Septembre 2025, n° E-25000107/64, le tribunal administratif de Pau désigne 
Mme Catherine Berchoux en qualité de commissaire enquêtrice titulaire, et M. André Martin en 
qualité de commissaire enquêteur suppléant. 
 
L͛arrêté 2025-128 en date du 06 Novembre 2025, prescrit une enquête publique relative au pro-
jet de révision du PLU. 
 

2. Concertation préalable 
Pour cette seconde révision, et pendant la durée de l͛élaboration du projet, les élus ont souhaité 
recueillir les questions et attentes des nogaroliennes et nogaroliens. Entre le 27 Mars 2024 et le 
04 Août 2025, le public a ainsi pu déposer ses contributions sur un registre disponible en mairie 
les lundis, mercredis et jeudis de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. 
Cette possibilité de participation était aussi complétée par l͛adresse mail dédiée : 
urbanisme@nogaro-armagnac.fr. 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/territoire/32296
mailto:urbanisme@nogaro-armagnac.fr
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a) Réunions publiques 

La concertation a été élargie à des réunions publiques, plus propices à la présentation du sujet, 
décryptage, explications puis échanges directs. 
 
Une première réunion publique s͛est tenue le Ϭϯ Avril ϮϬϮϱ à ϭϴh͘ Vingt-deux (22) habitants se 
sont déplacés. 
Le bureau d͛études UrbaDoc présentait succinctement la hiérarchie des normes, les liens 
d͛opposabilité entre les documents de planification et d͛urbanisme, puis le SCoT et le PADD, les 
notions de densité et de consommation d͛espace͘ La vacance et le stationnement en centre-ville 
étaient évoqués, comme le transit poids lourds et les nuisances sonores. La question du R+3 en 
centre ancien était aussi posée.    
Voir compte-rendu :  
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/nogaro_cr_rp_03-04-2025.pdf 
 
Une seconde réunion publique a été organisée le 19 Juin 2025, à 18h. Quatre (4) habitants se 
sont déplacés. 
Le bureau d͛études UrBaDoc présentait les outils réglementaires qui accompagneront les poli-
tiques locales, règlement graphique et règlement écrit͘ L͛étude de densification était expliquée, 
repérage des potentiels avant d͛envisager les extensions͘ Les Opérations d͛Aménagement et de 
Programmation étaient présentées, comme la politique envisagée par la commune pour réduire 
la vacance. 
La tenue du calendrier de la révision du PLU a fait l͛objet d͛une question͘  
Voir compte-rendu : 
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/cr_reunion_rp_nogaro_19-06-
2025.pdf 
 

b) Bilan de la concertation 
Le bilan de la concertation et le projet sont présentés en conseil municipal en séance du 04 Août 
2025 pour arrêt : https://www.nogaro-armagnac.fr/page/arret-du-plu-le-4-aout-2025 
 
Au total, onze (11) contributions écrites ont été produites en phase concertation : 
- Dix (10) portaient sur une demande de constructibilité.  
- Une ;ϭͿ demandait la réduction de la vitesse et l͛augmentation de la sécurité routière rue des 

fossés. 
 

Tableau récapitulatif des contributions inscrites dans le registre de concertation page suivante. 

https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/nogaro_cr_rp_03-04-2025.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/cr_reunion_rp_nogaro_19-06-2025.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/cr_reunion_rp_nogaro_19-06-2025.pdf
https://www.nogaro-armagnac.fr/page/arret-du-plu-le-4-aout-2025


Page 7 sur 48 
 

MiVe j l¶enTXrWe pXbliTXe : Arrêté 225-168 
Désignation commissaire enquêtrice : Arrêté E25000101/64, Catherine BERCHOUX titulaire, André MARTIN suppléant 

        

 



Page 8 sur 48 
 

MiVe j l¶enTXrWe pXbliTXe : Arrêté 225-168 
Désignation commissaire enquêtrice : Arrêté E25000101/64, Catherine BERCHOUX titulaire, André MARTIN suppléant 

3. PPA et PPC 
Les Personnes Publiques Associées / Consultées ont été invitées le 08 Août 2025 à émettre un 
avis au cours des trois mois qui ont suivi : 
 

Organisme Mail PLU arrêté 
mail envoyé Distribué Réponse 

ARS ars-oc-dd32-direction@ars.sante.fr 06/08/2025 oui avis reçu par mail le 
26/08/2025 

CAUE j.labazuy@caue32.fr 06/08/2025 oui   

Centre National de 
la Propriété Fores-
tière 

voir centre régional     Avis reçu 

Centre Régional de 
la Propriété Fores-
tière 

sebastien.drouineau@crpf.fr 06/08/2025 oui contact relayé le 07/08 

Chambre d'Agricul-
ture du Gers direction@gers.chambagri.fr 06/08/2025 oui   

Chambre des Mé-
tiers contact@cma-gers.fr 06/08/2025 oui avis reçu mail du 

27/08 
Chambre du Com-
merce et de l'Indus-
trie 

ccigers@gers.cci.fr 06/08/2025 oui   

Communauté de 
Communes du Bas 
Armagnac 

secretariat@cc-basarmagnac.fr 06/08/2025 oui contact relayé le 07/08 

Conseil Départe-
mental du Gers contact@gers.fr 06/08/2025 oui avis reçu courrier du 

06/11 le 12/11/2025 
Conseil Départe-
mental du Gers ssaint-martin@gers.fr 06/08/2025     

Conseil Régional  vanessa.faro@laregion.fr 06/08/2025 oui   

DDCSPP - Cadre de 
vie 

ddetspp@gers.gouv.fr / ddetspp-
32@sante.melanie2.i2 06/08/2025 oui   

DDT ddt@gers.gouv.fr 06/08/2025 oui   

Direction de la Sé-
curité de l'Aviation 
Civile 

benoit.espinera@aviation-civile.gouv.fr 06/08/2025 oui contact relayé le 08/08 

DREAL  ae.dreal-occitanie@developpement-
durable.gouv.fr 06/08/2025 oui AR le 08/08/2025 

DREAL 32 
uid-65-32.dreal-
occitanie@developpement-
durable.gouv.fr  

06/08/2025 oui   

Institut National de 
l'Origine et de la 
Qualité 

inao-toulouse@inao.gouv.fr 06/08/2025 NON adresse inconnue 

Institut National de 
l'Origine et de la 
Qualité 

inao-pau@inao.gouv.fr 06/08/2025 oui   

ONF ag.pyrenees-gascogne@onf.fr 06/08/2025 oui   



Page 9 sur 48 
 

MiVe j l¶enTXrWe pXbliTXe : Arrêté 225-168 
Désignation commissaire enquêtrice : Arrêté E25000101/64, Catherine BERCHOUX titulaire, André MARTIN suppléant 

PETR du Pays d'Ar-
magnac 

ads@pays-armagnac.fr 
urbanisme@pays-armagnac.fr direc-
tion@pays-armagnac.fr 

06/08/2025 oui 

attention le service 
ads est consultatif 
technique, la PPA c'est 
le président du PETR 

Préfecture du Gers prefecture@gers.gouv.fr 06/08/2025 oui   

Réseau de Trans-
port d'électricité florent.mege@rte-france.com 06/08/2025 oui avis reçu par mail le 

28/08 

SIEBAG contact@siebag.fr 06/08/2025 oui   

SNCF immobilier documents.urbanisme.grandsud@sncf.fr 06/08/2025 oui   

Sous Préfecture de 
Condom sp-condom@gers.gouv.fr 06/08/2025 oui   

Syndicat Mixte du 
SCOT de Gascogne 

contact@scotdegascogne.com 
c.sanchezmartin@scotdegascogne.com 06/08/2025 oui 

oui 
avis reçu mail du 
03/11/2025 

Territoire d'énergie 
Gers consultationurbanisme@te32.fr 06/08/2025 oui avis reçu courrier le 08 

09 2025 

TIGF / TEREGA travaux-tiers.billere@terega.fr 06/08/2025 oui avis reçu mail du 
22/08/25 

UDAP Gers udap.gers@culture.gouv.fr 06/08/2025 oui avis reçu par mail le 
06/11/2025 

VEOLIA daniel.hourcastagnou@veolia.com 
mathieu.adnot@veolia.com 06/08/2025 oui   

 
Les communes limitrophes ont été consultées : 
 

Communes limi-
trophes e-mail PLU arrêté 

mail envoyé distribué Réponse 

Caupenne d'Armagnac mairie.caupenne-
armagnac.fr@wanadoo.fr 07/08/2025 oui   

Arblade le Haut mairie.arbladelehaut@wanado.fr 06/08/2025 oui   
Sainte Christie d'Arma-
gnac ste.christie.ac@wanadoo.fr 06/08/2025 oui   

Loubédat mairie.loubedat@wanadoo.fr 06/08/2025 oui   
Sion mairiedesion@wanadoo.fr 06/08/2025 oui   
Urgosse mairie.urgosse@wanadoo.fr 06/08/2025 oui   

 
Les avis des PPA et PPC reçus ont été rassemblés et intégrés au dossier de consultation mis en 
ligne : 
https://files.appli-
intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf 
 
Il convient de retenir de ces avis les points saillants qui aideront à apporter des éléments de ré-
ponses croisées : 

� SCoT de Gascogne, avis du 03 Novembre 2025, 10 pages : 
- 340 habitants supplémentaires = application exacte des 34 % indiqués par 

l͛intercommunalité sur le pas de temps démographique du SCoT, soit ϮϬϭϳ-2040. Ques-
tion : quel pas de temps dans la projection pour ne pas dépasser l͛objectif ? 

https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf
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- L͛analyse démographique posée par le diagnostic impose de diversifier l͛offre de logeͲ
ments proposés ;typologie, capacité, statut d͛occupationͿ͘ 

- 237 emplois supplémentaires = application exacte des 54 % indiqués par 
l͛intercommunalité. 

- Imprécisions dans la localisation et la description du projet sur la zone AUx en extension 
sur Ponsan Sud. 

- Recours prioritaire à l͛extension sur les hameaux de Pouy de Bouit, Rimaillo et Ponsan, VS 
vision de la politique de réduction de la vacance ? 

- Séquence ERC laissée au porteur de projet (zones humides dans les OAP). 
- Absence d͛identification des points de vue et perspectives visuelles remarquables͘ 
- Absence de mesures de protection dédiées. 
- Absence de précisions autour des tampons paysagers à créer au pourtour des zones 

d͛urbanisation future͘ 
- Les cartes liées à l͛activité agricoles ne permettent pas de définir les secteurs à enjeux fléͲ

chés dans le SCoT ni de préciser les autorisations liées à la vie des exploitations. 
- Urbanisation de ϰ secteurs non couverts par le réseau d͛assainissement collectif͘ Ques-

tion : capacité des milieux à recevoir les rejets ? 
- Quel schéma directeur d͛assainissement collectif avec les zonages correspondants ? 
- Gestion des eaux pluviales à la parcelle et garantie de mise en œuvre ? 
- Changement climatique et capacité d͛approvisionnement en eau potable liée à 

l͛urbanisation future ? 
- Travail remarqué sur la trame noire (continuités écologiques nocturnes) et la pollution 

lumineuse ; notions connexes de trame aérienne (espèces volantes), trame brune (biodi-
versité du sol) et trame blanche (pollutions sonores). 

- OAP biodiversité et autres incomplètes. 
- Dimension touristique n͛apparaît pas clairement sur la base du développement d͛un touͲ

risme vert et patrimonial fléché par le SCoT. 
- Quels leviers opérationnels et orientations d͛aménagements pour développer les mobiliͲ

tés douces et actives ?  
- L͛OAP densité manque de repères͘ 
- Difficultés de compatibilité avec le SCoT, en matière de production de logements et diver-

sification de l͛habitat, de gestion économe du foncier, de préservation des paysages, de 
gestion de l͛eau et de fonctionnement écologiques͘ Le projet doit être retravaillé vers un 
changement de modèle. 
 

� Département, Direction Territoires et Développement Durable, avis du 30 Octobre 2025, 
7 pages :  

- Certains accès sur les départementales RD ϱϮϮ et RD ϭϰϯ n͛offrent pas les conditions de 
visibilité requises (OAP 6 et 8), ou devront être sécurisés (OAP 7). 

- Rappel du recul des constructions par rapport aux emprises des voies publiques.  
- Le P.D.I.P.R. et le GR 65 devront être inscrits dans le diagnostic. 
- La diversification de l͛offre, notamment en logements de petite taille, comme la déͲ

marche de reconquête du bâti vacant, devront être mieux prises en compte et explicitées. 
- Le scénario de développement manque de justification. 
- Les pratiques respectueuses de l͛environnement, utilisation d͛énergie renouvelable, cheͲ

minements doux, préservation des zones sensibles, devront être mises en avant. 
- OAP trop générales, sans aménagement précis ; mieux intégrer l͛axe 4 point 3 du PADD. 
- Un échéancier prévisionnel d͛ouverture à l͛urbanisation avec un phasage précis devra être 

posé, pour assurer un taux de remplissage de la première phase avant de lancer la sui-
vante.  
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- Le manque de prescriptions des OAP n͛assure pas un développement conforme aux atͲ
tendus de diversification de l͛habitat ni de densité͘ 

- La capacité nominale de la station d͛épuration est déjà dépassée et les possibilités de 
nouveaux raccordements limitées. Le projet de REUT pourrait être une solution pour ré-
tablir une gestion équilibrée et faire face au déficit quantitatif du bassin du Midour.  
 

� Unité Départementale du Patrimoine du Gers, avis du 06 Novembre 2025, 2 pages :  
- Aucun bâtiment remarquable n͛est identifié͘ 
- Caractéristiques architecturales insuffisamment décrites 
- Absence de politique de mise en valeur et de réhabilitation du petit patrimoine bâti. 
- Avis défavorable.  

 
� TeƌƌiƚŽiƌe d͛éneƌgie GeƌƐ : avis du 29 Août 2025, 2 pages : 
- Déclinaisons des nécessités de création pour chacune des OAP et zones d͛activité. 
- Renforcement ou modernisation des postes HTA/BT. 

 
� RéƐeaƵ de TƌanƐƉŽƌƚ d͛Elecƚƌiciƚé͕ cenƚƌe DΘI TŽƵlŽƵƐe, observations émises le 26 Août 

2025, 4 pages : 
- Localisation des 3 liaisons aériennes et du poste de transformation 63 000 Volts. 
- Demande de complément sur les servitudes I4, coordonnées de contact et mentions. 

 
� Teréga, avis du 22 Août 2025, 7 pages : 
- Pas d͛observation sur la liste des servitudes ni sur le report du tracé͘ 
- Rappel des prescriptions et dispositions à respecter. 

 
� Centre National de la Propriété Forestière, avis du 27 Août 2025, 1 page : 
- Demande de reclassement des petits massifs forestiers en EBC (art. L113-1 du CU) 
- Bâtiments remarquables absents du règlement graphique.  

 
� Direction Départementale des Territoires, Commission Départementale de Préservation 

des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, avis du 17 Novembre 2025, sur 1 page : 
- Avis favorable sur le dossier, assorti de la recommandation de clarifier la compatibilité de 

l͚ouverture à l͛urbanisation sur les objectifs ϮϬϮϯ, ϮϬϮϱ et ϮϬϰϬ͘ 
- Avis favorable sur le règlement, assorti de la recommandation de mentionner explicite-

ment les dérogations volumétriques. 
 

� Agence Régionale de Santé, Délégation départementale du Gers, contribution à l͛avis de 
l͛Autorité Environnementale, du Ϯϱ Août ϮϬϮϱ, sur ϯ pages : 

- Le Syndicat Intercommunal d͛Adduction en Eau Potable de Nogaro n͛a pas été consulté 
pour valider l͛adéquation entre la ressource en eau et l͛estimation du volume d͛eau supͲ
plémentaire dû à l͛augmentation de la population͘ 

- Omission du réseau AEP dans l͛énumération p͘ϱϭ du rapport de présentation͘ 
- Les activités de circuit automobile sont soumises aux dispositions des articles R1336-1 à 

R1336-7 du code de la santé publique. 
- Importance d͛une maîtrise rigoureuse de l͛urbanisation au voisinage de la piste͘ 
- Idem au voisinage des zones Ux/Aux. 
- Réflectance d͛un parking photovoltaïque à proximité d͛un aérodrome͘ 
- Retranscrire dans le règlement le point de vigilance liés à la zone de contact entre zones 

d͛habitat et espaces agricoles, mettre en place des zones tampons paysagers, des lisières 
agro-naturelles dans les OAP. 
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- Les problématiques qualité de l͛air, risque allergène, ambroisie, lutte anti vectorielle 
;aedes albopictusͿ n͛ont pas été identifiées dans les documents du PLU͘ 

- Avis favorable sous réserve de la prise en compte des observations. 
 

� MiƐƐiŽn RégiŽnale d͛AƵƚŽƌiƚé enǀiƌŽnnemenƚale, avis du 10 Novembre 2025, 1 page : 
- Pas d͛observation dans le délai imparti͘ 

 
� Chambƌe deƐ MéƚieƌƐ eƚ de l͛AƌƚiƐanaƚ, Occitanie, Gers, avis du 25 Août 2025, 1 page : 
- Pas d͛observations͘ 

 
� Seƌǀice DéƉaƌƚemenƚal d͛Incendie eƚ de SecŽƵƌƐ dƵ GeƌƐ, avis du 01 Septembre 2025, 1 

page : 
- Rappel de l͛exigences de conformité aux dispositions et réglementations. 

 
� Etat, sous-préfecture de Condom, avis du 18 Novembre 2025, 2 pages + annexe : 
- Justifier de manière plus complète les choix opérés par la commune. 
- Les extensions à l͛écart du bourg ne répondent pas aux critères prévus par le cadre régleͲ

mentaire et devront être retirées. 
- Compléter les OAP par un échéancier d͛ouverture à l͛urbanisation͘  
- Besoins effectifs sur la zone AUx ? 
- Revoir la cohérence entre les règlements écrit et graphique (biodiversité, trame verte et 

bleue). 
- Importance et prise en compte des observations en annexe 1, pp. 52 à 63 du document 

« Pièces administratives ;délibérations, avis, réponses͙Ϳ du dossier ͗   
https://files.appli-
intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf 

 
Des réponses aux avis des Personnes Publiques Associées et Personnes Publiques Consultées ont 
été produites par la commune pp.66 à 86 du document « Pièces administratives (délibérations, 
avis, réponses͙Ϳ ͩ : 
https://files.appli-
intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf 
 
Dans son mémoire en réponse aux Personnes Publiques Associées et Personnes Publiques Con-
sultées, la commune renvoie à certains points du règlement écrit ou du règlement graphique, et 
s͛engage à vérifier et compléter les rédactions mises en cause͘ 
  
 

4. Aƌƌêƚé eƚ aǀiƐ d͛enƋƵêƚe ƉƵbliƋƵe  
Arrêté de mise à l͛enquête publique :  
https://files.appli-
intramuros.com/website/uploads/23390/2025/a_2025_168_enquete_publique_revision_plu.pdf 
 
Avis d͛enquête publique :  
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/nogaro_cr_rp_03-04-2025.pdf 
 

 

https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/a_2025_168_enquete_publique_revision_plu.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/a_2025_168_enquete_publique_revision_plu.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/nogaro_cr_rp_03-04-2025.pdf
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B. PRÉPARATION DE L͛ENQUÊTE PUBLIQUE 

1. Réunions préparatoires 
A la demande de la commissaire enquêtrice, deux rencontres préalables à l͛ouverture de 
l͛enquête publique ont eu lieu.  

� Jeudi 23 Octobre en présence de M. Peyret, maire, de M. Cantuel, DGS, de Mme Ballion, 
service urbanisme et de Mme Saint-Arailles, DST. Ont été abordées les questions d͛ordre 
générale sur le dossier et plus pratiques sur l͛enquête publique : 

- D͛imprécisions, d͛omissions sur le dossier 
- D͛organisation et déroulé de l͛enquête publique, du calendrier, de la publicité, de 

la création d͛une adresse mail dédiée, de la mise en place du registre papier 
- Des dates, créneaux horaires, lieu et logistique des permanences 
- Du choix d͛un registre numérique ;réponse négative de l͛autorité organisatriceͿ 
- Du contenu et de la clarté du dossier d͛enquête 
- Des indications et prescriptions apparues dans les avis des PPA et PPC. 

 
� Vendredi 14 Novembre en présence de M. Peyret, maire et de Mme Ballion, service urba-

nisme. Des questions sur les données comparées entre le DOO du SCoT et les documents 
préalables au dossier ont été abordées. Une partie de ces questions a reçu les premiers 
éléments de réponses et précisions. 

 
Ces deux rencontres ont permis d͛apprécier la disponibilité de l͛équipe. Une écoute attentive et 
des échanges porteurs d͛enseignements ont auguré un climat serein pour la poursuite de la mis-
sion. 
 
L͛enquête publique a pu être ouverte le Ϯϳ Novembre ϮϬϮϱ à ϬϴhϬϬ pour être clôturée le 05 Jan-
vier 2026 à 08h00. 
 

2. Dossier 
Les pièces du dossier de projet de révision du PLU soumis à l͛enquête publique, telles que pré-
sentes sur le site internet de la commune et sous format papier sont les suivantes : 

x Page de couverture Dossier d'Enquête Publique (1 p.) 
x Pièces constitutives du dossier   (1 p.) 
x Pièce 1 Rapport de présentation   (272 p.) 
x Pièce 2 : PADD     (21 p.) 
x Pièce 3 : OAP      (28 p.) 
x Pièce 4 : Règlement graphique   (1 p.) 
x Pièce 5 : Règlement écrit    (78 p.) 
x Pièce 6.1 Plan des servitudes d'utilité publique (1 p.) 
x Pièce 6.2 Plan du réseau de distribution d'eau potable et de la défense incendie  (1 p.) 
x Pièce 6.3 Plan du réseau électrique   (1 p.) 
x Pièce 6.4 Plan du réseau d'assainissement  (1 p.) 
x Pièce 6.5 Plan des autres servitudes liées aux nuisances sonores (1 p.) 
x Pièce 6.6 Règlement du Plan de prévention des risques retrait gonflement des sols argileux (PPR 

RGA)       (16 p.) 
x Pièce 6.7 Liste des SUP    (1 p.) 
x Pièces administratives (délibérations, avis, réponses...)  (86 p.) 

 

https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/0.1_page_de_presentation_exterieure_SoVULed.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/0.2_page_de_presentation_interieure_MAZ8LPP.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/1_rapport_de_presentation_PeHAGOw.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/2_padd_dcKSMtG.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/3_oap_6Uf4ReY.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/4_reglement_graphique_zBkquWI.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/5_reglement_ecrit_2oflh70.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/6.1_plan_des_servitudes_dutilite_publique_KvcNt8h.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/6.2_plan_du_reseau_de_distribution_deau_potable_et_de_la_defense_incendie_LRQyZoO.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/6.3_plan_du_reseau_electrique_M2CDixc.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/6.4_plan_du_reseau_dassainissement_Uctx0Op.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/6.5_plan_des_prescriptions_liees_aux_nuisances_sonores_R4dxZQQ.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/6.6_reglement_du_plan_de_prevention_des_risques_retrait_et_gonflement_des_sols_argileux_3aUYk2l.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/6.6_reglement_du_plan_de_prevention_des_risques_retrait_et_gonflement_des_sols_argileux_3aUYk2l.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/6.7_liste_sup_Ab7a5re.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf
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3. Publicité 
La publicité de l͛avis d͛enquête a été faite sous différentes formes : 

� Par voies de presse et numérique : 
- Le petit journal, parution le 07/11/2025 
- La dépêche du midi, parution le 10/11/2025 
- Intramuros, mise en ligne le 07/11/2025 
- Notre territoire, mise en ligne le 07/11/2025 
- Sur le site internet de la mairie. 

Nouvelle publication le 01/12/2025. 
 

� Par affichage visible depuis la voie publique, dans les délais prescrits, affiche de couleur 
jaune, texte noir, dans la forme et le format légal : 
 

Sur le panneau d͛affichage extérieur de 
la mairie de Nogaro 

 
 
Sur la porte d͛entrée de la mairie 

 
 
A l͛ intérieur de la mairie   

  
 

Au siège de la CC du Bas-Armagnac 

  
 

Sur la porte d͛entrée du cinéma  

 
 

Sur les panneaux d͛entrée de la salle 
d͛animation 

 
 

Sur le portail de l͛école 

 
 

Sur la porte d͛entrée de la maison médiͲ
cale 
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Sur le panneau d͛affichage du Périé 

 
 

Sur les panneaux lumineux :   

 
 
 

C. DÉROULÉ DE L͛ENQUÊTE PUBLIQUE 

1. Modalités de contacts 
Entre le 27 Novembre 2025, 8h, et le 05 Janvier 2025, 8h, le dossier et le registre d'enquête 
étaient mis à la disposition du public dans les locaux de la mairie. Dossier et registre directement 
visibles depuis la banque d͛accueil͘ 
L͛ensemble de ces documents était aussi consultable et accessibles depuis le site internet de la 
commune : 
https://www.nogaro-armagnac.fr/page/la-revision-du-plu-2024 
 
La commissaire-enquêtrice s͛est tenue à la disposition des personnes, en particulier lors des 
permanences prévues dans les locaux de la mairie : 

- Jeudi 27 Novembre, de 17h30 à 20h30 
- Jeudi 04 Décembre, de 17h30 à 20h30 
- Samedi 20 Décembre, de 9h30 à 12h30. 

 
Une adresse mail dédiée était par ailleurs mise en place pour offrir au public une possibilité sup-
plémentaire de contribuer : enquete.publique.nogaro@gmail.com 
 

2. Climaƚ de l͛enƋƵêƚe 
Les échanges suivis avec les élus et les services ont confirmé le climat serein et favorisé le bon 
déroulement de l͛enquête publique.  
Les locaux mis à disposition, la préparation et l͛accueil ont permis aux personnes reçues de 
s͛exprimer dans d͛excellentes conditions, et d͛avoir le temps nécessaire à une écoute attentive͘ 
 
En cours d͛enquête, la commissaire enquêtrice a souhaité être accompagnée lors d͛une visite des 
différents sites identifiés afin de mieux appréhender le ressenti exprimé dans les premières con-
tributions du public. M. Beltri, adjoint, a ainsi consacré une partie de la matinée du lundi 08 No-
vembre à cette forme de visite guidée.  
Voir commentaires dans le chapitre C. Observations de la commissaire enquêtrice. 
 
Au-delà des sites objets des OAP, la commissaire enquêtrice a souhaité visiter des quartiers 
d͛habitation, supports d͛enseignements tirés avant d͛imaginer un éventuel ͨ changement de 
modèle ». Visite agrémentée de quelques échanges avec M. Beltri et mise en image des réalités : 

- Cité Lacombe, rue des écoles, avec des typologies bâties différentes et une densité inté-
ressante. 

https://www.nogaro-armagnac.fr/page/la-revision-du-plu-2024
mailto:enquete.publique.nogaro@gmail.com
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- Cité Nolibo, à proximité du circuit automobile, mixte bailleur social et propriétaires « clas-
siques » ; notons un certain nombre de piscines individuelles.  

- Cité chêne liège, jouxte la précédente, créée au début des années 80, elle présente un es-
pace initialement dédié à la rencontre en cœur d͛îlot rue Georges Bizet / impasse Camille 
Saint Saens / chemin du chêne liège. Fonctionne-t-il ? La « création d͛un espace partagé 
pour maintenir le lien social » préconisé dans le document devra-t-elle reproduire ou 
s͛inspirer d͛autres expériences probantes ? 
 

 
 
 

3. Observations du public 
a) Permanence 1 du jeudi 27 Novembre, 17h30 à 21h. 
Deux personnes se sont présentées.  

- Contribution 1 : 
M. Sinouet Bernard ͗ l͛OAP Ϯ prévoit une densité trop importante, compte-tenu de la pré-
sence d͛arbres nombreux qu͛il convient de préserver͘ 
L͛assainissement autonome interroge aussi͘ 
L͛accès est enherbé, en partie privé, des élargissements et servitudes en lisière de parͲ
celles devront être envisagées. 
 

 
 

La difficile lisibilité des cartes et plans est soulignée. Une certaine confusion entre calques 
cadatre, voies et thèmes des supports ne fcilite pas la compréhension.  



Page 17 sur 48 
 

MiVe j l¶enTXrWe pXbliTXe : Arrêté 225-168 
Désignation commissaire enquêtrice : Arrêté E25000101/64, Catherine BERCHOUX titulaire, André MARTIN suppléant 

- Contribution 2 : 
M. Fortinon Jacques ͗ les nuisances sonores du seul aérodrome font l͛objet du Plan 
d͛Exposition au Bruit, alors que des campagnes de mesures ;Delhom Acoustique н Be 
Azimut Monitoring) attesteraient que le circuit automobile potentialiserait les nuisances 
sonores de sources différentes. M. Fortinon demande que soit pris en compte l͛ensemble 
des études produites avec actualisation du PEB sur la base du cumul des trois sources de 
nuisances sonores = bruits routiers + bruits circuit automobile + bruits aérodrome. 
 
Dans les jours qui ont suivi, M. Fortinon a envoyé par mails un ensemble de 132 pages qui 
développent les arguments entendus (voir pp͘Ϯ à ϭϯ de l͛annexe « Observations et 
propositions du public au 05-01-2026»). 
 
M. Fortinon a ensuite produit plusieurs mails pour étayer ses commentaires (voir détails 
ci-dessous contributions 3, 4, 5 et 6). 
 

- Contribution 3 : 
M. Fortinon Jacques : mail du 09/02/2021 de la DDT 32 sur les résultats des contrôles 
demandés. Les eaux de voiries du circuit étaient en cause, pour leurs rejets chargés ainsi 
que le tracé modifié du ruisseau de Labadié, en partie busé. Réponse formulée sur la base 
des éléments techniques du dossier concernant l͛aménagement du lotissement industriel 
SYMA MECANOPOLIS, 2007, n°32-2007-000169 (pp. 14 à 16 de l͛annexe ͨ Observations et 
propositions du public au 05-01-2026 »). Extrait :  
 

 
 
Un courrier émanant de la préfecture du Gers, daté du 07 Novembre 2008, dressait alors 
un constat d͛infraction͘ Les points notables en étaient le calibrage et le busage du ruisͲ
seau de Labadié, le comblement des douves et étangs ;présence de cistude d͛Europe sous 
statut de protectionͿ, le non raccordement au réseau collectif d͛assainissement ;pp͘ ϭϳ à 
ϮϬ de l͛annexe ͨ Observations et propositions du public au 05-01-2026»). 
 

- Contribution 4 : 
M. Fortinon Jacques ͗ mail complément au précédent avec photos du lagunage et d͛un 
exutoire͘ Puis intégralité de l͛Arrêt de la Cour, Commission européenne contre la RépuͲ
blique française, 4 Octobre 2024, n°C-ϮϲϴͬϮϯ ;pp͘ Ϯϭ à ϯϳ de l͛annexe ͨ Observations et 
propositions du public »). Quelques extraits pour tenter de résumer : 
 

 



Page 18 sur 48 
 

MiVe j l¶enTXrWe pXbliTXe : Arrêté 225-168 
Désignation commissaire enquêtrice : Arrêté E25000101/64, Catherine BERCHOUX titulaire, André MARTIN suppléant 

 
 

Suit une instruction du Gouvernement du 04 Juillet 2025 relative à la collecte et au traitement 
des eaux urbaines résiduaires (NOR ͗ TECLϮϱϭϴϬϬϲͿ͘ Ce courrier ;pp͘ϯϴ à ϵϴͿ s͛appuie sur le préͲ
cédent et enjoint aux Préfets de région et de département, aux agences de l͛eau et à l͛Office 
français de la biodiversité, d͛agir et de contrôler ͗ 

 
 

S͛ensuit en annexe ϰ de l͛instruction du Gouvernement, la liste des ϳϴ agglomérations visées 
par l͛arrêt de la CJEU du Ϭϰ Octobre ϮϬϮϰ, et sur laquelle est repris le nom de la ville de Nogaro 
(p. 68).  
Puis un courrier rédigé par M͘ Fortinon à la Préfecture du Gers, bureau de l͛environnement, daͲ
té du Ϯϯ Novembre ϮϬϮϮ, expose des observations visuelles faites sur la station d͛épuration et 
en aval de celle-ci sur le Midour ;p͘ ϵϵ de l͛annexe ͨ Observations et propositions du public au 
05-01-2026 »). 
 
Le sujet de la qualité de l͛eau est mis en avant par le SCoT dans l͛axe ϭ, Territoire ͨ ressources ». 
Le chapitre 1.4 Sécuriser, préserver, économiser et optimiser la ressource en eau pose un cadre. 
La préconisation P1.4-3 est claire sur les résultats à produire.  
L͛ARS indique aussi dans son avis que le Syndicat Intercommunal d͛Adduction en Eau Potable de 
Nogaro n͛a pas été consulté pour valider l͛adéquation entre la ressource en eau et l͛estimation 
du volume d͛eau supplémentaire dû à l͛augmentation de la population. 
 
Comme indiqué précédemment, la commune s͛engage dans son mémoire de réponse aux PPA, 
à apporter des compléments aux documents du PLU, éléments qui permettraient aussi de ré-
pondre aux attendus du SCoT de Gascogne. Voir pp.66 à 86 du document « Pièces administra-
tives ;délibérations, avis, réponses͙Ϳ ͩ : 
https://files.appli-
intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf 
 
 

https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2025/pieces_administratives_nogaro.pdf
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- Contribution 5 : 
M. Fortinon Jacques ͗ mail en écho à la contribution Ϯ, transmet le rapport d͛étude acousͲ
tique n°R33210722-MZͺindA͘ Delhom Acoustique ;pp͘ ϭϬϬ à ϭϯϮ de l͛annexe ͨ Observa-
tions et propositions du public »). Carte produite plus précisément p͘ ϭϭϱ de l͛annexe : 

 
 

 
- Contribution 6 : 

M. Fortinon Jacques : mail en écho aux contributions 3 et 4 avec en pièce jointe un cour-
rier des Amis de la Terre, groupe Gers, à l͛attention de M͘ le Premier Ministre, daté du Ϭϳ 
Février ϮϬϮϱ ;pp͘ ϭϯϰ et ϭϯϱ de l͛annexe ͨ Observations et propositions du public »). Est 
fait état de l͛arrêt de la CJEU du Ϭϰ Octobre ϮϬϮϰ, de l͛absence de réponse aux courriers 
adressés à M͘ le Préfet du Gers, de l͛accès aux documents administratifs et d͛une évenͲ
tuelle mise en débat de cette question au CODERST.  
 

b) Permanence 2 du jeudi 04 Décembre, 17h30 à 20h30. 
Deux personnes se sont présentées. 

- Contribution 7 : 
M. Chaubell Bernard ͗ l͛OAP ϱ est questionnée͘ M͘ Chaubell souhaite avoir sa parcelle 
0172 constructible. « Combler l͛urbanisation sur la route de Laujuzan » a permis à la par-
celle Ϭϱϭϴ de bénéficier d͛un reclassement͘  
M. Chaubell interroge sur les motifs de déclassement de la parcelle 0172, aujourd͛hui en 
zone A puisque située elle aussi le long de cette voie ? Voir p͘ϭϯϲ de l͛annexe ͨ Observa-
tions et propositions du public ».  
Cette parcelle était-elle réellement constructible auparavant ? M͘ Chaubell l͛affirme et 
entend faire valoir le droit de son fils à construire aux côtés de son père. Il annonce vou-
loir produire une demande de certificat d͛urbanisme en ce sens͘ 
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- Contribution 8 : 
M. Sinouet Bernard : rappelle que des arbres remarquables sont implantés sur les sec-
teurs identifiés par les OAP et que les notions de paysage devraient imprégner tous les 
projets. 
Sur l͛OAP Ϯ, l͛accès devra être aménagé, et la question se posera alors de prolonger utiͲ
lement la constructibilité vers les parcelles 114, 115, 116. Seul un aménageur pourrait 
concevoir un projet dense et qualitatif à une échelle significative. 
M. Sinouet rappelle que des lignes directrices devraient apparaître dans le projet de do-
cument d͛urbanisme͘ Sa contribution écrite complémentaire est parvenue par mail le 08 
Décembre, pp͘ ϭϯϳ à ϭϰϮ de l͛annexe ͨ Observations et propositions du public au 05-01-
2026 ». Elle fournit des analyses comparées de densité, des explications et illustrations : 
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- Contribution 9 : 

Entre les permanences 2 et 3, M. Gonzalves Laurent a communiqué par mail le 18 Dé-
cembre sa contribution composée d͛une lettre d͛accompagnement et d͛un mémoire arͲ
gumenté͘ Voir pp͘ ϭϰϯ et ϭϰϰ de l͛annexe ͨ Observations et propositions du public au 05-
01-2026 ».  
Cette contribution annonce le dépôt d͛une demande de permis d͛aménager sur la parcelle 
871, lieu-dit Lapouche, route de Sion : 
 

 
 

Cette parcelle est aujourd͛hui déclassée par le projet de révision du PLU. Le dossier 
d͛aménagement ensuite déposé le 29 Décembre apporte des précisions au mémoire reçu 
au cours de l͛enquête publique͘  
 
Ce premier dossier pourrait en être le test : 
-  les caractéristiques du projet en maîtrise d͛ouvrage privée permettront-elles de ré-
pondre aux attendus ?  
- Reproduisent-elles le modèle existant ou attestent-elles d͛un début d͛appropriation d͛un 
cadre nouveau ? 
- Comment évaluer le niveau d͛acceptation par les porteurs de projets ? 
- Comment démontrer les possibilités d͛innovations ? 
Des enseignements seront rapidement tirés. 
 

- Contribution 10 : 
La commune de Nogaro souhaite apporter des précisions et ajustements au projet de ré-
vision de son PLU. Voir pp͘ ϭϰϲ à ϭϰϵ de l͛annexe ͨ Observations et propositions du pu-
blic au 05-01-2026 ».  
Dans un souci de clarification de la démarche et d͛amélioration des documents, plusieurs 
interventions seront demandées aux bureaux d͛études : 

- Certaines formulations sur le règlement écrit seront revues. 
- Le règlement graphique recevra lui aussi des modifications. 
- Le plan des servitudes d͛utilité publique sera corrigé et complété 
- La création d͛un STECAL sur la parcelle BϭϬϬϬ͘ Cette création est à rapprocher de la conͲ

tribution ϭϮ et d͛un projet visant la diversification des activités liées à l͛agriculture͘ 
- Des révisions de certaines OAP sont posées.  
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c) Permanence 3 du samedi 20 Décembre, 9h30 à 12h30. 
Trois personnes se sont présentées. 

- M. Chaubell Bernard souhaitait des informations sur le déroulé de l͛enquête publique͘ 
- M. Fortinon Jacques souhaitait consulter le registre papier. 
- M. Sinouet Bernard souhaitait consulter le registre papier. 

 
- Contribution 11 : 

M. Fortinon Jacques ͗ le mail semble synthétiser plusieurs sujets͘ Le premier regrette qu͛une 
« approche fragmentée interroge au regard des enjeux actuels d͛aménagement durable et de 
planification à l͛échelle intercommunale ». Le second remet en question les projections démo-
graphiques͘ Le troisième reprend l͛idée d͛une vision intercommunale, de la mise en œuvre d͛une 
stratégie globale͘ Il revient sur l͛outil PLUi comme ͨ levier ambitieux de transformation territo-
riale ». Puis une interrogation sur « une ressource géothermique͙ mobilisée dans une logique de 
réduction des émissions de CO2 ͩ͘ L͛affirmation du rôle de ͨ ville centre motrice, fédérant le ter-
ritoire autour d͛un projet de développement culturel, sportif, sanitaire et social » clôt le message.  
 

- Contribution 12 : 
Mme Traverse-Pardon Caroline : le mail demande la modification de classement des parcelles 
B300 et B873, afin de permettre les aménagements et changements de destination des locaux à 
proximité de l͛exploitation agricole ;accueil de campings cars et création d͛une salle de récepͲ
tion). Cette contribution doit être liée à la contribution 10 produite par la commune, avec un pro-
jet de STECAL sur la BϭϬϬϬ, siège de l͛exploitation :  
 

 
Source : https://france-cadastre.fr/cadastre/nogaro?section=B&parcelle=1000&s= 

 
La réflexion entamée au cours de l͛enquête a permis à la commune de repérer sur ce secteur, un 
point de vue élevé route de Sion : 

 

https://france-cadastre.fr/cadastre/nogaro?section=B&parcelle=1000&s=
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Un premier plan typiquement rural porte le regard vers une vue plus globale sur la ville en arrière-
plan͘ La mise en valeur de ce paysage est aujourd͛hui envisagée par la commune : 
 

 
 
Pour clore l͛analyse des contributions, il convient de noter que MM. Sinouet, Chaubell, Gonzalves 
et Mme Traverse-Pardon avaient déjà évoqué leurs préoccupations en phase de concertation préa-
lable (voir tableau concertation présenté plus avant).  
 
Sous forme de synthèse, les observations du public sont classées par ordre chronologique dans un 
tableau selon les thèmes abordés. Afin d͛en faciliter la lecture elles sont aussi repérées par leur 
modalité de dépôt : 

- Verbalement (repérée V) 
- Registre papier (repérée R) 
- Courrier annexé au registre (repérée C) 
- Pétition annexée au registre (repérée P) 
- Mail (repéré M) 

 
 
 

Voir ANNEXE « Observations et propositions du public » pour le texte intégral des contributions : 
 

Consulter les observations et propositions du public reçues en date du 05/01/2026 

https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/23390/2026/observations_et_propositions_du_public_au_05_01_2026.pdf
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NOGARO Révision PLU 

Récapitulatif des contributions 

Date Dépôt Nom Prénom Motif 1 Motif 2 Motif 3 Motif 4 Motif 5 Motif 6 Motif 7 Motif 8 

        OAP densité 
surestimée 

OAP, enjeu 
paysage et 
préservation 
des arbres 

OAP accès et 
desserte 
interne 

Nuisances 
sonores 
du circuit 

Assainissement, 
lagunage, rejets, 
qualité des eaux 

Constructibilité, 
changement de 
destination 

Précisions 
règlements 
écrit et gra-
phique 

Vision 
territoriale 

27/11/2025 1 - R SINOUET Bernard X X X      
27/11/2025 2 - M FORTINON Jacques    X     
28/11/2025 3 - M FORTINON Jacques     X    
28/11/2025 4 - M FORTINON Jacques     X    
30/11/2025 5 - M FORTINON Jacques    X     
30/11/2025 6 - M FORTINON Jacques     X    
04/12/2025 7 - R CHAUBELL Bernard      X   
04/12/2025 8 - M SINOUET Bernard X X       
18/12/2025 9 - M GONZALVES Laurent      X   

18/12/2025 10 - R Commune Nogaro       X  

20/12/2025 11 - M FORTINON Jacques        X 
05/01/2026 12 - M TRAVERSE Caroline      X   
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D. OBSERVATIONS DE LA COMMISSAIRE ENQUÊTRICE 

Comme vu précédemment, des réponses aux avis des Personnes Publiques Associées et Per-
sonnes Publiques Consultées ont été présentés qu͛il convient de mettre en parallèle avec la con-
tribution 10 produite par la commune, puis dans le mémoire en réponse adressé à la commis-
saire enquêtrice.  
A ces premiers éléments, il convient d͛ajouter, entre autres, la préservation non négociable des 
éléments paysagers assortie de l͛adaptation possible à la baisse de la production de logements 
sur certains secteurs, assortie du maintien d͛une densité moyenne de ϭϬ logementsͬha͘  
L͛exercice sera complexe, et amène à rappeler l͛exigence de suivi continu des résultats͘ 
  

1. Focus OAP 
Portée de l͛outil OAP : Art. R151-ϴ du Code de l͛urbanisme : « Ces orientations d'aménagement 
et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui précise les principales caracté-
ristiques d'organisation spatiale du secteur ». 
Les OAP doivent traduire qualitativement les ambitions de la collectivité en termes 
d͛aménagement͘ Elles sont à concevoir comme l͛opportunité de concrétiser les axes du PADD͘  
Le PADD produit par la commune de Nogaro pose des axes forts : 

AXE ϭ ͗ PROTEGER ET VALORISER L͛ENVIRONNEMENT 
AXE Ϯ ͗ PRESERVER ET SOUTENIR L͛ACTIVITE AGRICOLE 
AXE ϯ ͗ CONFORTER ET DEVELOPPER L͛ECONOMIE 
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AXE 4 : CONFORTER LES EQUIPEMENTS ET LES SERVICES, ET OPTIMISER LES 
DEPLACEMENTS ET LES RESEAUX 
AXE 5 : PROMOUVOIR UNE EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE RAISONNEE POUR LIMITER LE 
GASPILLAGE DE L͛ESPACE 

 
Lors de la visite du 08 Novembre, les sites des OAP sectorielles 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ont été observés. 
Une attention particulière était portée à l͛organisation possible, aux notions de densité et de 
mobilité : 

- OAP 1 secteur Pabieu, sur 3,3 ha en prolongement du projet IME en cours de réalisation, 
énonce des principes d͛aménagements trop vaguement esquissés ͗ préserver au maxiͲ
mum la zone humide / gestion des eaux pluviales par infiltration à la parcelle / privilégier 
la création d͛un espace partagé pour maintenir le lien social͘ Ces trois items gagneraient à 
être conjugués dès la rédaction du document. Leur combinaison optimiserait les chances 
de voir se concrétiser les intentions énoncées. 

- OAP 2 chemin des écureuils, sur Ϯ,ϲ ha, avec présence de haies d͛essences variées bien 
installées͘ La projection de ϯϵ à ϱϯ logements escomptés interroge sur l͛assainissement 
autonome noté dans le document. Les contraintes techniques et financières, la capacité 
des sols à recevoir ces filières, impacteront les projets. Une proposition d͛assainissement 
semi-collectif sécuriserait les rejets dans le milieu naturel. Remarque à dupliquer sur 
l͛ensemble des sites identifiés et non raccordés au réseau d͛assainissement collectif͘ 
D͛autre part, le chemin empierré, les accès et autres dessertes mériteraient d͛être esquisͲ
sés afin d͛assurer que les protections et préservations de ripisylve, cours d͛eau, zone huͲ
mide, boisements, haies, arbres remarquables, soient respectées.  

- OAP 3 et 4, secteur chemin de la Magine, sur 1,3221 ha et 2,2143 ha, présente une forme 
de talweg qui sépare deux reliefs. Cette configuration inviterait à créer une noue pluviale 
naturelle͘ La question de l͛orientation Nord des terrains s͛est aussi invitée dans la discusͲ
sion͘ Une proposition d͛accès et de desserte favorable à une implantation du bâti ouverte 
à l͛ensoleillement hivernal favoriserait la prise en compte de ce facteur, pour un confort 
pérenne des occupants. 

- OAP 5, route de Laujuzan, actuel pré de 4538 m², dont la prévision de 4 lots pour 4 loge-
ments distribués « en raquette ͩ ne laisse pas entrevoir d͛évolution du modèle͘ 
Plus globalement, les principes d͛aménagement sont trop généralistes et les schémas ne 
facilitent pas une remise en question. Ce point a été relevé et discuté. Des précisions qui 
poseront mieux les enjeux seront apportées aux documents. 

- OAP 6, route de Sion, pré de 1,7933 ha, annonce la création de 15 logements. Une ré-
flexion sur les assainissements autonomes individualisés déjà existants et ceux à venir 
mériteraient d͛être menée comme proposé sur l͛OAP Ϯ͘ 

- OAP 7 sur ϭ,ϱϳϱϭ ha, porte la volonté de développer l͛activité économique de la zone 
Ponsan-sud͘ Ce secteur est relié au bourg par la Dϭϰϯ et l͛avenue du Cassou de Herre͘ Le 
thème des mobilités actives liées aux déplacements pendulaires s͛imposerait, même et 
surtout à cette échelle. 

- OAP 8, actuel pré de ϱϴϯϬ mϸ interroge͘ Localisée en recul d͛env͘ ϰϱ m͘ de la route de 
Laujuzan, la Dϭϰϯ, elle impose le recalibrage d͛un vague accès entre deux platanes͘ 
De plus, sur le terrain le long de la D143, parcelle 0739 classée en Ub, localisé en avant du 
tracé de l͛OAP, des lots sont déjà en cours de commercialisation et laissent deviner une 
configuration parcellisée type logements individuels͘ L͛ OAP prévoit ϰ logements ;ϭϬ logeͲ
ments/ha). 
Quelle densité est attendue sur ce secteur dans son entier, parcelle Ϭϱϳϱ objet de l͛OAP ϴ 
+ parcelle 0739 ?  
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En écho au mémoire en réponse, doit être noté ici que des modifications sont envisagées par la 
commune pour corriger des erreurs de rédaction ou préciser certains éléments des règlement 
écrit et graphique. 
Une évolution notable réside dans la création d͛une zone AUL ;zone à urbaniser à vocation 
d͛habitat et de loisirs selon le PLU en vigueurͿ sur l͛emplacement ciblé par l͛AOP ϰ, suite aux réͲ
sultats produits par l͛étude de sol͘ La conséquence de cette évolution est la ͨ perte » des 33 à 44 
logements qui étaient envisagés sur le site.  
La même question s͛imposera pour l͛OAP Ϯ sur laquelle un arbitrage devra être fait, entre préserͲ
vation du boisement et construction de logements. 
La réponse produite est une densité moyenne de 10 logements/ha. 
 

2. Démographie, patrimoine et densité 
En 2023, la commune de Nogaro accueillait 2378 nogaroliennes et nogaroliens, 145 établisse-
ments employeurs et 128 particuliers employeurs. 1 475 salariés sont comptabilisés. 
Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-32296 ). 
 
237 nouveaux emplois sont attendus sur la commune. Nogaro espère ainsi accueillir 340 nou-
veaux habitants, soit ϱϰ й des emplois projetés sur l͛intercommunalité͘  
Observer les évolutions de la population depuis près de soixante ans offre un recul certain : 

 
Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-32296#chiffre-cle-5 
 
Sur ces mêmes décennies, les inflexions démographiques ont produit une dé-densification du 
bâti. Avec pour corollaire la perte manifeste de repères architecturaux. 
 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-32296
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-32296%23chiffre-cle-5
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Les données actualisées par l͛INSEE font maintenant état d͛une dynamique démographique parͲ
ticulière sur certains secteurs gersois, dont celui couvert par la ville de Nogaro. Celle-ci affiche en 
effet un taux de croissance annuel moyen de + 1,8% entre 2017 et 2023, en nette hausse par 
rapport à celui observé entre 2012 et 2017 qui était alors de + 0,4%. Nogaro devient la ville en 
plus forte croissance sur le département, devant l͛Isle-Jourdain (+ 1,3%) pourtant située dans 
l͛aire d͛influence toulousaine͘  

 
Source : https://www.insee.fr ͥ PopRefϮϬϮϯͺdepϯϮͺGERS 
 
Extrait de l͛avis du SCoT de Gascogne : « ͙ en tant que pôle structurant de bassin de vie, la com-
mune de Nogaro réalise à minima 15 % de logements collectifs sur l͛ensemble des logements proͲ
duits à l͛horizon ϮϬϰϬ ;SCoT de Gascogne : P3.1-ϰͿ͘ En matière de statut d͛habiter la commune 
vise une production de 20 % de logements sous statut social (en neuf et en réhabilitation) (DOO 
SCoT de Gascogne : P3.1-9). Enfin, le projet doit créer les conditions de remise sur le marché des 
logements anciens, vacants ou indignes (DOO SCoT de Gascogne : P3.1-10) » 
 
En parallèle, les données INSEE font apparaître une évolution intéressante de la vacance sur la 
commune. La croissance constante du nombre de logements vacants qui passait de 83 à 159 
entre 1999 et 2016, subit une nette inversion avec 136 logements vacants (10.7 % du parc) en 
2022. Soit une baisse de près de 15 % sur les six dernières années observées. Il serait intéressant 
de vérifier si la tendance se confirme depuis ϮϬϮϮ͘ Ce suivi serait d͛autant plus pertinent qu͛en 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwi5jYDitJqSAxWBQ_EDHShLGrMQFnoECBgQAQ&url=https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/8680740/PopRef2023_dep32_GERS.pdf&usg=AOvVaw3Gcx6LMv-XePd-2Lh63lhJ&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwi5jYDitJqSAxWBQ_EDHShLGrMQFnoECBgQAQ&url=https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/8680740/PopRef2023_dep32_GERS.pdf&usg=AOvVaw3Gcx6LMv-XePd-2Lh63lhJ&opi=89978449
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Octobre ϮϬϮϱ la commune a décidé la mise en place d͛une taxation sur les logements vacants͘ Un 
enseignement sur les résultats de cette taxation sera des plus intéressants.  
 
De manière plus générale, les options et dispositions prises par la commune dans la production 
de logements, en création ou accompagnement de la sortie de vacance, ces dernières dépendant 
en grande partie des dispositions évolutives du cadre de MaPrimRénov͛, devront faire l͛objet 
d͛un suivi régulier et serré, afin de confirmer les résultats attendus, ou de corriger les modalités 
d͛action pour les optimiser. 
 
Sous l͛angle de la remise sur le marché des logements vacants en centre-ville, l͛axe ϱ du PADD asͲ
socie évolution démographique raisonnée et limitation du gaspillage de l͛espace͘ Cette ambition 
sous-tend une articulation fine entre mobilisation du parc vacant, avec son corollaire sur l͛aspect 
patrimonial des interventions, et création résultante de nouveaux logements. 
Le document ϲ͘ϭ Plan des servitudes d͛utilité publique présent dans le dossier, synthétise sur une 
seule carte l͛ensemble des servitudes͘ Une extraction de la servitude ACϭ démontre la notion hisͲ
torique de densité. Le centre ancien, bourg ecclésial aggloméré autour des lieux religieux, de 
commerces, services et échanges, a développé un habitat groupé, accolé, inspirant : 
 

 
 
De plus, dans une logique de concordance entre les différents niveaux de réflexion et 
d͛engagement, la convention d͛Opération de Revitalisation de Territoire, outil juridique et régleͲ
mentaire majeur des Petites Villes de Demain, pose des bases solides. L͛ORT partagée avec la 
Communauté de communes du Bas-Armagnac produit des orientations pertinentes sur le centre 
ancien, ainsi que sur la sobriété énergétique, la ressource en eau, les circulations, les mobilités, 
l͛attractivité économique, la culture. Des objectifs qui feront le bien vivre ensemble ici. 
Ci-dessous, les orientations stratégiques extraites de la convention signée le 03 Février 2023 : 
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 :  
Le périmètre défini par l͛ORT intègre le patrimoine bâti caractéristique du centre-ville nogarolien 
et permet une mobilisation des outils à articuler pour constituer une partie de la réponse :  
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En écho au mémoire en réponse, les échanges autorisent à penser que, même si l͚on regrette 
que ces sujets soient insuffisament développés dans les rédactions du projet de révision du PLU, 
ils sont bien intégrés dans la réflexion des élus. Ceux-ci ont tiré de réels enseignements des 
évolutions urbaines passées pour préparer et moduler les axes des futurs développements. 
Le patrimoine bâti, sa mise en valeur et la prise en compte de ses caractéristiques seront 
travaillés comme vecteurs d͛adaptation et d͛attractivité͘ Pour les évolutions urbaines et 
architecturales qui continueront d͛identifier Nogaro (extrait de la fiche action 7 : « proposition 
d͛un cœur de ville plus moderne, adapté et agréable à visiter »), un travail resséré avec les 
services dédiés tels l͛UDAP ϯϮ et le CAUE ϯϮ guiderait les porteurs de projets (alignements, gaba-
rits, matériaux, palette chromatique, etc.). 
 

3. Mobilités et En&R 
Ces deux thèmes devraient être croisés pour répondre à l͛électrification du parc automobile͘ Ils 
apparaissent dans de nombreuses prescriptions du DOO du SCoT de Gascogne, et en recomman-
dations sur chacun de ses 3 axes.  
La p.69 du rapport de présentation décrit aussi précisément la dépendance à l͛automobile 
comme caractéristique de ce territoire. Les nuisances induites sont apparues dès le stade de la 
concertation (sécurité rue des fossés). Un trafic routier dense impose de questionner les projets 
très en amont. 
Des éléments sont bien présents dans le projet de révision du PLU. La localisation des OAP au 
Sud, plus à l͛Est ou à l͛Ouest du circuit et de l͛aérodrome atteste déjà de la prise en compte des 
nuisances sonores : 

 
 

Liaison principale, en rose, et liaison régionale D25 en jaune, posent un point de vigilance sur les 
nuisances routières sur la traversée de Nogaro.  
Le Plan d͛Exposition au Bruit est, par définition, « un document d'urbanisme fixant les conditions 
d'utilisation des sols exposés au bruit engendré par les aéronefs ». La commissaire enquêtrice en-
tend la stricte définition d͛un PEB͘ Toutefois, une démarche volontaire de prise en compte des 
différentes sources de bruits à proximité des zones d͛habitat permettrait d͛innover et d͛envisager 
des barrières acoustiques en signature paysagère. Le sujet des lisières ou tampons paysagers en 
solutions acoustique pourrait constituer une partie de la réponse à l͛avis du SCoT de Gascogne͘ 
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Parallèle aux nuisances sonores routières, un maillage des mobilités douces et actives clairement 
tracé visualiserait la projection et l͛intensité des déplacements, qu͛ils soient réalisés sur les liaiͲ
sons principales ou locales. Les secteurs prévus en développement, avec la production de loge-
ments ou de bâtiments d͛activités et services, n͛intègrent pas suffisamment cette donnée, pourͲ
tant évoquée au chapitre Mobilités p.72 du rapport de présentation « Façonner une ville de 
courtes distances ». 
 
En écho au mémoire en réponse, les mobilités actives et apaisées, qu͛elles soient existantes, à 
améliorer ou à créer seront mises en évidence dans les documents. Notons que le règlement im-
pose d͛ores et déjà la création de stationnement vélo à hauteur de 1 m² par logement, mais ce 
forfait surfacique interroge pour de l͛habitat collectif.  
 
D͛autre part, il n͛est fait nulle part état de la nécessité de faciliter l͛accès à l͛électromobilité par 
l͛anticipation des infrastructures de recharge ;décret n°2011-873 du 25 juillet 2011, élargi dans 
ses modalités d͛application par le décret nΣϮϬϮϬ-1720 du 24 décembre 2020). La notion de ser-
vice offert à la population prend toute son importance lors de sa prise en compte en amont des 
projets. D͛autant que des bornes de recharge jalonnent aujourd͛hui déjà le territoire communal. 
Une carte des points de recharge existants et en projet serait utile (une seule est évoquée avenue 
du Maréchal Leclerc p.70 du rapport de présentation). L͛indication claire des emplacements, 
puissance, type, etc. faciliterait grandement la mise en œuvre de cette autre mobilité͘  
Corollaire à l͛électromobilité, le potentiel approximatif de solarisation des grandes toitures et sta-
tionnements est donné par les cartes pp.153-154 du rapport de présentation. Mais le solaire en 
toiture industrielles et artisanales, avec la production de solaire thermique reste à apprécier. Le 
règlement « autorise ͩ le photovoltaïque sur les parkings, mais n͛invite pas à un rapprochement 
entre les besoins en consommation diurne et les potentiels de production pour les satisfaire. 
S͛imposerait ici l͛analyse ciblée sur les bâtiments d͛activités à venir, voire sur ceux existants͘ 
 
Notons l͛ouverture à l͛agrivoltaïsme cité dans l͛axe Ϯ du PADD, objectif 3 : Permettre le dévelop-
pement et la diversification des activités agricoles et vinicoles « permettre le développement de 
l͛agrivoltaïsme ». 
 
En écho au mémoire en réponse, ces deux thèmes, dans toutes leurs composantes et tous leurs 
impacts, seront développés avec pragmatisme et pédagogie. L͛OAP thématique Mobilités, verra 
ses cartes à l͛échelle communale et à l͛échelle du centre-bourg complétées par un panel de solu-
tions basées sur des exemples déjà réalisés, inspirants et reproductibles. Les mobilités partagées, 
actives ou douces seront mieux décrites et illustrées. La mise en œuvre de cette vision élargie de-
vrait produire des résultats à l͛échelle du bassin d͛emploi͘ 
A minima, un zoom sur les zones d͛activités et grands bâtiments avec des couvertures favorables, 
ouvrirait des perspectives de concrétisation de productions solaires thermique et photovol-
taïque. 
 
 

4. Biodiversité 
Le sujet est souvent traduit par la nécessité de préservation des corridors écologiques. Il em-
brasse pourtant l͛ensemble des champs et est très présent dans plusieurs prescriptions et re-
commandations du SCoT de Gascogne.  
Le rapport de présentation note p.123 « Une attention particulière doit être portée à ce que 
l͛étalement urbain n͛induise pas une perte de fonctionnalité des corridors écologiques identifiés 
dans la trame verte et bleue communale », la carte p.124 pose des alertes de vigilance qui méri-
teraient d͛être plus précisément rappelées dans les OAP͘ 
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La pollution lumineuse et la trame noire apparaissent en pp.115 à 118 du rapport de présenta-
tion, mais ne sont pas abordées dans les principes d͛aménagement͘ Au-delà du rappel des textes, 
les modifications des secteurs urbanisés ou à urbaniser constituera une opportunité de proposer 
des dispositifs moins impactants. 
Des cartes de mise en évidence des haies (carte des haies produite en cours d͛enquêteͿ, des rus 
et espaces sensibles, des autres zones de déplacement des espèces, si elles avaient été jointes au 
dossier auraient permis une meilleure appropriation par l͛illustration de cette connaissance͘  
 
En écho au mémoire en réponse qui assure des compléments seront apportés sur ces points, aux 
rédactions, la commune a entamé une étude de REUT. Plus proche des habitants, la commune 
entend s͛appuyer fermement sur les prescriptions du SPANC pour la délivrance des autorisations 
d͛urbanisme͘  
 
Avec le souhait d͛agir à une échelle significative, des actions de sensibilisation à l͛attention des 
publics sont déjà en place. Par exemple la diffusion sur le site internet de la commune des règles 
et enjeux de manière illustrée, des périodes sensibles pour les travaux extérieurs ou de la lutte 
anti vectorielle ;aedes albopictusͿ rappelée par l͛ARS : 
 

         
 

Source : https://www.nogaro-armagnac.fr/plan_du_site/11025 
 
 

5. Paysage et paysages 
Ces deux notions appréciées à des échelles différentes apparaissent tout aussi clairement dans le 
SCoT et constituent le premier item de l͛axe ϭ͘ Ils sont aussi soulignés par plusieurs PPA. Le main-
tien ou la restauration du et des paysages dépendent ainsi de nombreux facteurs et actions. 
Si le règlement graphique ne met pas en évidence les bâtiments remarquables, il ne repère pas 
non plus les arbres remarquables. Il n͛apporte pas de précisions sur les essences présentes͘ Ces 
indications et repères seront ajoutés. Un repérage pédagogique sur site serait pertinent, vu 
comme un outil de sensibilisation, de partage et de compréhension des enjeux.  
 
En écho au mémoire en réponse, le règlement et les OAP proposeront des essences susceptibles 
de faciliter l͛adaptation au changement climatique.  
Les OAP prendront aussi mieux en compte les tampons paysagers entre les zones agro-naturelles 
et les nouvelles urbanisations. 
 
 

https://www.nogaro-armagnac.fr/plan_du_site/11025
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6. Développement durable grand angle 
Pour aller au-delà des énoncés des documents mis à l͛enquête publique, si la notion de dévelopͲ
pement durable a été traitée, ses déclinaisons restent assez généralistes. La cité nogarolienne 
présente pourtant de nombreux atouts qu͛il conviendrait de mettre en évidence͘  
Nogaro a rejoint le label Stations Vertes͘ L͛écotourisme et ses déclinaisons, le GR ϲϱ ;voie du Puy 
en Velay), le PDIPR qui met Nogaro à portée de pas ou de coups de pédales du GR 654 (voie de 
Vézelay) et de la voie verte (Eauze-Condom), devront apparaître clairement dans le projet de ré-
vision du PLU de la commune. D͛autant que la commune a identifié un porteur de projet d͛accueil 
de campings cars et de salle de réception. 
Ce lien avec des itinéraires reconnus amène à la découverte du patrimoine, qu͛il soit naturel ou 
bâti.  
 
Comme une synthèse, les tableaux exposés dans le Rapport de présentation pp. 254 à 263, cha-
pitre 2 « Compatibilité du projet du PLU avec le SCoT », reprennent effectivement les grands 
items. Toutefois, des indications plus explicites dans la mise en œuvre des objectifs et des soluͲ
tions pour les atteindre compléteront ces tableaux proposés pp. 264 à 272 de ce même rapport 
de présentation.  
Les indicateurs de résultats proposés devront être mieux adaptés aux attendus du SCoT. Précisés 
et mieux quantifiés, ils seront ensuite plus aisés à renseigner.  
Les actions correctives éventuelles n͛en seront que plus ciblées͘ 
 
 

 
E. MÉMOIRE EN RÉPONSE 

Document reçu jeudi 15 Février. Voir pages suivantes 
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Liste des observations et propositions du public 

Enquête publique 

Révision du PLU de Nogaro 

Du 27 novembre 2025 08h00 au 05 janvier 2026 08h00 

Observations du public 

N°  Date NOM Prénom Provenance Réponse 
1 27/11/2025 SINOUET Bernard Permanence L¶OAP2 FRQFHUQH WRXWH OD ]RQH GpFULWH GDQV OD SLqFH 3 GX PL8 : OAP.  

LD SDUFHOOH D121 pYRTXpH, DXMRXUG¶KXL D381, HVW FRQFHUQpH SDU XQH 
zone humide et une ripisylve à protéger. 
En revanche, la zone boisée à préserver est située sur la partie sud de 
O¶OAP2.  
Les parcelles D122 et D123 appartenant à M SINOUET sont partielle-
PHQW RXYHUWHV j O¶XUEDQLVDWLRQ (YRLU FDUWH GH O¶OAP2 GDQV OD SLqFH 3) 
afin de protéger le paysage et le boisement. 
LD GHQVLWp GH 15 j 20 ORJHPHQWV j O¶KHFWDUH V¶HQWHQG FRPPH XQH 
PR\HQQH VXU O¶OAP2 WRWDOH, SDV VXU FKDFXQH GHV SDUWLHV OD FRPSRVDQW. 
L¶DVVDLQLVVHPHQW DXWRQRPH LQGLTXp GDQV OD SUpVHQWDWLRQ GHV OAP VXU 
cette OAP est une erreur, le secteur est totalement desservi par le ré-
VHDX FROOHFWLI G¶DVVDLQLVVHPHQW (H[WHQVLRQ GX UpVHDX © Bioué » effec-
tuée en 2021).  
Les documents seront rectifiés en ce sens. 

2 27/11/2025 FORTINON Jacques Mail Concerne contributions 2-3-4-5-6  
Les objectifs du SCoT sont respectés (reprendre la pièce 1 du dossier : 
Rapport de présentation, pages 253 et suivantes) 
L¶DYLV GH O¶DXWRULWp HQYLURQQHPHQWDOH HVW IRXUQL GDQV OHV DYLV PPA 
(pièces administratives du dossier). 
La zone Natura 2000 ne concerne pas la totalité du territoire, les la-
gunes en sont exclues. 
LD FRQGDPQDWLRQ GH O¶8QLRQ EXURSpHQQH D pWp OHYpH DSUqV WUDYDX[ 
réalisés sur le Bioué. 
LHV ]RQHV RXYHUWHV j O¶XUEDQLVDWLRQ KRUV VHUYLFH GH O¶DVVDLQLVVHPHQW 
collectif sont sous couverture du SPANC et devront répondre aux exi-
gences de normes du service. 
CRQFHUQDQW OD UpGXFWLRQ GH O¶DUWLILFLDOLVDWLRQ GHV VROV, OD PDLWULVH GH 
O¶pWDOHPHQW XUEDLQ HW OD SURWHFWLRQ GHV SD\VDJHV, OH SURMHW GH UpYLVLRQ GX 
PLU est compatible avec le SCoT sur ces points (voir avis des Per-
sonnes Publiques Associées fournis dans les pièces administratives du 
dossier). 
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NRJDUR IDLW ILJXUH G¶H[FHSWLRQ HQ WHUPHV GH G\QDPLTXH GpPRJUDSKLTXH 
GDQV OH GHUV, OHV GHUQLqUHV pYROXWLRQV ORFDOHV O¶RQW SURXYp (+10% HQWUH 
2 recensements). 
Le PLU protège le patrimoine paysager et agricole en rendant des sur-
faces aux ENAF. 
Données actualisées : nous utilisons au maximum des possibilités les 
chiffres et statistiques actualisés, disponibles. 
LH PEB UpSRQG DX[ LQFLGHQFHV VRQRUHV GH O¶DpURGURPH. 
PRXU OH GRPDLQH URXWLHU, OD PXQLFLSDOLWp D °XYUp SRXU OH GpFODVVHPHQW 
de la RD931, obtenu. Par la suite elle a pu dévier le trafic poids lourds 
pour une partie non négligeable. Les études sont en cours. 
L¶DUUrWp GpSDUWHPHQWDO Q�2025P0041, TXL UpSRQG j XQH GHPDQGH GH 
longue date de la municipalité, indique dorénavant que la vitesse 
maximale autorisée de tous les véhicules est abaissée à 70 km/h sur la 
RD931 entre le PR 65+580 et le PR 66+120. 
CHV DFWLRQV GpPRQWUHQW O¶REMHFWLI DIILUPp GHV pOXV GH FRQWULEXHU j OD 
sécurité et au bien vivre des nogaroliens. 
L¶OAP PRELOLWpV HVW j FODULILHU. 
L¶LQWpJUDWLRQ GX UXLVVHDX LDEDGLp j OD WUDPH YHUWH HW EOHXH GX 6CR7 QH 
relève par de la municipalité mais du SCoT. 
La trame noire est une déclinaison de la TVB. La zone du Nogaropôle 
(SOXV =AC GHSXLV VD GLVVROXWLRQ) Q¶D SDV YRFDWLRQ j \ rWUH LQVFULWH FDU 
Q¶HQWUH SDV GDQV OD 79B. 
La police de la publicité extérieure est du ressort du Maire qui applique 
OH CRGH GH O¶EQYLURQQHPHQW. IO Q¶\ D SDV OLHX GH O¶LQWpJUHU DX PL8 ORFDO. 

3 28/11/2025 FORTINON Jacques Mail Voir contribution 2 
4 28/11/2025 FORTINON Jacques Mail Voir contribution 2 
5 30/11/2025 FORTINON Jacques Mail Voir contribution 2 
6 30/11/2025 FORTINON Jacques Mail Voir contribution 2 
7 04/12/2025 CHAUBELL Bernard Permanence Il ne peut être question ici de revenir sur le PLU approuvé en 2021 et 

expliquer pourquoi la parcelle A172 avait été partiellement déclassée à 
O¶pSRTXH. 
LHV pOXV RQW HQYLVDJp OD TXHVWLRQ G¶RXYULU XQH ]RQH j O¶XUEDQLVDWLRQ TXL 
UpSRQGUDLW j OD SUREOpPDWLTXH SRVpH HW j O¶LQWpUrW GH KLpUDUFKLVHU 
O¶RXYHUWXUH j O¶XUEDQLVDWLRQ GHPDQGpH GDQV SOXVLHXUV DYLV PPA. 

8 04/12/2025 SINOUET Bernard Permanence Voir contribution 1 
9 18/12/2025 GONZALVES Laurent Mail Un PA a été déposé sur cette parcelle, pour autant une étude de faisa-

ELOLWp G¶RXYHUWXUH j O¶XUEDQLVDWLRQ VHUD pWXGLpH DYHF OHV VHUYLFHV FRPSp-
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tents. 
10 18/12/2025 Commune de 

Nogaro 
 Mail Avis favorable 

11 20/12/2025 FORTINON Bernard Mail Voir contribution 2 
12 05/01/2026 TRAVERSE 

PARDON 
Caroline Mail CHWWH ]RQH, ELHQ TX¶HQ GHKRUV G¶XQH HQYHORSSH SHUPHWWUDLW GH PHWWUH 

en valeur le point de vue protégé (zone Np). 
LHV pOXV QH VRQW SDV RSSRVpV j O¶LGpH GH UpSRQGUH IDYRUDEOHPHQW j 
FHWWH GHPDQGH GDQV OD PHVXUH R� OD ]RQH V¶\ SUrWH HW TXH OD SDUFHOOH 
DFWXHOOHPHQW SODQWpH GH YLJQHV HVW GHVWLQpH j O¶DUUDFKDJH, FHOD QH QXL-
UDLW SDV j O¶DJULFXOWXUH QL DX[ SD\VDJHV. 

 
 
Observations de la commissaire enquêtrice 

Observations  Réponse 

Focus OAP 

LD SULVH GH YXH OqYH O¶LQWHUURJDWLRQ. LHV WHUUDLQV OH ORQJ GH OD D143 
sont dpjj HQ FRXUV GH FRPPHUFLDOLVDWLRQ. 6L O¶OAP SUpYRLW 4 ORJH-
ments (10 logements/ha), la parcelle avant pourrait en accueillir 
trois.  
Quelle densitpғ  est attendue sur ce secteur dans son entier ?  
 
 

La commune a défini une fourchette de densité moyenne de 10 logements 
par hectare dans le but GH PDvWULVHU OD FRQVRPPDWLRQ G¶HVSDFH WRXW HQ 
répondant aux besoins de logements. 
La densité est toujours fixée à 10 logemHQWV j O¶KHFWDUH. 
 
PRXU O¶OAP Q�2, FRPPH SUpFLVp GDQV OD SLqFH OAP, SDJH 7, OD FRPPXQH D 
fait le choix de conserver et préserver les éléments paysagers identifiés 
comme éléments structurants du paysage et de la trame écologique. Cette 
SUpVHUYDWLRQ FRQVWLWXH XQ SULQFLSH QRQ QpJRFLDEOH GH O¶OAP, HW QRQ XQH 
simple contrainte résiduelle. 
En conséquence, la capacité de production de logements sur ce secteur 
SRXUUD rWUH DGDSWpH j OD EDLVVH VL QpFHVVDLUH. L¶REMHFWLI GH GHQVLWp LQVFULW 
GDQV O¶OAP FRQVWLWXH XQH FLEOH LQGLFDWLYH, FRPSDWLEOH DYHF OHV RULHQWDWLRQV 
du PLU, mais ne saurait justifier une remise en cause des espaces boisés 
à préserver. 
Aucune compensation par une sur-constructibilité ailleurs dans le secteur 
Q¶HVW HQYLVDJpH. LHV GHPDQGHV UpLWpUpHV GH FRQVWUXFWLELOLWp QH FRQVWLWXHQW 
GRQF SDV XQH YDULDEOH G¶DMXVWHPHQW SHUPHWWDQW G¶DXJPHQWHU SRQFWXHOOH-
ment les droits à bâtir. Chaque projet devra respecter strictement les prin-
FLSHV G¶DPpQDJHPHQW GH O¶OAP, QRWDPPHQW HQ PDWLqUH GH SURWHFWLRQ GHV 
ERLVHPHQWV, G¶LQVHUWLRQ SD\VDJqUH HW GH PDvWULVH GH OD GHQVLWp. 
 
MrPH DYHF OHV SROLWLTXHV DPELWLHXVHV G¶DLGH j OD VRUWLH GH YDFDQFH HW j OD 
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rénovation du bâti ancien, la densification par le levier des logements va-
cants ne sera pas suffisante pour couvrir les besoins en logements, parti-
culièrement en habitat individuel. 
Le territoire est soumis à un PEB fortement contraignant limitant son ex-
WHQVLRQ VXU OH NRUG. DHV ]RQHV TXL SDUDLVVHQW pYLGHQWHV j O¶H[WHQVLRQ (]RQH 
de la Caillaouère par exemple) sont des terrains de nature marécageuse 
limitant les constructions. 
Les élus se sont tournés vers les parcelles entre deux zones urbaines sur 
O¶DYHQXH GX MLGRXU HQYLVDJpHV SRXU UpSRQGUH j FH EHVRLQ GH ORJHPHQWV.  
L¶pWXGH HQYLURQQHPHQWDOH D UHOHYp XQ IRUW HQMHX VXU FHV SDUFHOOHV GH FRUUL-
dors écologiques.  
AXVVL, OD ]RQH SOXV j O¶EVW D pWp HQYLVDJpH, DYHF XQ SURMHW GpSRVp HQ DGp-
quation avec les densités préconisées par le SCoT qui a donné lieu à 
O¶RXYHUWXUH GH O¶OAP 6. 
L¶OAP 8 SHUPHW OD FRQFUpWLVDWLRQ G¶XQ SURMHW GpSRVp HQ FRQWLQXLWp 
G¶KDELWDWV VXU OD FRPPXQH YRLVLQH GH CDXSHQQH G¶AUPDJQDF. 
 

Densités 
x Pourquoi alors parvient-on j 1,2 habitant/logement dans 

les projections (242 logements crpps pour 340 nouveaux 
KDELWDQWV), WDX[ G¶RFFXSDWLRQ WUqV, WURS IDLEOH ?  

x Quid des 142 logements vacants (11,5 % du total) an-
noncps dans le mrme document ?  

x « Appliquer une densitp de 15 j 20 logts/ha » pose le calcul 
des besoins en hectares sui-  
vant : 282/15 = 18,8 ha ou 282/20 = 14,1 ha. Optimisp par 
la prise en compte de la vacance, les ha j libprer devien-
draient 142/15 = 9,46 ou 142/20 = 7,1 ha. Quelle formule 
mathpmatique a ptp appliqupe pour produire un rpsultat de 
24 ha. consommps j O¶KRUL]RQ 2040 ?  

 

Le ratio de 1,2 habitant/logement retenu dans les projections (242 loge-
ments pour 340 habitants) peut effectivement apparaître très faible, au re-
gard : 

x GHV PR\HQQHV QDWLRQDOHV (§ 2,1 KDE./ORJW), 
x et même des tendances en milieu rural ou périurbain (souvent 

comprises entre 1,8 et 2). 
CH UDWLR V¶H[SOLTXH SDU XQH hypothèse volontairement prudente, fondée sur 
: 

x Le vieillissement de la population, 
x L¶DXJPHQWDWLRQ GHV PpQDJHV G¶XQH VHXOH SHUVRQQH, 
x Et une part de logements destinés à des parcours résidentiels spé-

cifiques (personnes âgées, décohabitation). 
 
Le document identifie effectivement 142 logements vacants, soit 11,5 % du 

parc, un taux significatif. 
Comme indiqué dans le PADD (page 17), les élus ont fait le choix 
G¶DSSOLTXHU XQH SROLWLTXH G¶DLGH j OD UpQRYDWLRQ HQ SDUDOOqOH j OD WD[H VXU OD 
vacance.  
Le pack d'aides communales envisagé comprend : 

x Une prime de sortie de vacance sur tout le territoire 
x Une prime au primo accédant selon critère d'âge de l'acquéreur sur 
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tout le territoire 
x Une aide financière à la rénovation des façades, avec critère d'éli-

gibilité et de modulation, et localisation sur le périmètre ABF, avec 
phasage des rues ouvertes à l'éligibilité. 

Le résultat de 24 ha constitue la consommation foncière prévue par le 
SCoT de Gascogne pour la commune de Nogaro pour 2040.  

 
RpcapiWXlaWif deV pUojeWV de cUpaWion d¶emploi eW d¶habiWanWV VXpplpmenWaiUeV :  

(les emplois créés auront une incidence sur les nécessités de logements supplémentaires, mais difficilement quantifiable) 
 

 
Nombre 
d'emplois 
projetés 

Nombre 
d'habitants 
projetés 

Propositions 

Projets déclarés à court terme       

Implantation d͛une entreprise nouvelle innovante 15  Délibération 2025-60 du 23 septembre 2025 de 
renforcement politique en faveur de l'emploi 

Agrandissement d͛une entreprise déjà en place     OAP7 
Implantation d͛une résidence Jeunes   26 OAP1 
Implantation d͛une antenne de médecine du travail 3   OAP3 
Implantation d͛un laboratoire d͛analyses médicales 3   Sans objet 

Implantation d͛une entreprise de mécanique auto 2   Délibération 2025-60 du 23 septembre 2025 de 
renforcement politique en faveur de l'emploi 

Projet d͛un garage automobile en friche industrielle  2   Délibération 2025-60 du 23 septembre 2025 de 
renforcement politique en faveur de l'emploi 

Relocalisation de la CCBA sur la Gare réhabilitée     Sans objet 
Installation d͛un IME 60 70 OAP1 
Ouverture d͛un foyer adultes handicapés 22 32 OAP1 

Installation d͛un service éducatif en milieu ouvert 5   À voir en fonction du besoin et de l'avancée du 
projet 

Vision sur la durée       
Privilégier les projets créateurs d'emplois ou d'intérêt collectif sur les 
zones à vocation d'activités     Délibération 2025-60 du 23 septembre 2025 de 

renforcement politique en faveur de l'emploi 
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Contenter les besoins en nouveaux logements      

Ouverture à l'urbanisation de zones :  
- en extension (OAP2 + OAP6 + OAP8) 
- en densification hors dents creuses (OAP5) 
- en réhabilitation des friches industrielles (OAP4) 

Réhabilitation du bâti ancien, sortie de vacance     

Pack d'aides communales qui s'ajouteront aux 
aidesώdeώlДANAHϠώmaώprimeώrénoŽϣώqŪiώseronťώ
existantes au moment du dépôt des projets :  
- prime de sortie de vacance sur tout le territoire 
- prime au primo accédant selon critère d'âge de 
l'acquéreur sur tout le territoire 
- aide financière à la rénovation des façades, avec 
critère d'éligibilité et de modulation, et localisa-
tion sur le périmètre ABF, avec phasage des rues 
ouvertes à l'éligibilité 

 
 

Mobiltés et En&R 
x Si le rqglement impose la crpation de stationnement vplo j 

hauteur de 1 m2 par logement, les mobilitps actives et 
apaispHV, TX¶HOOHV VRLHQW H[LVWDQWHV, j ampliorer ou j crper 
ne sont pas mises en pvidence dans les documents. Les 
secteurs prpvus en dpveloppement, avec la production de 
logements ou de bkWLPHQWV G¶DFWLYLWps et services, 
Q¶LQWqgrent pas suffi- samment cette donnpe, pourtant 
pvoqupe au chapitre Mobilitps p.72 du rapport de 
prpsentation « Faoonner une ville de courtes distances ». 
Un trafic routier dense impose dpjj de questionner les pro-
jets trqs en amont. Un maillage des mobilitps douces et ac-
tives clairement tracp YLVXDOLVHUDLW OD SURMHFWLRQ HW O¶LQWHQVLWp 
des dpplacements.  

x L¶LQGLFDWHXU GH FRQFHQWUDWLRQ G¶HPSORL HVW DQQRQFp j 110,5 
pour la commune de Nogaro p.16 du rapport de 
prpsentation et j 243,3 p.29 de ce mrme document. Si 
cette donnpe est j vpULILHU, HOOH WUDGXLW G¶RUHV HW Gpjj des 
dpplacements pendulaires conspquents.  

La p.69 du rapport de prpsentation dpcrit prpcispment la 

Le règlement du PLU impose effectivement la création de stationnements 
vélos à hauteur minimale de 1 m² par logement, traduisant la volonté de la 
commune de favoriser les mobilités actives et apaisées. Cette exigence 
UpJOHPHQWDLUH V¶LQVFULW GDQV O¶RULHQWDWLRQ JpQpUDOH GpYHORSSpH DX FKDSLWUH 
Mobilités GX UDSSRUW GH SUpVHQWDWLRQ, QRWDPPHQW j WUDYHUV O¶REMHFWLI GH « 

façonner une ville de courtes distances » (p. 72). 
LD FRPPXQH V¶HQJDJH GRQF j : 

x UHQIRUFHU O¶intégration des mobilités actives dans les OAP, 

x préciser les continuités cyclables et piétonnes à créer ou à confor-
ter, 

x et assurer une FRKpUHQFH HQWUH OHV ]RQHV G¶KDELWDW, G¶DFWLYLWpV HW GH 
services, DILQ GH UHQGUH HIIHFWLI O¶REMHFWLI GH YLOOH GH FRXUWHV GLV-
tances. 

LD PLVH HQ SODFH G¶XQ schéma de maillage des mobilités douces clairement 
tracé, j O¶pFKHOOH FRPPXQDOH RX LQWHUVHFWRULHOOH, SHUPHWWUD GH visualiser les 
LWLQpUDLUHV SURMHWpV HW O¶LQWHQVLWp GHV GpSODFHPHQWV, et constituera un outil 
G¶DLGH j OD GpFLVLRQ SRXU OHV SURMHWV IXWXUV. 
 
L¶LQGLFDWHXU GH FRQFHQWUDWLRQ G¶HPSORL fait effectivement apparaître une 
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dppendance j O¶DXWRPRELOH FRPPH FDUDFWpristique de ce territoire. 
Le sujet des mobilitps mprite donc un dpYHORSSHPHQW DVVRUWL G¶XQ 
SDQHO GH VROXWLRQV. LHXU PLVH HQ °XYUH GHYUDLW SURGXLUH GHV 
rpsultats j O¶pFKHOOH GX EDVVLQ G¶HPSORL.  

x IO Q¶HVW IDLW QXOOH SDUW ptat de la npcessitp GH IDFLOLWHU O¶DFFqs 
j O¶plectromobilitp SDU O¶DQWLFLSDWLRQ GHV LQIUDVWUXFWXUHV GH 
recharge (dpcret n°2011-873 du 25 juillet 2011, plargi dans 
ses modalitpV G¶DSSOLFDWLRQ SDU OH Gpcret n°2020-1720 du 
24 dpcembre 2020). La notion de service offert j la popula-
tion prend toute son importance par sa prise en compte en 
amont des projets. Ici elle faciliterait grandement la mise en 
°XYUH GH FHWWH DXWUH PRELOLWp.  

x Si le potentiel de solarisation des toitures et stationnements 
est donnp par les cartes pp.153-154 du rapport de 
prpsentation, le solaire en toiture industrielles et artisa-
QDOHV, FRPPH OD SURGXFWLRQ GH VRODLUH WKHUPLTXH Q¶RQW SDV 
ptp totalement explorps. Le rqglement « autorise » le pho-
tovoltawTXH VXU OHV SDUNLQJV, PDLV Q¶LQYLWH SDV j une ptude 
des besoins et des potentiels de production pour les satis-
IDLUH. 6¶LPSRVHUDLW LFL O¶DQDO\VH FLEOpe des besoins en 
pnergie et les potentialitps offertes sur les bktiments 
G¶DFWLYLWps j venir, voire sur ceux existants.  

 

incohérence manifeste dans le rapport de présentation : il est annoncé à 
110,5 p.16 et à 243,3 p.29 pour la commune de Nogaro. 
L¶LQGLFDWHXU GH FRQFHQWUDWLRQ GH O¶HPSORL HVW ELHQ GH 231,4 HQ 2022. 
Cette valeur traduit une surconcentration G¶HPSORLV SDU UDSSRUW j OD SRSXOD-
tion active résidente, largement supérieure au seuil de 100. Elle confirme 
que Nogaro joue un U{OH GH S{OH G¶HPSORLV j O¶pFKHOOH GH VRQ EDVVLQ GH YLH. 
CHWWH VLWXDWLRQ LQGXLW G¶RUHV HW GpMj GHV déplacements pendulaires impor-
tants, principalement entrants, avec des conséquences directes : 

x sur la charge du réseau viaire, 

x sur les flux quotidiens aux heures de pointe, 

x et sur la dépendance à la voiture individuelle, HQ O¶DEVHQFH 
G¶DOWHUQDWLYHV VXIILVDPPHQW VWUXFWXUpHV. 

Il est exact que le rapport de présentation et les OAP ne font pas état de la 
QpFHVVLWp G¶DQWLFLSHU OH GpYHORSSHPHQW GH O¶pOHFWURPRELOLWp, notamment par 
le pré-pTXLSHPHQW HW O¶LPSODQWDWLRQ G¶LQIUDVWUXFWXUHV GH UHFKDUJH SRXU YpKL-
cules électriques. 
Bien que des bornes de recharge soient existantes sur le territoire : aux 
Allées Parisot, sur la zone commerciale de Carrefour au centre, sur la cave 
HDM en sortie de ville, il peut être intéressant que les futurs projets, no-
tamment dans les VHFWHXUV GH GpYHORSSHPHQW GH ORJHPHQWV, G¶DFWLYLWpV HW 
de services, intègrent explicitement : 

x des principes de pré-équipement des stationnements, 

x une réflexion sur la localisation des bornes ouvertes au public, 

x et une articulation avec les autres modes de déplacement (mobilités 
actives, transports partagés). 

IO Q¶HVW SDV QpFHVVDLUH GH UpDOLVHU XQH pWXGH VXU les besoins et potentiels 
de production sur le solaire dans le cadre du PLU. 

Biodiversité 

x Si le rapport de prpsentation note p.123 « Une attention 
particuliqre doit rtre portpe j FH TXH O¶ptalement urbain 
Q¶LQGXLVH SDV XQH SHUWH GH IRQFWLRQQDOLWp des corridors 
pcolo- giques identifips dans la trame verte et bleue com-
munale », la carte p.124 pose des alertes de vigilance qui 
mpULWHUDLHQW G¶rtre plus prpcispment rappelpes dans les 
OAP.  

x Si la pollution lumineuse et la trame noire apparaissent en 
pp.115 j 118 du rapport de prpsentation, elles ne sont pas 
abordpHV GDQV OHV SULQFLSHV G¶DPpnagement. Il eut ptp in- 
tpressant de proposer des dispositifs innovants et moins 

La coPPXQH SDUWDJH O¶REMHFWLI GH SUpVHUYHU OD IRQFWLRQQDOLWp GH OD WUDPH 
verte et bleue et reconnaît que les alertes de vigilance identifiées dans le 
UDSSRUW GH SUpVHQWDWLRQ, QRWDPPHQW S.124, PpULWHQW G¶rWUH PLHX[ UHOD\pHV 
GDQV OHV OAP DILQ G¶HQ UHQIRUFHU OD SRUWpH RSpUDWLRQQHOOH. LHV SULQFLSHV 
G¶DPpQDJHPHQW SRXUURQW DLQVL rWUH SUpFLVpV SRXU UDSSHOHU OHV FRQWLQXLWpV 
écologiques à préserver et les précautions à prendre lors des projets 
G¶XUEDQLVDWLRQ. 
 
Concernant la pollution lumineuse et la trame noire, si ces enjeux sont bien 
identifiés dans le rapport de présentation, leur traduction dans les principes 
G¶DPpQDJHPHQW UHVWH DXMRXUG¶KXL OLPLWpH. LD FRPPXQH V¶HQJDJH j UHQIRU-
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impactants au-delj du rappel des textes.  
x Des cartes de mise en pvidence des haies, rus et autres 

zones de dpplacement des espqces, si elles avaient ptp 
jointes au dossier auraient permis une meilleure appropria-
WLRQ SDU O¶LOOXVWUDWLRQ GH FHWWH FRQQDLVVDQFH (FDUWH GX WUDFp 
GHV KDLHV SURGXLWH HQ FRXUV G¶HQTXrte).  

 

cer leur prise en compte dans les OAP, notamment par des prescriptions 
UHODWLYHV j OD PDvWULVH GH O¶pFODLUDJH, j VRQ RULHQWDWLRQ, j VRQ LQWHQVLWp HW j 
son fonctionnement temporel, en cohérence avec les recommandations 
nationales et les objectifs de préservation de la biodiversité. 
 
PDU DLOOHXUV, OD FRPPXQH UHFRQQDvW O¶LQWpUrW G¶XQH PHLOOHXUH PLVH HQ YLVLELOL-
té des éléments fins de la trame écologique, tels que les haies, rus et corri-
dors de déplacement des espèces. Les documents produits, dont la carto-
graphie des haies, constituent à cet égard un apport utile. Leur intégration 
RX OHXU SULVH HQ FRPSWH GDQV OH PL8 SHUPHWWUD GH IDFLOLWHU O¶DSSURSULDWLRQ 
de ces enjeux par les porteurs de projets, sans remettre en cause 
O¶pTXLOLEUH JpQpUDO GX PL8. 
 
Ces compléments contribueront à renforcer la cohérence entre le diagnos-
WLF HQYLURQQHPHQWDO HW OHV RULHQWDWLRQV G¶DPpQDJHPHQW, WRXW HQ DPpOLRUDQW 
OD OLVLELOLWp HW O¶HIILFDFLWp GHV PHVXUHV GH SURWHFWLRQ GH OD ELRGLYHUVLWp. 
L¶DUULYpH G¶KDELWDQWV VXSSOpPHQWDLUHV HVW SRVVLEOH VXU OH SODQ GH OD FRQ-
sommation en eau supplémentaire que cela va engendrer. Le SAEP Noga-
UR EpQpILFLH G¶XQ UpVHDX HQ FDSDFLWp G¶DEVRUEHU FHWWH DUULYpH.  
D¶DXWUH SDUW OD FRPPXQH HVW HQJDJpH GDQV XQH pWXGH GH UpXWLOLVDWLRQ GHV 
eaux usées (REUT)  
 
LD VWDWLRQ G¶pSXUDWLRQ GH O¶DVVDLQLVVHPHQW FROOHFWLI HVW FRQoXH SRXU XQH 
Capacité nominale en Équivalents-Habitants de 2800 habitants. Tous les 
IR\HUV Q¶pWDQW SDV GHVVHUYLV SDU OH VHUYLFH G¶DVVDLQLVVHPHQW FROOHFWLI, FHW 
ouvrage saura répondre aux nouveaux besoins envisagés. 
PRXU OHV ORJHPHQWV QRQ FRQFHUQpV SDU O¶DVVDLQLVVHPHQW FROOHFWLI, OHV FRQV-
tructions doivent se conformer aux prescriptions du SPANC. Aucune auto-
ULVDWLRQ G¶XUEDQLVPH Q¶HVW DFFRUGpH VDQV FHWWH FRQIRUPLWp, JDJH GH VpFXUL-
té pour les espaces naturels et les populations. 

Paysage et paysages 

Ces deux notions apprpcipes j des pchelles diffprentes apparais-
sent tout aussi clairement dans le SCoT et constituent le premier 
LWHP GH O¶D[H 1.  
Le maintien ou la restauration du et des paysages dppendent de 
nombreux facteurs et actions.Si le rqglement graphique repqre les 
DUEUHV UHPDUTXDEOHV, LO Q¶DSSRUWH SDV GH SUpcisions sur les es-
sences prpsentes. Cette indication graphique pourrait rtre utile-
ment doublpH G¶XQ UHSprage ppdagogique sur site.  

Dans un contexte de changement climatique, OD FRPPXQH SDUWDJH O¶LQWpUrW 
de promouvoir des essences adaptées aux évolutions climatiques (résis-
tance à la sécheresse, limitation des besoins en eau, résilience face aux 
maladies).  
IO FRQYLHQW LFL GH SUpFLVHU GDQV OH UqJOHPHQW pFULW HW OHV OAP G¶XWLOLVHU OHV 
essences locales.  
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Le rqglement pourrait proposer des essences susceptibles de faci-
OLWHU O¶DGDSWDWLRQ DX FKDQJHPHQW FOLPDWLTXH.  
 

 
 

Développement durable grand angle 

En conclusion, les tableaux exposps dans le Rapport de 
prpsentation pp. 254 j 263, chapitre 2 « Compatibilitp du projet du 
PLU avec le SCoT », reprennent effectivement les grands items, 
mais certains sujets mpriteraient un dpveloppement plus 
opprationnel. 
CHWWH GHPDQGH G¶LQGLFDWLRQV SOXV H[SOLFLWHV GDQV OD PLVH HQ °XYUH 
des objectifs et des solutions pour les atteindre, vise aussi j 
complpter les tableaux de suivi proposps pp. 264 j 272 de ce 
mrme rapport de prpsentation.  
Les indicateurs de rpsultats proposps devront rtre mieux adaptps 
aux attendus du SCoT. Prpcisps et mieux quantifips, ils seront en-
suite plus aisps j renseigner. 
 
Les actions correctives pYHQWXHOOHV Q¶HQ VHURQW TXH SOXV FLEOpes.  
 

Le rapport de présentation souligne effectivement les grands axes de com-
patibilité entre le projet de PLU et le SCoT, comme exposé aux pages 254 
à 263.  

Cette fiche de compatibilité a été réalisée par la DDT, transmise aux bu-
UHDX[ G¶pWXGHV SRXU IDFLOLWHU O¶DQDO\VH VXU OD SULVH HQ FRPSWH GX 6CR7 GDQV 
le PLU.  

Toutefois, la commune reconnaît que certains sujets nécessitent un appro-
fondissement opérationnel pour traduire pleinement les objectifs straté-
giques en actions concrètes. 

En ce sens, les tableaux de suivi présentés aux pages 264 à 272 seront 
enrichis afin de proposer des indicateurs mieux adaptés aux exigences du 
SCoT. Ces indicateurs seront précisés, quantifiés lorsque cela est possible, 
afin de faciliter leur suivi régulier. 

ALQVL, OD FRPPXQH V¶HQJDJH j DPpOLRUHU OD FRKpUHQFH HW O¶HIILFDFLWp GX VXLYL 
du projet, dans le respect des orientations du SCoT et des ambitions lo-
cales 
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F. LISTE DES ANNEXES 

1. Pièces administratives Nogaro 

2. Observations et propositions du public 

3. Registre 

4. Procès-verbal de synthèse 

 
 
 
 



Page 45 sur 48 
 

MiVe j l¶enTXrWe pXbliTXe : Arrêté 225-168 
Désignation commissaire enquêtrice : Arrêté E25000101/64, Catherine BERCHOUX titulaire, André MARTIN suppléant 

 
 
 
 

DÉPARTEMENT DU GERS 
 

COMMUNE DE NOGARO 
 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

PROJET DE RÉVISION DU PLU 
 
 
 

Document 2 : CONCLUSIONS MOTIVÉES - AVIS 
 
 



Page 46 sur 48 
 

MiVe j l¶enTXrWe pXbliTXe : Arrêté 225-168 
Désignation commissaire enquêtrice : Arrêté E25000101/64, Catherine BERCHOUX titulaire, André MARTIN suppléant 

CONCLUSIONS MOTIVÉES 

A. BILAN DU PROJET 

Le projet de révision du PLU de la ville de Nogaro a été motivé par une mise en compatibilité avec 
le SCoT de Gascogne. En ce sens, les documents soumis à l͛enquête publique ont été regardés au 
travers, entre autres, du prisme des attendus du SCoT. Mais aussi après une lecture croisée des avis 
émis par les Personnes Publiques Associées. 

 
La commissaire enquêtrice a ensuite reçu le public et lu attentivement les contributions au plus 
près des réalités du terrain. 
 
En marge des rencontres et rendez-vous programmés, des discussions ont permis de clarifier de 
nombreux points et de cibler les attendus rédactionnels.  

 
1. Développement urbain, habitat, économie 

Les projections de nouveaux emplois et habitants, les constructions et logements nécessaires à 
leur accueil ont été interrogées. La nécessité de densification du tissu urbain existant, la mobilisa-
tion forte de la vacance, avant d͛envisager les extensions étaient déjà mises en avant. Toutefois, 
le passage du potentiel foncier brut identifié au potentiel foncier net effectivement mobilisable 
(dents creuses, division de parcelles déjà urbanisées, friche et locaux vacants entre autres) sera 
précisément décrit. Le calendrier d͛ouvertures à l͛urbanisation avec des conditions liées à la ré-
sorption de la vacance, la priorisation sur le bourg, la densification, garantiront ainsi la tenue des 
engagements et la maîtrise de la consommation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers.  
D͛autre part, une diversification effective de l͛offre de logements, dans les typologies, ou le statut 
d͛occupation sera surveillée. Recherche de densité, de mixité sociale et de mixité générationnelle 
guideront les solutions urbaines et architecturales présentées dans les projets sur foncier com-
munal.  
 

2. Mobilités et EnR 
Les pôles générateurs de déplacement avec les mobilités douces et/ou actives qui constituent 
leur pendant, seront précisés. La réflexion sur les mobilités actives, l͛électromobilité et la produc-
tion d͛énergie solaire en général sera plus poussée. Les supports graphiques et leurs légendes se-
ront plus explicites afin d͛être plus incitatifs. 

 
3. Biodiversité, milieux naturels, paysages et paysage 

La trame verte et bleue, la trame noire, les corridors écologiques, la protection effective 
d͛éléments identifiés ;haies, ripisylves, strate arborée, etc͘Ϳ seront mieux repérés et représentés. 
Les notions connexes de trame aérienne (espèces volantes), trame brune (biodiversité du sol) et 
trame blanche (pollutions sonores) mériteraient un développement sur des exemples de solu-
tions appliquées. Il en est de même des zones humides mal illustrées. Leur localisation, les ser-
vices écosystémiques rendus, comme support de connaissance doivent répondre aux mesures 
D38 et D39 du SDAGE : « cartographier les milieux humides et sensibiliser sur leurs fonctions » 
(p.214 du PADD). 
La gestion de l͛eau amont et aval, apparaîtra plus clairement dans les rédactions͘ Les questions 
relatives à la ressource en eau appellent une obligation de vigilance sur la disponibilité (objectiva-
tion des besoins) et la capacité des milieux à recevoir les rejets. Penser la résilience face au chan-
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gement climatique, amène aussi à associer la lutte contre l͛artificialisation des sols et toutes ses 
déclinaisons opérationnelles. Un objectif de perméabilité des sols, d͛espaces perméables et végéͲ
talisés pourrait être proposé. Des précisions seront apportées au règlement écrit pour l͛ensemble 
des zones Urbaines et A Urbaniser. 

 



Page 48 sur 48 
 

MiVe j l¶enTXrWe pXbliTXe : Arrêté 225-168 
Désignation commissaire enquêtrice : Arrêté E25000101/64, Catherine BERCHOUX titulaire, André MARTIN suppléant 

 

B. AVIS 

A l͛examen du dossier, au terme de l͛enquête publique puis après analyse du mémoire en réponse, 
la commissaire enquêtrice constate une prise en compte effective des contributions du public et 
des questions soulevées par les PPA. La commissaire enquêtrice témoigne des échanges construc-
tifs avec les personnes rencontrées, du pragmatisme apporté à la réflexion, des exemples démons-
trateurs de possibles mises en œuvre͘ Les sujets ont été partagés, discutés, argumentés.  
En cours d͛enquête, la commune a donc bien engagé une réflexion visant à l͛amélioration de son 
projet de révision de PLU. 
Sur ces bases, le groupement de bureaux d͛études UrbaDoc Badiane et Sire Conseil apporteront les 
précisions et compléments effectifs dans leurs productions.  
La commissaire enquêtrice peut ainsi estimer que les engagements pris par la commune de Nogaro 
seront porteurs de réelles améliorations dans les documents constitutifs de ce projet de révision du 
PLU.  
Une vigilance dans la mise en œuvre des projets permettra ensuite la bonne prise en compte des 
enjeux et attendus. 
 
En conséquence, la commissaire enquêtrice émet un avis favorable au projet de la révision du PLU 
de la commune de Nogaro, sous réserves de compléments et précisions annoncés dans les trois 
points résumés ci-dessus : 

- Développement urbain, habitat, économie 
- Mobilités et EnR 
- Biodiversité, milieux naturels, paysages et paysage. 

 
 

Rapport, conclusions et avis achevés le 02 Février 2026 
La commissaire enquêtrice 
CATHERINE BERCHOUX 

 


